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CHRONIQUE FISCALE 
Le nouveau régime fiscal égyptien. 

V•~xonéralion des revenus des créances 
pl'ofessionnelles et son champ d'appli
•·.alion. 
Le JJrol.Jlèmc de l'imposition superpo

sée a été précédemment étudié dans ces 
t:olonnes, it la lumière des travaux pré
paratoires e t des textes définitifs, à l'é
gard des sociétés à portefeuille e t des 
sociétés foncières ( • ). 

Cc problème se pose égalem ent à J' é
gard des établissements de crédit qu ant 
à l'impôt frappant les intérêts des créan
ces, dépôts ct cautionnements. 

Envisageant cc cas spécial d'imposi
tion superposée, la :Note de la Commis
sion Fiscale accompagnant le projet ini
tial de la loi s'exprimait dans les termes 
sui vants: 

" Ainsi, prenons un établissement de cré
dit. qui se livre aux prêts d'argent et ù d' au
in~s opérations ban caires. La loi assuj ettit 
les intérêts de ses prêts à l'impôt : p remiè
:·r. c:OJtlr ibution; elle assujettit ensuite l'en
s<:mble de ses bénéfices n ets dont une par
Li.o, peut-être la majeure partie, est déjà im
posée, à l'impôt sur les bén éfices commer
ciaux: deuxième contribution; - puis, ces 
.bénéfices, après prélèvement des charges, 
sont répartis sous fo rme de dividende aux 
actionnaires; à leur tour, ces dividendes 
sont frappés de l'impôt sur les revenus des 
capitaux mobiliers. Ainsi la société, person
>1e morale, paie deux fois l'impôt; et bien 
que la personne des actionnaires soit dis
tincte de celle de la société, bien que l'inci
dence ne soit pas la même, l'impôt est ef
fectivement payé une troisièm e fois sur des 
1·evenus qui ne sont en r ésumé que les bé
néfices de la société déjà frappés par deux 
fois"· 

Le problème ayant été ainsi posé, et 
de façon très claire, la Note du 8 Février 
1938 exposait la solution adoptée par la 
Commission Fiscale pour éviter ces su
perpositions. 

Voici dans quels termes é tait expli
quée cette solution: 

" Pour les sociétés ou entreprises se li
vrant aux opérations de prêts d'argent 
exclusivement ou simultanément avec d'au
tres opérations bancaires, le montant de 
l'impôt sur les bénéfices de la société n'est 
pas cumulé avec celui qui frappe les inté
rêts des dits prêts. La société sera tenue 
uniquement au paiement de celui des deux 
impôts dont le montant est le plus élevé. 

(•) V. J.T.M . Nos. 2506 et 2507 des 28 et 30 
Kars 1939. 

Ainsi, s i le total des b énéfices réalisés par 
la société se monte à L.E. 10000, dont une 
somme de L.E. 1000 représente les intérNs 
des prê ts, la perception de l'impôt s'opère 
uniquem ent sur les L.E. 10000. Le contraire 
peut arriver, c 'est-à-dire que les intérêts 
des prêts soient supérieurs au bénéfice glo
bal de la société, ce qui arrive si les autres 
opérations de la société sont déficitaires; 
dans ce ra!:; l'impôt est perçu sm· les inté
rêts "· 

Ainsi dès l'orig ine, dans l'esprit ùe:; 
promoteurs et des rédacteurs de la loi , 
l'on a voulu, de façon très précise, éviter 
l'imposition superposée r ésultant pour 
les établissem ent:: de crédit du fait qu 'ils 
auraient à payer l'impôt sur les intérêts 
perçus et ensuite l'impôt sur leurs bé
néfices. 

Poussant plus avant l'examen du pro
blème, la Commission chargée par le 
Conseil Economique d 'étudier le projet 
de la Commission Fiscale ne se déclara 
pas suffisamment satisfaite, dans son 
rapport du 23 Juin 1938 signé de son 
Président Ismaïl Sedky pacha, de la so
lution adoptée par le projet initial. 

La Commission du Conseil Economi
que, adoptant sans restriction le prin
cipe qu'il était nécessaire d'éviter l'im
position s uperposée dans le cas envisa
gé, estima que soumettre l'établi ssement 
de crédit en question à celui des deux 
impôts qui serait le plus élevé, c'était 
en somme le soumettre à l'impôt frap
pant les intérêts perçus en le rendant 
comptable à cet égard des intérêts bruts . 

Voici comment s'exprime le rapport 
sur ce point: 

"On signale que l'ar t. 33, qui tend à évi
ter la superposition de l'impôt sur les béné
fices et l'impôt sur les créances, la issait 
subsister l'impôt sur le revenu brut des 
créances établi par l'art. 13. Or, cette dis po
sition serait particulièrement sévère pour 
les banques qui se verraient taxer sur leurs 
revenus bruts , et qui plus est, des revenus 
bruts obtenus a vec des fonds d'emprunt 
eux-mêm es sujets à l'impôt. En effet, les 
banques doivent emprunter pour prêter, et 
leurs bénéfices sont essentiellement cons
titués par- les différences de taux diminuées 
des fra is généraux. Pour tenir compte de 
cette situation, la législation française et la 
législa tion belge, pa r exemple, comportent 
des dispositions spéciales "· 

On voit jusqu'où, dans l'esprit des 
auteurs de la loi, le désir d'éviter, en 
matière d'intérêts, l'imposition superpo
sée, était absolu. 

La Commission du Conseil Economi
que proposa donc, pour résoudre plus 
complètement le problème, un texte qui 

exonérât d 'une façon radicale les éta
blissem en ts de crédit de tout impôt sur 
les intérêts dits professionnels. 

Voici, en effet, la conclusion du rap
port de la Commission: 

" La Commission propose d'introduire 
dans le projet de loi une disposition copiée 
sur la loi belge, savoil": 

" Sont toutel o"is exonérés d·u dit imp6t 
les intér êts des créances o·u dép6ts d'un 
caractère TJTOJ"essionnel, pour autant 
q·u'il soU dûment établi que les d"its in
térêts sont compris dans ta comptabilité 
des explo-itations bénéficiaires situées en 
Hgypte, et soumises à l 'imprît sur les 
bénéf-ices cornmercia·ux et industriels 
établi par le L'ivre li de la présente 
loi "· 

" Cette disposition intéresse surtout les 
banques et les établissements de crédit ain
s i que les sociétés d'assurances dans la me
sure de leurs réserves math ématiques. Mais 
ell e ne leur est pas parliculièce "· 

Ce point de vue fut ensuite adop té 
sans restriction ni arrière pensée par le 
Minis tre des Finances dans sa ~ote 
explicative au Conseil des Ministres. 

La Note souligne le caractère judi
cieux de la solution radicale proposée 
par le Conseil Economique. 

Voici les termes mêmes du passage 
de la Note explicative s ur cet important 
suj et : 

" Le proje t initial prévo~ait le calcul ~e 
l'impôt sur le total des mterêts, san s temr 
compte des frais supportés par le créancier 
pour les recouvrer. Mais en procédant à un 
nouvel examen, la sous-commission du Con
seil Economique a été d'avis que l'adop
tion de ce principe pourrait nuire consi
dérablem ent au régime banca ire en Egypte, 
car l 'impôt pourrait absorber la majeure 
partie ou m~me tou s les ~énéfices des ba~
ques. En effet, les établissements bancai
res ne prélèvent pas sur leur capital les 
avances qu'elles consentent à leurs clients. 
La plupart du temps, elles jouent le rôle 
dun commerçant cc de crédit "• c'est-à -dire 
qu'elles s e procurent l'argent à un taux dé
terminé et l 'avancent à un autre taux. Leur 
bénéfice provient de la différence entre ces 
deux taux. Elles se procurent ces fonds soit 
au moyen des dépôts qui leur sont effec
tués, soit par l 'émission d'actions pour le 
montant dont elles ont besoin. Elles versent 
des intérêts sur les df\pôts et des dividendes 
à ces actions, dividendes sur lesquels le 
Gouvernement perçoit un impôt; elles sup
portent des fmis considérables d'admini
stration et d'organisa tion. Leur bénéfice 
provient de la différence entre les intérêts 
qu'elles calculent sur les avances et les 
charges et frais précités. Il est donc juste 
que l'impôt soit perçu sur ce bénéfice et 
non sur les intérêts. 
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" Le Conseil Economique a adopté ce point 
de vue judicieux et s'es t inspiré SUl' ce point 
d'un texte contenu duns la législation belge. 
Il a été ajouté au projet de loi un e di spos i
tion exemptant elu pai em ent des impôts les 
intérêts des créances et des dépôts décou
lant de leur travail, si ces inté:-!'·ls figurent 
dans le compte des institutions .bénéficiai res 
résidant en Egypte et soumises ù l ' impôt 
sur les béaéfices commerciau x et indu s
triels. 

" Il y a lien de remarquer qu e cette der
nière disposition n'avantage pas seulement 
les banques, mais au ssi tous les établisse
ments qui ·'occupent d'opération s de prêts 
et qui en prof itent, a insi que les établisse
ments qui n'ont pas pour objet habituel 
l'octroi de prêts. Si, par exemple, un éta
blissement industriel est tenu par les né
cessités de son travail ou par l'usage de 
financer les récoltes nécessaires à son 
exploitntion, il est certain que, clans ce cas, 
l'opération de prêt est considérée comme 
découlant de la na ture du travail de cette 
entl'epr·ise, et la nouvelle disposition lui se
r·a appl icable "· 

Le texte proposé par le Conseil Eco
nomique et adopté dans ces conditions 
par le Gouvernement est devenu le 
deuxième alinéa de l'art. 15 de la loi tel 
qu'il a été voté par le Sénat et par la 
Chambre. 

Cependant au texte du projet du Gou
vernement, un paragraphe a été ajouté, 
formant l'alinéa 3 de la loi votée et pro
mulguée: 

" Cette exonération ne s'étend pas aux in
térêts des emprunts mentionnés à l'alinéa 3 
de l'article premier de la présente loi "· 

Or, on se souvient que cet alinéa 3 de 
l'article premier dispose que lïmpôt des 
valeurs mobilières frappe «les intérêts, 
arrérages et tous autres produiLs des 
obligations, ainsi que les intérêts, arré
rages et tous autres produits des em
prunts de touLe nature, titres et bons du 
Trésor émis par l'Etat, les Conseils pro
vinciaux ou Municipaux ainsi que ceux 
emis OU COntTaCtés ]JOI' les SO,Ciétés el 
entTepTises désignée s au:r; alinéas 1 ct Q 

du présent article n. 
Ainsi, pris à la lettre, le troisième ali

néa de l'art. 15 semblerait de nature à 
enlever tout effet au deuxième alinéa du 
même article, à l'égard au moins de l'é
tablissement de crédit ou bancaire af
fectant la forme « de société ou entre
prise égyptienne, financière, indus triel
le, commerciale et généralement quel
conque». 

Or, il est contraire à tout principe lo
gique d'interprétation d'admettre la pos
sibilité pour le législateur d'avoir voulu 
détruire dans un paragraphe ce qu 'il ve
nait d'édicter dans le paragraphe imrné
diatement précédent. 

En l'espèce, une telle co ntradiction es t 
d"autant moins acceptable que la volonté 
du législateur, précisée net temen t et 
abondamment dans lous les travaux pré
paratoires, s'es t clairement manifes Lée. 

Il n 'est. pas sans intérêt de remarquer 
à ce propos que le troisième alinéa de 
l'art. 15, source de la conLradiction ap
parente, a été ajouté à la demande for
mulée par le délégué du Gouvernement 
à la Commission Sénatoriale des Finan
ces, - ce qui exclut toute supposition 
d'après laquelle l'adjonction serait pro
venue du fait d'une incompréhension de 
l'une des deux Chambres eL ce qui lais-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

se ù l'intention des promoteurs et des 
rédacteurs de la loi so n entière valeur. 

Le rapport de la Commission Sénato
riale des Finances s 'exprime, en effet, en 
ces termes: 

"Un troisième a liu (>u a éL1~ a jouté ù cet 
nrtidc sur lu demande du Dé léguô du Gou
Yerncnwnt, pow· p.rôvcnir un e équivoque 
pounmt sc produit·c u11 s uj et des emprunts 
mentionnés au dernie1· alinéa du Jlrojet de 
loi. 

" La Commission a déjù dit, en parlant 
de l' a lin ô a 3 de l 'article 1er de la loi, ce 
qu'il faut entendre par ces emprunts "· 

Cependant, si l'on se reporLe à ses 
commentaires de rarticle premier, on 
y liL: 

" E11 cc qui conccrue l'alinéa 3, la Com
mission obsc.rvc que le terme " de toute 
nul1trc , venant immédiatement après le 
mot; " emprunts "• vise les emprunts n és 
cl 'nne ouvct·lure de cr édit, de compte cou
rant ou autre, cc qui, du point de v ue jur i
dique technique, n'est point considéré com
me des emprunts "· 

Si l'on devait s 'en tenir à ce commen
taire, on aboutirait à cette conclusion 
paradoxale que toutes les sommes prê
tées à un titre quelconque par les 
banques à leur clientèle, soit par ou
vertures de crédit, soit par comptes cou
rants, soit sous toute autre forme, cesse
raient de bénéficier de l'exonération. 

Que resterait-il alors comme « créan
ces ou dépôts d 'un caractère profession
nel » exonérés de l'impôt aux termes de 
l'alinéa 2 de l'article 15 ? 

En l'état d 'une telle contradiction 
entre la disposi tion de cet alinéa 2, d'une 
part (tel qu 'il est éclairé au surplus par 
le rapport du Conseil Economique) et 
les commentaires de la Commission des 
Finances du Sénat, force est de recher
cher, pour l'alinéa 3 de l'article 15, une 
autre source d'interprétation, qu'on peut 
trouver dans la détermination des inten
tions mêmes qui ont présidé à l'admis
sion du principe de l'exonération des 
intérêts des créances professionnelles. 

Les opérations bancaires courantes, 
par lesquelles les établissements de 
crédit fournissent des fonds à leur clien
tèle en prélevant des intérêts, sont exo
nérées de l'impôt parce que dans la réa
lité des choses ces intérêts se trouvent 
déjà compris (après défalcation des 
charges représentées par les frais d'ad
minis tration et d'exploitation) dans les 
bénéfices commerciaux et industriels. 

Si, toutefois, au lieu de se livrer à une 
multiplicité d 'opérations courantes pour 
faire fructifier les fonds provenant de 
leur capital et des dépôts investis auprès 
d'eux, ces établissements opèrent le 
financement d'une société en souscri
vant à des obligations, ils auront évi
demmenL, bien que réali sant par là un 
prêt professionnel, à supporter comme 
porteurs de titres l'impôt sur les inté
rêts des valeurs mobilières. 

Devraient-ils y échapper dans le cas 
où un semblable financement prendrait 
la form e d 'un contrat d'emprunt unique, 
sans émission d'obligations ? On ne ra 
pas pensé, parce que, dans ce cas, tout 
comme dans celui d'une souscription à 
des titres, il s 'agit d'une opération de 
grande envergure, et qui, parce qu'elle 
est relativement simple, n'implique pas 
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pour l'établissement prêteur l'organisa
tion de tout un méca ni sme financi er 
comportant de lourds frais généraux 
d'adminisLration. 

C'est donc dans le but d"éviter que la 
loi fiscal e ne soit tournée en fai sant 
échapper, en pareil cas, les prêteurs non 
obligaLaires ù l'impôt sur les revenus des 
capitaux mobiliers, qu e J'on a cru bon 
d'englober les revenus des «emprunts 
de toute na ture» dans la li s te des reve
nus mobi liers soumi s à l'impôt étab li 
par le Titre I du Li\'re I de la loi. 

Le criLérium d 'appréciation qui doit 
donc servir pour la détermination de la 
parLée des mots « emprunLs de toute 
naLure » en vue de la perception de l'im
pôt sur les revenus des valeurs mobi
liè res doit demeurer le même pour la 
détermination de la parLée de la limite 
fixée par l'alinéa 3 de l' ar ticle 15 à l'exo
nération des revenus des créances pro
fessionnell es, accordée par J' alinéa 2 du 
même texte. 

On aboutit ainsi, à notre sens, à échap
per à la contradiction sig nalée pl us haut 
et à éviter que l'exonération des intérê ts 
des créances professionnelles ne conser
ve qu'un caractère purement théorique. 

Dans la pratique, il est vrai, il ne sera 
pas toujours aisé de fixer la ligne de 
démarcation entre les opérations spécia
les rentrant dans le cadre des « em
prunts», ou plutôL des p1·êts non exoné
rés, et les opérations bancaires couran
tes, ouvertures de crédits, comptes cou
rants, etc., qui bénéficient nécessaire
ment de l'exonération. 

Aussi serait-il hautem ent désirable 
qu 'après une nouvelle consultation des 
milieux financiers intéressés, un règle
ment spécial d'exécution vienne fournir 
la définition précise qui fait défaut dans 
la loi même et consacrer par là, dans 
l'esprit des rédacteurs de la loi tel qu'il 
ressort des passages cités plus haut, 
l'exonération envisagée et ses limites. 

Notes Législatives 

De la prescription de la peine en ma
tière de contravention et, en cas 
d'interruption, de la prolongation des 
délais impartis en matière de délit ct 
de contravention. 
Au " Journal Officiel " No. 3:3 elu 30 Mars 

1039 a paru la Loi No. 31: de 1939 portant 
modification des art. 25 et 27 du Code d'Ins
truction criminelle mixte, dont nous r epro
duisons la teneur d'autre part. 

Tandis que l'a n cien art. 25 du Code d'Ins
truction criminelle disposait que 1 'action 
pénale sera prescrite, en m a tière de conti·a
vention, par six mois, le nouveau texte fixe 
cette prescription à un an . La prescription 
de dix ans en matière de crimes et de trois 
a ns en matière de délits est maintenue. 

Pour ce qui est de l'art. 27, il portait, en 
son troisième paragraphe, qu 'en cas d 'in
terruption les déla is impartis à l' art. 25 ne 
pouvaient être prolongés au delà de la 
moitié pour les crimes et délits, et d'une 
nouvelle période de six mois pour les con
traventions. 
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Le nouveau texte porte que, dans ce cas, 
les délais impartis à l' a rt. 25 n e peuvent 
+:>t re prolong(·s nu delit de la moitié pour 
l·~s crimes et d 'une nouvelle p61·iode de 
1.rois ans ct d'une année respcdivcrnent 
ponr les délits et les contravention s. 

Nous <n-ions s igna lé, ü 1 'occasion des dis
cussions parlementaires (1), les raisons qui 
avaient nécessité cett e r0fonne législative. 
Les inconvén ients des di spositions anté
rieures su1· ln prcsc l'iption en matière pé
nale n'avai0nt pus tu rdé à sc manifester 
dès l'entrée en vigueur du nouveau Code 
d'Instruction criminelle, ainsi qu'il r ésulte 
d'ailleurs d0s dèeisions q11c l a Cour de Cas
;oation m·a it t' lé amenée ü 1·end1·e sur la 
ma tière (2). 

La loi relatiYe aux poids et mesures. 
Nous ayious pu!Jli (', ft l'occas ion de sa 

;:oumission il 1'.\ssem!Jk·c U·gislative de la 
ù mr d'Appel i.\lixte, le tex te du proj et de 
l(•i relatif a ux poids et mesures ct la note 
explicative qui l'accompagnait (3 ). 

1\ous nous somm es fait pa r la suite l'écho 
de la discussion qu'a\'ait subi ce proje t de 
loi (t la séance tenue le 1G J a nviel' 1~139 par 
la Chambre des Députés, et avons s ignalé 
'"S moclificatic>ns q11i avaient été apportées 
~ ~ u trxte tel qu'i l fut vo lé i:t ce tte séanc:e (4 ). 

Adoptée par le Sénat, ce tte loi, promul
;; uéc le 21 Mars coura nt, ct qui abroge la 
Loi No. 9 dr Hll -i, u pur·u a u " Journal 0/fi
; iel " No. 32 du Lundi 2ï :\lars courant. 

Nous en rcproduil1li 1S la teneur dans no
t r ·~ prochain nnrn (~ro . 

La réglementation des éeoles libres . 
.\ux term es de l'nd. 3 de ln Loi No. 40 

:l1 1 28 Juin 1!)3-1: régle111C ntnnt les écoles 
!il,rc·:;, toute personne ciim·g,:e de l'admi
nis tration d'une école libre ou remplissant 
!.ü fonc tion de directeur, de professeur ou 
toute a utre fonction d' enseignement ou de 
surveillance doit, notamm ent, n'avoir subi 
aueunc condamna tion judiciaire, soi t en 
Egyptc, so it ù l' étrange r, pour crime ou 
[ •OUI' délit contre les mœurs ou portant 
·tt tt? inte ü l'honn e11r ou à ln pmbité, n 'avoir 
pas été con damuC~e cli seiplin nircment ù la 
révoeation pour drs fa its contrai res i:t l'hon
::v: nr. ü ln probité ou aux mœurs, n'avoir 
l'as été condurnnèc disciplinairement à 1 'in
·(r; J·dietion des fo;1ctions de l' en~:eignement 

Or, poul' parer aux effets légaux de la 
rfha hilitation da ns des cas où les circons
tances auraient de toute façon laissé subsis
tf: r le caractère indésira ble de certaines 
j;Crsonnes pou r la direction d' éta blissements 
d'enseignement, une nouvelle loi vient 
d'Nre promulgu ôc - Loi No. 2\J de 1939, 
que nous publions d'autre part - pour 
maintenir, lorsqu'il s'agit de certaines con
damnations, l'incapacité légale, ou pour 
dNùr-cr en matière de conda mna tion s disc i
plinaires l 'appréc ia tion du maintien ou de 
la cessation de cette incapacité à un Conseil 
spécial. 

(1) V . J.T.M. Nos. 2379 et 2472 des 4 Juin 
1938 et 7 Janvier 1939. 

(2) V. J.T.M. No. 2326 du 1er F évri e r 1938. 
(3) V. J.T.M. No. 2143 du le•· Décembre 1936. 
(4) V. J .T .M. No. 2478 du 21 Janvier 1939. 
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Le Règlement Intérieur 
de la Faculté de Commerce. 

Au " Journal Ofliciel" No. 32 elu 27 Mars 
dernier a pam le décre t promulgué le 21 
Mars approuvant le R èglement Intérieur de 
la Faculté de Commerce qui lui est annexé. 

Le Règlem ent., h son Titre 1er, consacré 
au grade de " BachetoT of Commerce " • 
tra ite success ivement des cond.itions d'ad
mission elu cu nd;da t, des maW'res d' en sei
gnement dans les différentes années d' étu
de, e t qui sont indiqu ées au tableau annexé, 
de l'assiduitû aux cours, de la pm·ticipation 
aux conféren ces ou exe1·cices pratiques et 
des exam ens. Son Titre II est consacré au 
grade de "Ma.sleT of Commerce "· 

Le Règlement Intérieur 
rle la Faculté d'Agrieulture. 

Au " Jotwnal Officiel " '\!o. 32 elu 27 Mars 
dernier a pan1 le déc t·c t promulgué le 21 
Mars a ppmuvan t le fU·g lcrnent Int(•rieur de 
la Facult ,·· cl'Agric:nltlll·c . 

Ce Hèglem ent 1r·a it l' des conditions d'ad
mission a ux é tud e::; pout' le grade de 
"Bachelor oj' ,1gric ulture " • des matières 
d' enseignement duns les qnal r·e années d'é
tudes, indiqm;cs a u tabl eau " A " annexé, 
de l'a ssiduité aux emu·::; ·t ll t:·o riques et de la 
participation au x exerc ices prescl'its, des 
examens dont les matières sont indiquées 
a H tab leau "13" a mtexé. 

Le projet de loi établissant 
le droit de timbre au Sénat. 

On se rappelle que l.e proj et de loi établis
san t un droit de timbre a dé voté par la 
Chambre des J) (•p ntés en sa st'm tce du 30 
Aoùt 1D38. it prm de cllosl's près tel qu'il 
lui avait dé soumi s. 

Cc p1·ojct tui-rnême é ta it à peu de choses 
près sern!Jlubte à ce lui proposé par lu Com
mission Fi scale, texte que nous avons pl ·é
cédemm ent publié da n s ces colonn es (*) . 

Dc·puis 1ors, le pl'Ojet de loi Yoté par la 
CJnunbrc et transmi s au Séna t est demeuré 
ù !''étude de ln Comm ission Séna tol'ia le des 
Finances. 

Celle-ei \' icn t de terminer son rapport. 
E lle apporte au texte voté pm· la Cham

bre un certain nombre cle modifications qui, 
si ell es sont adoptées par la Haute Assem
blée, n écessiteront le renvoi du proje t ù la 
Chaml)l'e après le vo te du Sénat. 

Il est probabl e que le Sénat sera hientot 
sais i du rapport de sa Comm ission des Fi
n ances ct que le proje t viendra en discus
s ion à l'une de ses procliaines séances. 

Agenda du Plaideur 
L'a ffa ire Brandt ct Cie c. Administ-ra

tion d es Douanes Egyptiennes, que nous 
avons rapportée dans n otre No. 2-13G du 13 
Octobre HJ38 sous le t itre « Les droits des 
importateurs et la surtaxe douanière des 
cotonnades et soieries artificielles en pro
venan ce du Ja pon "• appelée le 30 Mars 
devant la 2me Chambre de la Cour, a subi 
une remise au 11 Mai proc hain . 

(*) V. J .T.M. 2357 du 12 Avril 1938. 
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Echos et Informations 

Le thé d'adieu oHert à S.E. Yussouf 
Zulflcar pacha par le Barreau Mixte. 

Samedi dernier, dès 6 heures, dans la 
salle Baudro t, ù Alexandrie, le Barreau 
Mixte s'est groupé miÜJUI' du nouvel Am
JJassadeur cl 'Egyp tc à Téhéran, pour lui 
di1 ·e le regret que lui causait s0 11 départ 
e l lui manifes ter sou profond at tachement. 

Cette 1·éunion à laquell e ava it été conviée 
la Magislru !1.11 'e assise e t debout a irisi que 
les ha uts fon ctibnnaircs de la Cou r, du Tri
bunal e t du P arquet , fut des plus intimes : 
les sentiments qui animaient chacun trou
vèrent un e express ion sans apprèt dans son 
cl imat ntè·me. Ce ne fut point une solennité. 
Autour de tasses de thé, très simplement, 
très a micalement, les propos s'engagèrent. 
Non vraiment, il n' éta it point besoin de dis
cours pour tt'·moigner de ce qui a pparaissait 
si clairement sur tous les visages . C'est ce 
rru e devait souligner le Bâtonnier F élix 
P adoa en rappelant les premiers mots de 
l' a llocution q11 c le Premier Pr(•sident Sir 
Hit-hard A. Vau:-:. entom·é de ses c:ollègues 
rln la Cour, uvait adressée à S.E. '\' ussouf 
Z11lficar pu ella, lors elu banque! rp1'i l lui 
<J\·ait offel'l .\-l u rdi dC'rniet· et nuqur·l lr~ B &
t.,rtni er de l' t Jn lrc nvait eu Je pLti s ir de 
rr:p1·ésentcr "'' COllfri.· res. 

r.lais le mo_v(·n poul' nn t1\0cu t, <tiiss i di
sc i'L sul'lout L{u'est not re Dùtounie1·, de se 
dNend re de développer le plus aima!Jle des 
th•~mes ! Se réfugiant clone dans 1n pn ' tél'i-
1i.<Jn. Mc F t· lix Pncloa discou rut , -Pt il fit 
b ien, car il parla de l'abondance du cœur. 
11 improvisa. E t ccc i nous met ici lJien en 
pe ine. Car le moyen, s ur les notes rapides 
que H01 1s primes en t (·coutant, de 1 econsti
tuer su \·ihruntc al l<l< ·l l!ioll . Nous ue pour
n ms qu'e11 indiqu er l'esp rit, en ti'Uhissant 
ltélas le tal ent ;; i nuancé de celui qui sc fit 
si C• loqu cnnncnt .l'i1ttc rprète de nos sen ti
ments. 

Sans clonte l0s l110 ts éta ient superflu s 
poul' ex prim c1· c<· (1111: chac un ressentait s i 
J'l'"fnnrlt:·I IWnt. ~luis. el it le D;\tonnil'r Padoa, 
en s'adt·csso 11t ù n nt1 ·e 1 1<\ l c~, not re cœur 
uvn it qnnnd ml'lllf\ quelque L·l1osr! iJ lui dire : 
au cours de son t: blouissu nt c carri ère, nous 
n'ayions cessé cl'udrn it ·cr ses ém in entes qua
lités ct ses li aufes \·crt.us, auxrru ell cs é taient 
jointes la llOl Jlcssc ct l' élévation de son ca
r-ac: lr':r c, qui nvaienL fait de lui 1.111 Magis tra t 
de grunclr: classe. jmJi sstmt d'un prestige 
incornpuraJJl C. ll avait été sul'tout tou c:hé 
de sa cons tant e affabi lité clans ses l'apports 
avec les uvocu ls c·.l de sa s in1plicil(: qui éta it 
d' une na ture tou t: it fnit exccptiolln ell c. 
C'é tait une simplicité de gmncle enve rgure, 
']IIi 1ne!tn. it. ù J'aise. 01 1 n11:- mc tem po-; qu'ell e 
c:um1mmdait le respect. Mais nous sav ions 
qu'un l1 ~ ·mne à ses qualités n'était pas 
ugr•~u ! Jle ù ses oreilles, car il offusquait 
sn modes tie. Aussi, elit le BàtonnicJ.· 
Pariou, deu x rnots ici suffisaient: " 1 .c Bar
rea u ne suit pas s' il U)I IS respecte et \'OUS 
admi1·e plus qu ' il ne vo1.1s a ime, ou bien s 'il 
yous a ime plu,; qu'il 11 c vous respec te ct 
vous admire" · 

Cependant le Ban·eau nonr-rissnit ü son 
égard cl'uutres sentiments plus complexes, 
et peut-N rc pins élevés. 

Il connaissa it son n ttacllement ù l'In s titu 
tion Mixte, il sm·ait combien il l'appréciait. 

C'était, en effet. une In stitution admira
lJte: elle é tait comme un er·e uset dn ns lequel 
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se trouvaient fondus les meilleurs éléments 
de l'élite de l'Egypte et de divers autres 
pays, et qui formaient un tout homogène 
supérieur encore à chacun des éléments qui 
le composait. 

Comme d 'autre part, à raison de ses 
hautes fonctions, Yussouf Zulficar pacha 
personnifiait l'Egypte à l'étranger et parlait 
en son nom, le Barreau voyait en lui une 
Egypte qui aimait l'Institution Mixte et qui 
était prête à la louer. 

Le Bâtonnier insiste ensuite sur l'atta
chement du Barreau pour le Pays dont il 
sert la Justice et dont il a pu admirer, au 
cours de ces dernières années, le réveil du 
sentiment patriotique et de la conscience 
nationale. 

Il évoque la carrière de l'Egypte, au cours 
de laquelle sa persévérance dans l'effort, 
son opiniâtreté dans la volonté, l'ont con
duite à son indépendance et à sa souverai
neté intégrale, et il constate que ces deux 
éblouissantes carrières, celle du pays et 
celle de son Ambassadeur d'aujourd'hui, se 
sont poursuivies en m ême temps, et ont 
abouti à la même prodigieuse réussite. 

Le Bâtonnier évoque ensuite les m alheurs 
actuels du Barreau Mixte, et il profite de 
cette occasion pour témoigner sa reconnais
sance à la Magistrature entière. 

Il signale, en effet, que l'Assemblée Gé
nérale de la Cour a bien voulu voter à 
l'unanimité une motion par laquelle elle 
témoiane sa sympathie au Barreau et sou
haite 
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que la question soumise au Go~ver

nement soit résolue d'une façon satisfaisan
te et équitable. 

Le Barreau n'aurait pas manqué, ajoute
t-il de s'adresser à S.E. Zulficar pacha, 
do~t il connaît les sentiments à son égard, 
et à l'heure où devront être enfin fixées les 
conditions définitives, il aurait tendu les 
bras vers lui pour l'appeler au secours. 

Mais voilà qu'a ujourd'hui ces bras se 
tendent en un signe d'au revoir et de sou
hait pour l 'Ambassadeur, sa famille et le 
succès de sa nouvelle carrière. 

S.E. Yussouf Zulficar pacha, ému par cet
te chaleureuse manifestation d'affection, 
prononça cette allocution: 

" Je vous r emercie, Monsieur le Bâton
nier, des paroles élogieuses que vous venez 
de m'adresser. Les hommes sont sensibles 
aux éloges, - les femmes aussi, dit-on -
surtout lorsque l'éloge leur vient de ceux 
qu'ils aiment. . , . . 

Je vous remercie ausst de m avotr fourm 
cette occasion de voir Messieurs les Avocats 
réunis: je pourrai avoir le plaisir de leur 
serrer la main avant mon départ. J'aurais 
voulu vous rendre visite à tous, Messieurs, 
pour prendre congé de chacun de vous; mais 
chacune de mes minutes est prise, mainte
nant, par les préparatifs d'un lointain voya
ge. Je suis heureux de cette occasion qui 
m'est offerte de prendre une revanche sur 
vous. 

C'est mon tour, maintenant, de parler de
vant vous, après vous avoir entendu parler 
pendant trente ans. 

A vous écouter, j'ai appris beaucoup. J'ai 
admiré, en silence, l'ingéniosité de vos plai
doiries et l'habileté consommée avec laquel
le vous défendez les intérêts qui vous sont 
confiés. 

Il y a quelques jours, dans une réunio~ 
agréable comme celle-ci, je parlais, devant 
mes collègues de la Cour, du magnifique 
monument que constitue leur Jurisprudence. 
Je disais que le Code formait les fondations 
de ce monument. J'ajoute aujourd'hui que 
c'est vous, Messieurs les Avocats, qui en 
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avez fourni les parties qui le comp_ose~t et 
les matériaux. Vous en avez ausst éte les 
ingénieurs. Vous proposez d:e~ plans, des 
projets, les magzstrats chmstssent. Sq-ns 
doute, le choix exige de grandes qualtté~ 
et il a été fait avec un discernement admz
rable, mais l'honneur de la découverte vous 
revient souvent. 

Je vais vous rapporter une conversation 
que j'ai eue, il y a bien~ bi~n longte_mps, 
avec un jeune avocat. J états alors Jeune 
moi-même, et je regardais avec appréhen
sion les choses de la Justice. Mon jeune 
ami venait d'entrer dans un grand Cabinet, 
et il me racontait ce qu'on lui avait donné 
à faire. 

- On m'a chargé, me disait-il, de faire 
des conclusions dans une affaire d'appel. 

- Comment ! dis-je, étonné. Dans votre 
Cabinet, on vous fait commencer par la fin ? 
N'aurait-il pas été plus indiqué de vous 
faire faire d es conclusions pour les Tribu
naux sommaires ? 

J'ai fait la même observation, m'a-t-il 
répondu. Mais on m'a expliqué que le dos
sier à la Cour es t plus facile , car il s'y 
trouve déjà les conclusions d~s deux avocats 
qui ont plaidé au premier d€Igré; il y a les 
arguments en faveur des deux thèses en 
présence, et il y a aussi l'opinion du Juge 
et les motifs sur lesquels il l'a basée. En 
première instance, le dossier est vierge; il 
faut tout inventer et c'est beaucoup plus 
difficile. 

Je n'ai jamais oublié cette histoire, parce 
que j'ai été frappé de la justesse de l'obser
vation. Depuis, je sais que votre tâche es_t 
plt!s difficile que la n6tre: nous, nous chat
sissons dans ce que vous proposez, mats le 
travail qui nous guide est celui que vous 
préparez. 

Quelle diversité, quelles belles inventions, 
quelles belles découvertes, dans ce que vous 
offrez ! C'est vous qui prenez l'affaire in
forme, comme un minerai, et qui la polissez , 
la taillez, pour nous la présenter et "!'ous_ 
séduire. C'est vous qui faites le travatl, sz 
n écessaire, d'élimination, de sélection. C'est 
vous qui rassemblez, rajustez les pa_r ties 
choisies, pour composer vos systèmes mgé
nieux. 

Pour moi, les dossiers les plus difficiles 
n'ont pas été ceux que croient les profanes. 
L es dossiers difficiles n e sont pas ceux des 
affaires retentissantes, plaidées par les 
maîtres du Barreau. Plus l'avocat occupe 
une place éminente, plus l'affaire est b~en 
préparée, et plus la ttlche du JUge est factle. 

Les affaires les plus difficiles sont celles 
qui sont mal instruites ou ma,~adr?itement 
présentées. Heureusement _qu tl n y ~n ~ 
pas beaucoup. Là, il faut fatre le travatl qut 
n'a pas été fait, remettre l'affaire sur un 
terrain autre que celui qui a été. maladroi_te
m ent choisi. Ce n'est pas touJours factle, 
car nous jugeons les demandes . qui n~ms 
sont soumises, et non celles qut aurazent 
dû nous être présentées. Changer de systè
me tout en restant dans le cadre des con
clu~ions finales, est le travail le plus malai
sé qu'il m'ait été donné de faire. 

Je me demande souvent ce que devien
drait la Magistrature sans le Barreau. 

La Jurisprudence des Tribunaux est votre 
œuvre, comme elle est la n6tre. Si elle 
inspire de l'admiration et du respect, vous 
avez votre part dans cette admiration et ce 
respect. 

Je vous quitte, Messieurs, en emportant 
de vous un souvenir très cher. 

Je compte parmi vous de nombreuses 
amitiés dont quelques-unes datent de m es 
premiers débuts. 

Je vous souhaite à tous la prospérité et 
le bonheur, c'est-à-dire la paix du cœu: 
et celle de l'esprit, auxquelles nous aspt
rons tous"· 

Debout, longuem ent, le Barreau applaudit, 
témoignant son estime et sa déférente affec-
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tion à l' éminent juriste dont l'affabilité ne 
s'était jamais démentie à son égard. 

La réunion se prolongea un long moment 
encore, et quand vint l'heure de se séparer, 
l'émotion que laissa percer la cordialité des 
formules qui accompagnèrent la poignée de 
main de l'adieu, fut sans doute le gage le 
plus éloquent cl 'une a ffection partagée. 

" Le Barreau est si aimable pour moi, 
nous dit S.E. Yussouf Zulficar pacha , qu'il 
ne fait qu 'aviver le regret que j'ai de le 
quitter"· 

L'Association Henri Capitant 
pour la Culture juridique française. 

L'Association Henri Capitant pour la Cul
ture juridique française de Paris, présidée 
par M. Georges Ripert, doyen de la Fa
culté de Droit et membre de l'Institut, tien
dra son second Congrès statutaire à Québec 
et Montréal, du 18 au 25 Aoùt 1939. Le pro
blème généml de la 1·esponsabilité civile 
est inscrit à l'ordre du jour et donnera lieu 
à deux rapports généraux, canadien et 
français, et ù quatre rapports na tionaux 
par pays représentés au Congrès. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Plaidées 

Des plaideurs qui tiennent 
aux Juridictions Mixtes. 
(Aff. Hoi1·s G. L. Sursock 

c. H oirs Georges bey Khayat). 

« If at first you don't succeed, try, try, 
and try ag-ain». Avant même qu'une 
célèbre et bien triste occasion ait été 
donnée à un grand honnête homme de 
rappeler cette sage et puissante directi
ve de conduite, les Hoirs G. L. Sursock 
l'avaient adoptée pour le recouvrement 
d'une créance qu 'il s font valoir contre 
les Hoirs Georges bey Khayat. 

Leurs droits, avaient-ils estimé, ne 
sauraient être mieux établis que par 
une décision de justice des Juridictions 
Mixtes. Mais, par deux fois déjà, ils se 
sont vu fermer les portes de ce prétoire. 
D'autres, moins tenaces ou moins opti
mistes, se seraient découragés. Eux, 
point: ils y reviennent, forts de nou
veaux arguments et d'une nouvelle s.i
tuation. 

Grande avait été leur déconvenue, une 
première fois, quand ils se heurtèrent à 
un arrêt d 'incompétence. 

Après avoir fait admettre par le Tri
bunal du Caire que la présence d'une 
libanaise au nombre des parties suffi
sait pour a ttribuer compétence aux Tri
bunaux Mixtes, ils avaient été moins 
heureux devant la Cour: encore avait-il 
fallu un arrêt des Chambres réunies 
pour poser, à leur détriment, le. p_rif!Ci
pe de l'incompéten ce de la Jund1ctwn 
Mixte à l'égard des ressortissants des 
Etats cons titués par les provinces déta
chées de l'Empire Ottoman en vertu du 
Traité de Lausanne dans leurs litiges 
avec les sujets locaux. 

Chacun se souvient, d'ailleurs, de la 
troublante controverse qui avait surgi à 
l'époque, et de l'arrêt de principe du 2 
Mai i929, qui l'avait dénouée(* ). 

(*) V . J .T.M. No. 957 du 4 Mai 1929. 
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Après cette désillusion, grande fut la 
satisfaction des Hoirs G. L. Sursock de 
se voir invités, par un créancier étran
ger, à comparaître à nouveau devant les 
'l'ribunaux Mixtes, pour y entendre pro
noncer la condamnation des Hoirs Geor
ges bey Khayat en paiement des som
mes précédemment réclamées, mais, 
cette fois, au profit de ce nouveau plai
deur. Cependant, en effet, que les Hoirs 
G. L. Sursock se remettaient mal de 
leur déconvenue, la Cassa di Sconto e 
di Risparmio avait pris J'initiative d'une 
ac tion oblique. 

Sur ce nouveau terrain, également, il 
devait être donné aux Hoirs G. L. Sur
soc!\. de tomber de plus haut, puisqu'a
près avoir entendu acc ueillir l'action de 
la Cassa di Sconto par le Tribunal du 
Caire, selon jugement du 6 Juin 1931, ils 
eurent le déplaisir d'entendre infirmer 
ce jugement par un arrêt du 16 Janvier 
1935. La Cour y déclarait irrecevable 
l'action de la Cassa di Sconto, motif 
pris de ce que J'action oblique ne peut 
être intentée par le créancier qu 'en cas 
de négligence de son débiteur, ce qui 
n'était point le cas en J'espèce. 

Econduits pour la seconde fois du pré
toi re mixte, les Hoirs G. L. Sursock ne 
se tinrent pas pour battus. 

Les y voici de nouveau, en effet, tou
jours en présence des Hoirs Khayat, et. 
devant la Cour, encore une fois nantis 
d' un bon jugement de première instan
ce, daté du 'ï Décembre 1935, lequel leur 
alloue la somme de L.E. 1999,353, avec 
intérêts et frais. 

Que s'é tait-il donc produit, qui pût 
permettre à ces énergiques partisans 
des Tribunaux Mixtes de s'y représen
ter à nouveau ? Un événement heureux: 
l'une des filles de feu G. L. Sursock, 
Marie-Madeleine, avait, cependant que 
plaidaient les avocats, con tracté mariage 
avec un officier franç ais, et acquis, de 
ce fait, la nationalité française. 

Au nombre des demandeurs figure 
donc maintenant Madame Louis Ste
mer, qui, avec ses cohéritiers, s'adresse 
aux Tribunaux Mixtes, compétents 
entre Egyptiens et étrangers. 

Cette fois, pensent bien les Hoirs G. 
L. Sursock, le terrain est solide, et cer
tain l'accès au prétoire. 

Ce n'est point cependant l'avis de 
leurs adversaires, qui, par l'organe de 
Me N. Vatimbella, s'insurgent contre 
la prétention de plaideurs deux fois 
déjà éconduits de revenir à la charge. La 
chose jugée à deux reprises, disent-ils, 
le leur interdit. D'ailleurs, lors du se
cond arrêt, Marie-Madeleine Sursock 
n'était-elle pas déjà l'heureuse et légiti
me épouse de M. Stemer? C'était donc 
à son encontre aussi bien qu 'à l'encon
tre de ses cohéritiers qu'avait été rendu 
le dernier arrêt. 

- Oui, mais - rétorque Me G. Bou
lad pour les Hoirs Sursock - l'arrêt du 
1.6 Janvier 1935 s'est limité à statuer sur 
l'action oblique de la Cassa di Sconto. 
Il a déclaré cette ac tion irrecevable : il 
ne s'est donc point prononcé sur la 
compétence, et n'avait point à le faire. 

Le seul arrêt rendu sur la compéten
ce était le premier, prononcé, celui-là, à 
un moment où toutes les parties étaient 
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sujettes locales ou libanaises. La ques
tion de compétence dérivant de la natio
nalité étrangère de l'une des parties ne 
s'était donc pas posée, et, à cet égard, il 
ne pouvait dès lors point exister de cho
se jugée. 

Cependant Me N. Vatimbella, au nom 
des Hoirs Khayat, n'en trouve pas moins 
inadmissible que le procès en son entier 
puisse être repris par devant les Tri
bunaux Mixtes par tous les Hoirs G. L. 
Sursock, à l'égard de qui un arrêt d'in
compétence a été rendu, et cela par le 
seul fait que l'une des héritières seule
m ent serait entretemps devenue étran
gère. A supposer donc, plaide-t-il subsi
diairement, que l'exception de chose 
jugée ne puisse former barrage à la de
mande en tant qu 'introduite par l'ac
tuelle Madame Stemer, comment les 
autres héritiers, qui, eux, n'ont point 
changé de na tionalité, peuvent-ils pré
tendre profiter d'une situation qui, à 
leur égard, ne s'est pas modifiée ? Tout 
au plus pourrait-on concevoir la com
pétence des Tribunaux Mixtes pour con
naître de la réclamation cantonnée à la 
quote-part de Madame Stemer dans la 
créance, quote-part qui n 'est que du hui
tième. 

- Il s'agit cependant, objecte Me G. 
Boulad, d'une succession régie par le 
droit musulman et dont la liquidation 
conserve un caractère d'unité. Du seul 
fait qu 'au nombre des ayants droit se 
trouve un étranger, il résulte nécessaire
ment que la réclamation de la succes
sion doit être dévolue à la Juridiction 
Mixte. 

Tels sont, en substance, les arguments 
échangés sur la question de compétence, 
à l' audience du 22 Mars dernier, devant 
la ire Chambre de la Cour, présidée par 
M. J. Y. Brinton, par ces fervents tenants 
des Tribunaux Mixtes que sont les Hoirs 
G. L. Sursock, et par leurs adversaires. 

Ce n'est pas sans intérêt que l'on 
attend de savoir, sans doute à l'audience 
de demain Mercredi 5 Avril, si la Cour 
d'Appel Mixte, touchée par la flatteuse 
insistance et par la nouvelle situation 
juridique des Hoirs Sursock, acceptera 
de connaître de leur procès, ou si, se 
rendant au contraire aux objections de 
leurs adversaires, elle leur fermera pour 
la troisième fois ses portes. 

A côté du conflit de compétence, qui 
est à vrai dire celui qui pour la chroni
que présente le plus d'intérêt, les ques
tions de fond qui divisent les plaideurs 
comportent, à côté des intérêts particu
liers qu'elles impliquent et qui laissent 
le lecteur indifférent, certains problè
mes juridiques assez intéressants. 

C'est ainsi qu'à la réclamation des 
Hoirs Sursock, les Hoirs Khayat soulè
vent encore diverses exceptions. Une 
exception de jeu, d'abord, tirée du fait 
que la somme réclamée constitue le sol
de d'opérations spéculatives en coton 
traitées antérieurement à la Loi du 8 
Novembre 1909 qui a validé toutes opé
rations traitées dans les Bourses auto
risées. Or, di sent les Hoirs Khayat, les 
opérations dont s'agit remontent à l'an
née 1905, époque à laquelle la jurispru
dence ne reconnaissait pas d'action pour 
le paiement des différences sur de pa
reilles opérations. 
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La seconde exception soulevée par les 
Hoirs Khayat est une exception de pres
cription, plus de trente années s'étant 
écoulées entre la dernière de ces opéra
tions et l'introduction de l'instance. A ce 
sujet, les Hoirs Khayat contestent qu'il 
y ait eu entre parties un véritable comp
te courant, et soutiennent qu'en tout cas 
ce compte a été arrêté en l'année 1905, 
et que la prescription a couru depuis 
cette époque. 

Au fond, ils contestent la régularité 
des opérations de Bourse dont s'agit, 
surtout en l'état de la non production 
des contre-parties. 

A cela, les Hoirs Sursock ont répondu 
qw~ l'exception de jeu n 'avait été admi
se, en matière d'opérations de Bourse, 
que par quelques arrêts isolés, la ten
dance de la jurisprudence ayant été dans 
le sens qui fut adopté par le législateur 
en l'année 1909, ajoutant que feu Khayat 
était un gros propriétaire et commerçant 
ne pouvant, en tout cas, invoquer une 
pareille exception. 

Sur la question de prescription, les 
Hoirs Sursock ont plaidé qu'il y avait 
eu entre parties de véritables rapports 
de compte courant, compte qui n'avait 
été arrêté qu'au décès de feu Sursock 
en l'année 1917, d'où impossibilité de 
prescription jusque-J:'t. En toute hypo
thèse, disent-ils, si 1e compte doit être 
considéré comme arrêté en l'année 1905, 
il y avait au dossier des lettres promet
tant le paiement de la part de Khayat, 
lettres remontant aux années 1909 et 
1914. La prescription n 'aurait donc com
mencé à courir qu'à partir de cette der
nière date. Mais, ajoutent-ils, la prescrip
tion a été interrompue par le fait que feu 
'3ursock s'est trouvé, à la date de la 
déclaration de la guerre, à Beyrouth, en 
territoire alors ennemi, ce qui fait que 
la prescription n'a pu commencer à cou
rir qu'en l'année 1919. 

Or, les Hoirs Sursocl< déclarent avoir 
agi en jus tice dès l'année 1926; à la suite 
du premier arrêt d'incompétence., l'ac
tion a, disent-ils, été reprise par leur 
créancier la Cassa di Sconto; puis, après 
le second arrêt d'irrecevabilité, par eux
mêmes, ce qui fait qu'à aucun moment 
les quinze années de prescription ne se 
sont accomplies. 

A ceci les Hoirs Khayat ont répondu 
qu Il ne fallait tenir compte ni des let
tres des années 1909 et 1914, parce que 
trop vagues, ni des deux précédentes ac
tions, parce que celles-ci ont été rejetées. 

Lois, Décrets et Règlement5 

Loi No. 3~ de 1939 portant modification 
des articles 25 et 27 du Code d'Ins
truction Criminelle Mixte. 

(Journal Officiel No. 33 du 30 Mars 1939). 

Nous, Farouk ter, Roi d'Egypte, 
Le Sénat et la Chambre des Députés ont 

adopté; 
Nous avons sanctionné et promulguons la 

loi dont la teneur suit: 
Art. 1er. - L'article 25 du Code d'Ins

truction Criminelle Mixte est modifié com
me suit: 

« Art. 25. -L'action pénale sera pres
crite, en matière de crimes, par dix 
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anné·es depuis le jou r du crime; en ma
tière de délits par trois années; en 
matière de contravention, par un an"· 

Art. 2. - Le 3me paragraphe de l'article 
27 du Code d'Instruction Criminelle Mixte 
est modifié comme suit: 

«Art. 27 (3me paragraphe). - La 
prescription interrompue commence à 
courir de nouveau du joue de f'interrup
tion. S'il y a plusieurs aetes interruptifs, 
la prescription court du de rnier cl 'entJ-e 
eux; mais, en a u cun cas, les délais im
partis à l'article 25 ne peuvent êh'e 
prolongés au delà de la moitié pour les 
crimes et d'une nouvelle période de 3 
ans et d'une année respectivement pour 
les délits et les contraventions>>. 

Art. 3. - Notre Ministre de la Justice es t 
chargé de l 'exécution de la présente loi, qui 
entrera e n vigueur dès sa publica tion au 
« JournaL Off·ioieL ». 

Nous or-donnons que la présente loi soit 
revètue du sceau de l'Etat, publiée au 
« JournaL OfficieL >> et ex écutée comme loi 
d e l'Etat. 

Fait au P a lais d'Abdine, le 5 Safar 1358 
(26 Mars 1939). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

L e Président du Consl' iL des Ministres, 
Mohamed Mahmoud. L e IIHnistre de la Jtls
t'ice, Ahmed Mohamed hhachnba. 

Loi No. 29 de 1939 ajoutant un nouvel 
article à la Loi No. 40 de 1934 portant 
réglementation des écoles libres. 

(JournaL OfficieL Nu. 32 dn 27 MaTs 1939). 
Nous, Farouk 1m·, Hoi cl 'Egypte, 
L e Sénat e t la Churnb re des Députés ont 

adopté ; 
Nous avons sanctionn (• et. p1·omulguons la 

loi don l la t eneur ~mit: 
Art. 1er·. - Il est ajouté it la Loi No. 40 

de 193·i , portant 1·églementation rlr s L'cales 
libres, après l'al't.icle 3, un nouveau article 
3 bis ainsi conçu: 

" 1\ 1'l. 3 l1is. - L n r éhabilitation ne 
fera pus cesser l'incapacité visée à 1 'a r
ticle pl·éc(~ drJJt lorsque ce ll e-ci r ésulte 
d'une condamnation judiciaire r endue 
en Egypte pour l 'une des infractions 
prév ues au\: u r1.ieles :171 (2°) , 267, 2G8, 
2G0. 270. 2/l d 2i2 du Code Pénal, ou 
potll' to ute n uire infJ ·action cont re les 
rnc:eurs CO!Jllltise snr un Nudiant ou 
une étudia11 te, ou à 1 'école, ou qu'ell e 
1·ésulte d '1me co11da mn a tion r endue il 
l'ütrangel' pou r un e infntction de mème 
n éüure que ci-dessus. 

" 1 ,<.)l'sque l'ill(' HPacitc~ résulte de con
damnations di sciplinaires, en dehors 
des cas où les fuit s qui les ont motivées 
seraient an:a lognes h ceux fa isan t 1 'objet 
des i ncapacit {~s prévn es ci-dess us, le 
Conse il S.pc'·c.iul Yisé ù l 'article 15 de la 
présente loi p01'1na dc' dder de fai:·c~ 
eesse r l ' in capacité~ s'i l est ime qu e la 
conduit e elu e;onclnmM· , du, ·nnt les h 1J il 
années qu i ont sn.ivi la condumnntiull, 
laisse présurllCJ' s on corrq1let alllencle
m e iJ l. Le CuJlsei l pmn·1·u. ex( ·c :ptionJJ C' l
lernen t, la fai1 ·n cessr r avant J'expira
tion de la p(''J' iode cl e huit an s . pourv 11 
qu'il se so it passé troi s an s au moin~.; 
depuis la condamnation >>. 

Ad. 2. - Notre ?vlinistrc cle l'Instl·n etion 
Publiqu e c~ s t chnrgô de l' exé!CUtion de la 
présr nte loi, qui erd J'er a nn \" ign eur dès sa 
publication au " Juurnal O}'J'iciel "· 

Nou s onlonnon s que ln pr!·sente loi so i t; 
r evt;tnn dn sceau de l'Eta t, publiée nll ' 
(( Jom·naL Ol/'ic ic. l n et cxéeuH:e comme lui 
d' Eta t. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Fait au Pala is d'Alxline, le 30 Moharram 
1358 (21 Mars 1939) . 

FAROUK. 
P a r le Hoi: 

Le PTésident d'U Conseil des Ministres, 
Mohamed Mahmoud. L e Ministre de l' lns
t1"UCtion P'Ublique, l'1ohamed Hussein Hei
kal. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
Au Tribunal de Mansourah. 

kudience du 30 Mars 1939. 
- 2 fed. et 12 kir. s is ù Simbo Malzam, 

clistr. de Mit Ghnmr (Duk.) , en l'expropn a
t.ion Crédit Hypoth écaire Agrieole d 'Egyple 
c. Hoirs Mahmoud Mohamed Abdel Hamid 
El Molla, adjugt's à Ahmecl Mohamed Glio
neim, a u prix de L.E. l 35; f rais L.E. 77 et 
380 mill. 

- 105 fed. , H kir. et 7 sah. sis ù Bah
naya, distr. de .\lit Gllamr (Dak. ), en l' ex
propria tion Crédit Hypothécaire Agrico le 
d'Egypte c. Hoirs Hela! Hassan El Kha
wassa, adjugés a u poursuivant, a u prix de 
L.E. 6030; frai s L.E. 201,655 mill. 

- 6 fed. , 17 kir. et 10 sa iL sis à Cham 
baret E l Mayrnouna, distr. de Mit Gham1· 
(Oak.), en l' ex])l'Opriation Land Bank of 
Egypt c. Mohnrned I-lefni E l Tarzi Paeha 
L'sq., adjug<'·s au po11rsn ivant. a u prix de 
L.E. a:c>U; fi'Ui s .L.E. G:3,385 mill. 

- 3 fee!. et li k ir. s is ù Doueicla, di s tr. 
de Mit Glm1m (Dak.), en l' expropriation 
Land Bank of Egypt ('. Hoirs Aumed Lu
dline, adjugés à la pOU J'Stlivante, au prix 
de LE. 150; frai s L. E. Hîi,i\50 rnil l. 

- 73 fed., 13 kir. d . 20 sah . s is ù El 
Sabrieh, distr . de C::h P1·h in e (Gh. ), en l' ex
propriation Lunel Bu 11 k of Egy pt c. Hoirs 
Muhamecl Ch e ha ta El :'\Pkl li U, nclj1.1g(•s à la 
po ursuivante, an p1·i\: de I .. E. 44RO ; frais 
L. E. 170,955 mill. 

- 10() reeL. 6 kil' . l'{ ? t sa iL s is <i. Beni 
Gn.ty, dis tr. de Zagaz ig (CI L), en l' expro
priation Crédit I·I yputll('• t·ai n~ Agricole d 'E
gypte c. '(as r Sem eidn El Tahnoui, adjug(!s 
un poursuivant. au l> t·ix: dr L.E. 31:00; frai s 
L.E. 73,230 mil l. 

- 150 l'rel., 19 kir. et lt sah. sis à Ourine, 
d istr. de CIJollbrak li it (Béhé:m), en 1 'exp ro
priation Crt'•dit H:-·pntltéC'ai t·e Agrieole d'E
gypte c. 1 loi 1·s l\lullHmed Bey Riad ,\t'i fi , 
ncl.i ugés <11l poursnivnnt nu prix de L.E. 
GGOO; frai s LE. 320,120 mill. 

- 1. ) '2 fecl. , () kir. d { sah. sis à El 
HakmiPh r t 2. ) 22 fed .. 2 kir. e t .'f. sa lt. s is 
1'1 l< at'r .\ bou Nagnlt, cl is tr. de Mit Glwmr 
(Dn. k. ). P li l'PX)11fJ]>IialittJJ t:r·ôclit Fonc·i er 
EgyptiPit r:. E l C:: lt r·ik t1 l<li ncl r Moltn .m ecl 
Abel e l 1:a tt n t 1. acljl Jg,·· s n n poursuivant, le 
1er lot :t n pri x dn I..E . . '2UO; l'rnis L.E. 5,770 
mill. el le 2rne au p 1·ix de L.E. 2080; frais 
I ,E. 58. 

.JOI IHNi\L OFF1CIEL 

Sommaire t/1(. N o. :rl élu ~{0 MaTs 19:19. 
r ,oi p o r!n nt modifi cn tic,l t des a rticles 25 et 

;a cl1 : <:orl e d ' ln s tr·udion Criminell e Mixte. 
Loi a u !'nri sn nt le gou vemement à garantir 

les ol,li gH tim Js d 'J ill ltJOJttant de L.E. 
3.000.000 (trnis rnitliu11s de livres égypt ien
IWS) {t t'l!H't tr·c par le Cré·dil Hypothécaire 
:\g ri cule cl ' Egy pt c: . 

n,··cret ilt s lituanl 1111 CO!IS(' il Consultatif 
pour lr Tmtt spOit. 

D&cTr t. Cfi lll'l: rï wnt la IJJOdifieat. ion de l'ali
g JJ ell JC:nt d'11n n nnil r· agricole dans la 
\Ioudirieh de Ménou lïeli. 

Déc ret n~l ati f aux a l ignr m cn ts du T anz im 
dans dive rses v iiTes. 

D&c t·et rela tif à J'expropt· intion d 'un terrain 
ct de constructions t'c<.p lis pour l' élargis
SC IJ Jent de Chareh AII til ' E l Guèch e, kism 
tlP Sayecla Zei11Ub, dans tu Yill e du Caire. 

Arrè té de la Mouclit·ieh de Da kahlieh relatif 
n.u stationnement des uutobus au Bandar 
de ~imbellawein. 

Arn1t(: dn la Mou di 1·i eh de n a ka hlieh relatif 
au s ta tiunnernrnl des voi t.Ju ·es publiques 
nu nanclar de Sinrbellawcin. 

.\J'l'dé de la Nloudirieh de Dnlw hlieh relatif 
nu stationnement de·s charrettes et tombe
reaux a u Bandar de !:;1rnbe1la.wein. 

A r rèt é de la Mou clirieh de Guizeh interdi
sant l a c:hasse avec des fusils d'un grand 
calibre clans la cireonscription de la Mou
üir·ich de Guizeh . 

Arrêté de la Mouclir·ieh de Guirgueh r elatif 
à l'usage de l'appar eil d'avertissement 
clans les a utomobiles au Bandar de So
hag. 

En supplément: 
MINI STÈRE DES FINAi'\CES. - ,\ clmini stration 

des Contributions Direetes . - Saisies ad
ministrativ es. 

Loi a pprouvant le compte ddini1 if de l'exer
cice J 035-1936. 

Mr i'\ rsTJ>nE nEs Fr:\A NcEs . - - staf r nwnt of 
Hece ipts and Expenditure. - Second 
(JuHI'ter 1!)38. 

INVENTIONS DÉPOSÉES 

Cette liste résumée établie par n.os soins, 
d titre de simpLe information, n'a poin• 
pour objet de suppléer à la publication 
réglementaire des dép6ts d'inventions, el 
t'on est prié de se référer, pour pLus am
ples détails, au numéro du t< Journal de& 
Tribunaux Mixtes >> ccmtenant les avis de 
dép6t, et don( l'in dicalion est f ournie sous 
chacune des mention~ ci-après (v. l'avts 
publié au J . T. M. !\'o. 2079 du 4 Ju illet 1936). 

Publications effectuées 
pendant le mois de Mars 193ï. 

Ahmad Baluy, Egyple, (9 Mar:; 1H3i ) . 
Boîte perfectionnée tt. eoll ec tionner les le t
tres e l son sac m écanique (v. J. T. 11.f. No. 
211\7 p. 38). 

I<' uad Milhcm Nas1·, Héliopolis, (9 Mars 
1987 ) . - Appare il pour :~ d o u c· ir l' cau sau
JJJ à l.J'e (v . .J.'l'.M. No. 218S p. 3i). 

Soeiét.é F •·ançaise de Conslmet ion de Ben
nes Automatiques, Seine-lnt't~ri eur-e (Fran
('.e), (10 Mars 193i) . - Benne pe rfec tionnée 
(v . .I.T.M. No. 2189 p. 3i). 

Société FI'aHça ise de Constnwlion de Ben
nes Aul.omati()li<'S, Seine-lnt'!~ •·if·m·e (J:<'rane
ee) , (10 Mnr~ - i9a7) . - Treuil pom la ma
nœuvre de:; bennes (v. J.T. i\1. '(o . 2189 p. 
37). 

Sbo•·owilz (S1efJm mHI) & .lakob IJauphei
rne•· , Bm·lin (Allcrna!Jnc), (10 Mnrs 1937). 
- Proeédé de fabrication GU moule d 'arti
cles tels qu e bouton s, ins ig nes e t broches 
(v . J.T.M. No. 2208 p. 3!~ ) . 

Sami & Fouad Saad, Tanlah, ( 11 Mars 
193Î). - Sys tème d' embGl!Gge (v . J.T.M. 
No. :2188 p . 37). 

Standa•·d Oil Oevelopmenl. Co., New..Jep
sey (U.S.A.), (18 Mars 1937) . - Puits pour 
dé termine r la. nature du sol s uivant sa te
nnur en éleclr ici t.é (v . J.T.M. No. 2190 p 
41). 

Rucgenberg <Gottfried), Dusseldorf (Alle
magne), (13 Mars 1937). - Méthode pour 
emballer les œufs (v. J.T.M. No. 2190p. 41) 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des 'l'ribunaux Mixtes:.: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!'ha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
a Port-Said, r·ue Abdel Monem, 

tous les jours Je 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et ùe 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
~tre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépOt. 

Nos Bm·eaux seront fermés les jours 
de Vendredi-Saint et du Lundi de Cham
El-Nessim. 

Nous prions donc Messieurs les An
nonciers de bien vouloir prendre leurs 
mesures ppur déposer leuFs manuscrits 
ou retirer leurs justificatifs en temps 
utile. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 27 Février 

lü39. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme dont le siège est au Caire. 
Contre le Sieur Naguib Bey Galdas ou 

l\.aldas, dit aussi Neguib Kaldas ou Gal
dus Bey, fils de feu Kaldas Morcos, fils 
de feu Morcos Henein, propriétaire, 
,··gyptien, demeurant à Assiout, chareh 
n izgallah Makar. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Un immeuble, terrain et construc
tions, sis à Assiout, district et Moudi
rich d'Assiout, autrefois No. 10 impôts, 
1 ue Naguib Bey Galdas No. 169 et ac
luellement No. 11 impôts, chareh El Sol
Lan Hussein No. 170 et précisément à 
J'angle formé aux rues Neguib Bey Gal
das e l Soltan Hussein, chiakhet kism sa
hch, section 7me, moukallafa No. 8, an
née 1933, d'une superficie de 2052 m2 
dont: 

a.) 600 m2 sont couverts par les cons
tructions d 'une maison. 

b) 250 m2 sont couverts par les cons
tructions des annexes. 

2me lot. 
Deux immeubles, terrain et construc

tions, sis à Assiout, district et Moudi
rich d'Assiout, d'une superficie de 3746 
m2 dont: 

1.) Le 1er immeuble sub «A», faisant 
partie du No. 10 impôts, sis rue ou haret 
Momtaz, autrefois No. 1 et No. 192 et 
actuellement No. 10, et rue El Moudir, à 
proximité de la rue El Soltan Hussein 
No. 170, chiakhet kism sabeh, section 
7me, moukallafa No. 10, année 1935 et 
précisément entre la rue El Momtaz et 
la rue El Moudir, d'une superficie de 
2530 m2 dont 1403 m2 sont couverts par 
les constructions suivantes, savoir: 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent parattre dans le numéro du .Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au .Jeudt peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant poùr éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

a) 505 m2 sont couverts par les cons
tructions d'une maison. 

b ) 160 m2 sont couverts par les cons
tructions d 'une annexe. 

c) 488 m2 sont couverts par les cons
tructions d'une annexe. 

d ) 150 m2 sont couverts par les cons
tructions d'une annexe. 

e) 100 m2 sont couverts par les cons
tions d'une véranda. 

2.) Le 2me immeuble sub « B » fai sant 
partie du No. 10 impôts, sis à chareh ou 
haret Momtaz No. 10, autrefois No. 1 
et No. 192 et chareh El Moudir, à proxi
mité de la rue El Soltan Hussein No. 170, 
chiakhet kism sabeh, section 7me et pré
cisément entre les rues El Momtaz e t 
El Moudir, moukallafa No. 10, année 
1933, d 'une superficie de 1216 m2 dont 
433 m2 son t couverts par les construc
tions d'une maison. 

3me lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis à Assiout, district et Moudirieh 
d 'Assiout, chareh Momtaz et chareh El 
Moudir No. 11, d 'une superficie de 1661 
m2 95 cm. dont 430 m2 son t couverts 
par les constructions d'une maison. 

Mise à prix: 
L.E. 12000 pour le 1er lot. 
L.E. 14000 pour le 2me lot. 
L.E. t1500 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 3 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
Rodolphe Chalom Bey, 

772-C-211 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 28 Février 
1939. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, société 
anonyme dont le siège est au Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Rizk Akhnoukh, 

fils de Akhnoukh Youssef Ebeid, de son 
vivant débiteur du requérant, savoir: 

1. ) Sa veuve Dame Iskandara Bent 
Boutros Abdel Malek, prise tant person
nellement que comme tutrice de ses en
fants, cohéritières mineures, les nom
mées Helana et Hekmat et comme héri
tière de sa fille Neemat Rizk Akhnoukh, 
de son vivant héritière de son père feu 
Rizk Akhnoukh prénommé. 

Ses enfants: 
2.) Dame Nozha, épouse de Seif Gho

brial El Geidi. 
3.) Amin Rizk Akhnoukh, pris égale

ment comme héritier: a) de sa grand 
mère feu la Dame Gouna Ghobrial El 
Rayes, de son vivant héritière du dit au
teur Rizk Akhnoukh; b) de tuteur des 
mineurs Naoul et Dlle Amal, pris en leur 

Le texte des annonces doit être remis en cloublfl. 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaiAlé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
vUies. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUl~ 
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

qualité d 'héritiers de: a) leur mère feu 
la Dame Neemat Rizk Akhnoukh, de son 
vivant elle-même héritière de son père 
le dit auteur Rizk Akhnoukh, et b) leur 
père feu le Docteur Yoanès Maximos, de 
son vivant héritier de son épouse feu la 
Dame Neemat Rizk Akhnoukh. 

4. ) Dame Mansia, veuve Dissa El Gei
di, interdite, sous la curatelle de Ebflid 
Youssef. 

5.) Dame Satan, épouse de Yanni Mi
khail. 

6.) Dame Saddika, épouse de Zaki 
Ishak. 

Ces trois dernières prises tant en leur 
qualité d 'héritières de l~ur mère feu la 
Dame Gouna Ghobrial El Rayess que 
d 'héritières de leur père feu Akhnoukh 
Youssef, ces deux derniers de leur vi
vant héritiers de l'auteur originaire feu 
Rizk Akhnoukh. 

7.) Dame Sayeda Boctor Matta, héritiè
re ta nt de son fils le Docteur Yoanès Ma
ximos, de son vivant lui-même h éritier 
de son épouse feu la Dame Neemat Rizk 
Akhnoukh, de son vivant héritière de 
l'auteur originaire Rizk Akhnoukh, que 
de son époux feu Maximos Mikhail, de 
son vivant lui-même héri ti er de son fil s 
le Docteur Yoanès Maximos prénommé. 

8.) Elie Maximos. 
9.) Dame Gaya :rviaximos Mikhail, 

épou se de Henein Morcos. 
10.) Docteur Danial Maximos Mikhail. 
11.) Samuel Maximos Mikhail. 
12.) Ramsès Maximos Mikhail. 
13.) Samaan Maximos Mikhail. 
14.) Dame Sofia Maximos Mikhail, 

épouse de Amin Rezk Akhnoukh. 
Ces sept. derniers pris en leur qualité 

d'héri tiers de leur père feu Maximos Mi
khail, de son vivant héritier de son fils 
le Docteur Yoanès Maximos, ce dernier 
de son vivant héritier de son épouse la 
Dame N eemat Rizk Akhnoukh, elle-mê
me de son vivant héritière de l'auteur 
originaire feu Rizk Akhnoukh. 

B. - Les Hoirs de feu Khorès Akh
noukh, fils de feu Akhnoukh Youssef 
Ebeid, de son vivant débiteur du Crédit 
Foncier Egyptien et héritier de son pè
re feu Akhnoukh Youssef de la quote
part successorale de ce dernier dans la 
succession de feu Rizk Akhnoukh, sa
voir: 

15.) Sa veuve Dame Tina Tadros Yous-
sef. 

Ses enfants: 
16.) Dame Faika Khorès Akhnoukh. 
17.) Dame Badiha Khorès Akhnoukh, 

épouse de Boulos Ishak. 
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18.) Dame Aziza Khorès Akhnoukh, 
épouse de Youssef Younan. 

•rous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Manfalout, Markaz et Moudirieh 
d'Assiout, sauf la 18me à Minieh, rue El 
Husseini El Bahari, la 17me au Caire, à 
Manchiet El Sadr, rue Ibn Sandar No. 
24 et plus précisément au No. 56 de la 
même rue, à Pont de Koubbeh. 

Objet de la vente: 
100 feddans e t 20 kirats de terrains sis 

aux villages de: a) Bani-Chokeir, b) El 
Saharig, c) Damanhour, d) Om El Kous
sour, district de Manfalout, Moudirieh 
d'Assiout, en quatre lots. 

Mise à prix: 
L.E. 8000 pour le ier lot. 
L.E. 35b pour le 2me lot. 
L.E. 35 pour le 3me lot. 
L.E. 120 pour le ·'tme lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 3 Avril 1930. 

Pour le pours uivant, 
Rodolphe Chalam Bey, 

770-C-209 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du :LS Février 
1939. 

Pal' le Crédit Foncier Egyptien, société 
anonyme dont le siège est a u Caire. 

Contre: 
1.) Dame Marguerite Labib Barsoum, 

épouse de Helmy Mikhail Thomas, fille 
de feu Labib Bey Barsoum, de feu Bar
sourn Hanna, codébitrice elu Crédit Fon
cier Eg·yptien. 

2. ) Dame Marie Labib Barsoum, épo u
se de Youssef Bey Guindi, fille de fe u 
Labib Bey Barsoum, de feu Barsoum 
Hanna, codébitrice du Crédit Foncier 
Egyptien. 

3.) Naguib Labib Barsoum. 
4. ) Edouard. 
5.) Dame Ne lly, épo use de Mikhail Fa

nous. 
6.) Dame Violette Labib Barsoum, 

épouse de Zalü Fanous. 
7.) Dlle Renée Labib Barsoum. 
H.) Dlle J eannette Labib Barsoum. 
Les cinq derniers enfants de feu La

bib Bey Barsoum, de feu Barsoum 1 lan
na. 

9.) Yacoub Youssef Tawadros, pris en 
sa qualité de tuteur des enfants mineurs 
de feu Labib Bey Barsoum susdit, au 
cas où ils sont toujours mineurs, savoir: 

a) Naguib Labib Barsoum. 
b ) Edouard. 
c) Dame Nelly, épouse de Mil<hail Fa

nous. 
d) Dame Violette Labib Barsoum, 

épouse de Zaki Fanous. 
e) Dlle Re.née Labib Barsoum. 
J) Dlle Jeannette Labib Barsoum. 
Les susdits mineurs sont codébiteurs 

elu Crédit Foncier Egyptien. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant la ire au Caire, à Zamalek, rue ls
mail Pacha Mahmoud No. 24, ex-rue 
Milton, la 2me à Tantah, rue Abbas, im
meuble El Chérif, avec son dit époux, 
où il est chef du Service d'Irrigation de 
la dite ville, et les autres à Minieh, dans 
une ruelle donnant sur la rue Darraba. 

Objet de la vente: 
Deux immeubles, terrains et construc

t-ions, sis à Minieh, district et Moudirieh 
de Minieh, savoir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Le 1er immeuble No. 217 (ancienne
ment No. 63) sis à l'angle de la rue El 
Soltan Fouad El Awal No. 20 et ancien
nement No. 73 et la rue El Mostawsaf, 
chiakhet El Fabrika, section 3me, d'une 
superficie de 913 m2 95 cm., dont 462 
m2 couverts par les constructions d 'une 
maison. 

Le 2me immeuble No. 10 (ancienne
ment No. 62) sis à la rue El Mostawsaf 
No. 33 (anciennement No. 281), chiakhet 
El Fabrika, sec tion 3me, d'une superfi
cie de 386 m2 80 cm., couverts par les 
constructions d'une maison. 

Le tout en un seul lot. 
Mise à prix: L.E. 5200 outre les frais. 
Le Caire, le 3 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
Rodolphe Chalam Bey, 

77't-C:-213 Avocat à la Cour. 

Suivanl }H'Ocès-verbal elu 22 Février 
1939. 

Par· le Crédit Foncier Egyptien, société 
anonyme dont le siège est au Caire. 

Conll·e le Sieur Choucri Tambay, fil s 
de feu Nasri Tambay, avocat et proprié
taire, égyptien, demeurant ü Paris, i5 ru e 
J ean Carriés (France). 

Objet de la vente: 
H fedda ns, H kirats et 20 sahmes de 

terrai ns sis au village de Degoua, dis
trict de Toukh, Tvioudi.rieh de Galioubieh, 
en un se ul lot. 

Mise à prix: L.E. 1450 outre les fra is. 
Le Cr.tire, J.e 3 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
Rodolphe Chalam Bey, 

Avocat à la Cour. 

Suivanl pl'ocès-verbal du 18 Février 
1939. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, société 
anonyme dont le siège est au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Abdallah You
nès Abdallah, fil s de feu Younès Abdal
lah, de Katameh, de son vivant débiteur 
originaire du Crédit Foncier Egyptien, 
savoir: 

Ses enfants: 
1.) Khalil Abdallah Younès Abdallah. 
2.) Salem Abdallah Younès Abdallah. 
:1.) Zeidan Abdallah Younès Abdallah. 
'± .) Abou Zeid Abdallah Younès Abdal-

lah. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au village d 'El Raissieh, district de 
Dechna, Moudirieh de Kéneh. 

Objet de la vente: 
23 feddan s, 2 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis aux villages de: a) Raissieh, 
district de Dechna, et b) Chawrieh, dis
trict de Nag Hamadi, Moudirieh de Ké
net, en deux lots. 

Mise à prix: 
L.E. 800 pour le 1er lot. 
L.E. 180 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Le Caire, le 3 Avril 1939. 

771-C-210 

Pour le poursuivant, 
Rodolphe Chalam Bey, 

Avocat à la Cour. 

3fli Avril 1939. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 13 Févrie r 

1939. 
Par la Caisse Hypothécaire d '.Egypte, 

société anonyme ayant siège au Caire. 
Contre: 
A. - 1.) Mohamed Aly Tobar, fils clè 

feu Aly Ahmed Tobar. 
B. - Les Hoirs Al y Al y 'l,obar, connu 

sous le nom de Aly Ahmed El Saghir; 
savoir: 

2.) Dame Fatma Bent El Sayed Ibra 
him Hassan, sa veuve, prise aussi com
me tutrice de ses fille s mineures Badre. 
Nabaouia et Kout El Kouloub. · 

3.) Dame Farha Bent Ibrahim Aly Tou
bar, prise en sa qualité d 'héri ti ère de feu 
Aly Toubar. 

Tous propriétaires, s uj ets locau x, de
meurant à El Menzaleh (Dak.). 

Objet de la vente: 15 feddan s s is au 
village d'El Menzalch, district de Men
zaleh (Dak.) . 

Mise à prix: L.E . 1290 ou tre les fra i::: . 
Mansourah, Je 3 Avril 1939. 

Pour la poursuivante . 
Nlaks ud, Samné et Daoucl. 

759-mvi -863 Avocats. 

' 
VENTES IMMOBILIEHES 

AUX ENCHERES PUBLIQUES 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Cbarges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de la Dame Riccardc< 

veuve John Bennett, fill e do feu Luigi 
Stabile, de Stabile, rentière, britanni
que, demeurant ü Catane (Italie) et fai 
sant élection de domicile il Alexandri ~C· 
au cabinet de Maître Gabriel Gargour. 
avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Eustratiou Papadimitriou, domici

lié à Alexandrie, rue Stamboul No. 4. 
2.) Constantin Papadimitriou, ayan t 

eu domicile à Cherbine, Markaz Cherbi
ne (Gharbieh), e t ac tuell em ent de domi
cile inconnu. 

Tous deux fils de feu Stamos, de fe n 
Eustratiou Papadimitriou, commerçants 
et propriétaires. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 7 Mai 1935, huissier G. Moulatlet. 
transcrit le 22 Mai 1935 sub No. 22n. 

Objet de la vente: 
Un immeuble sis à Alexandrie, quar

tier et kism El Attarine, rue St. Atha
nase No. 2, inscrit à la Municipalité 
d'Alexandrie sous le No. 211 immeuble, 
consistant en un terrain de 218 p.c. de 
nature hekr, tout construit, composé 
d'un rez-de-chaussée formant 3 maga-
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::;ins et un petit appartement surélevé 
de 2 étages supérieurs et 3 chambres 
:- ur la terrasse. 

Limité comme suit: Nord, par la pro
priété Boutros Youssef; Est, par la rue 
St. Athanase où se trouve la porte 
d'entrée de l'immeuble portant la pla
•crue municipale No. 2, ainsi que les 
por tes des magasins; Sud, par une rue 
de 3 m. de longueur, dénommée rue Ab
dalla Pacha Fikry; Ouest, par la pro
priété Guiméi. 

Tel que le dit immeuble se pours uit 
<il l eomporte san s aucune exception ni 
réserve, avec tous immeubles par natu
re on par des tination qui en dépendent 
·.JU dépendront, ainsi que toutes aug
menta lion~ ct améliorations générale
ment quelconques. 

Mise à prix sm· baisse: L.E. 700 outre 
1 cs frais. 

Alexandrie, le 3 Avril 1939. 
Pour la pours uivante, 

'}G2-A-180 Gabri el Gargour, avocat. 

Hale: Mercredi 3 Mai 1939. 
.. \ la requête de Jean Piniaris, Jil s de 

l'cu Grégoire et petit-fils de feu Christo, 
propriétaire, hellène, demeurant à Ale
\':andrie, rue Moharrem-Bey No. 3'1 et y 
:·aisant élection de domicile au cabinet 
•.le Mes M. Ta taraki s e t N. Valenti s, 
tvocats à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Nabiha dite 
wssi Juliette Alexan Ghattas, épouse 
r~houcri Morcos, fille de feu Alexan 
Ghattas, de Ghattas, propriétaire, égyp
tienne, demeurant à A lexandrie, rue 
f·~sl<endcrani No. 5. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
ünmobi lière du H Mars Hl38, dénoncé 
le 2i Mars :t038 par exploit de l 'huissier 
\ L JJ cfJès, transcrit a u Bureau d es Hy
po thèq ues du Tribunal Mixte d'Alcxan
·lrie le 30 Mars i938, No. :ti25. 

Objet de la vente: un imm eubl e s is ~" 
. -i idi-Gaber, H..amleh, banlieue d'Alexan
·ir'ie. ru e Ebn Mag ued No. 3 tanzim, kism 
f·; l Harnl, dépendant du Gouvernorat 
.]'Alexandrie, consistant en une parcel
le de lcrTain de la s uperfici e de 27'i· p. c., 
i.ormant partie du lot No. :t9 du p lan de 
totisscment des terrains de S.A. le Prin
,;e Mohamcd Aly Ibrahim, ensemble 
tvec la mai son v nouvellement édifiée, 

r- om posée d ' un ·rez-de-chaussée et de 
trois étages s upérieurs à deux apparte
ments chacun ainsi que de deux cham
bres à la terrasse, le dit immeuble ins
crit à la Municipalité d 'Alexandrie au 
nom du Sieur Abdel Fattah Abd Rab
bou sub No. 26 immeuble, journal No. 
26, volume 1, année 1935, le tout limité: 
Nord, sur i:t m., d'après les titres de 
propriété et ii m. 05, d'après l'état ac
tuel des lieux, par le lot No. 18 du même 
plan appartenant actuellement à Amin 
Azzouz; Ouest, sur iii m., d 'après les 
titres de propriété e t 14 m. 10, d'après 
l'état actuel des lieux, par la propriété 
de la Dame Labiba Hanem Abdel Gawad 
et actuellement de la Dame Vassilia Ca
nacas; Sud, sur ii m., d 'après les titres 
de propriété et 10 m. 98, d'après l'état 
actuel des lieux, par une rue dénommée 
El Barraoui; Est, sur 14 m., d'après les 
titres de propriété et i4 m. 07, d'après 
l'état actuel des lieux, par la rue Ebn 
Magued. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
ct comporte avec tous accessoires et dé
pendances, immeubles par nature ou 
par destination, rien exclu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Avril i939. 

Pour le poursuivant, 
M. Tatarakis et N. Valenti s, 

70:t-A-:t97 Avocats. 

Date: r-..1ercredi 3 Mai :t93!J. 
A la requête de la Maison de commer

ce mixte J. Planta & Co., ayant s iège à 
Alexandrie, 9 rue Stamboul. 

Au préjudice de: 
a) Les Hoirs de feu Farahat Ibrahim 

Nagui, savoir: 
:t. ) Mounira Farahat Ibrahim Nagui. 
2.) Safia Farahat Ibrahim Nagui. 
3.) Tawhida Farahat Ibrahim Nagui. 
4. ) H..amzieh Farahat Ibrahim Nagui. 
5.) Kawlcieh Farahat Ibrahim Nagui. 
Toutes fill es du défunt, mineures sous 

la tutelle du Sieur Madani Ahmed Na
gui. 

6. ) Sekina h Ahmed Khoueski, sa veu
ve. 

7.) Abdel Hafiz Ibrahim Nagui, son 
frère. 

8.) Mahmoud Ibrahim Nagui, son Jrè
rt;, ac tuellement décédé, représentant 
tous la succession de leur auteur feu 
Farahat Ibrahim Nagui. 

b ) Les Hoirs de feu Mahmoud Ibra
him Nagui, èsn. et èsq. d'héritier de 
son frère F arahat Ibrahim Nagui pré
décédé, savoir: 

:t. ) Ahmed Mahmoud Ibrahim Nagui. 
2.) Abele! Monsef Mahmoud Ibrahim 

:\!agui, pris tant personnellement que 
comme tuteur de ses fr ères mineurs 
J Iussein d Mohamed. 

'l'ous deux fi ls maj eurs du défunt. 
3. ) Om Saad Mahmoud Ibrahim Na-

gu i. 
4.) Fahima I\lahmoud Ibrahim Nagui. 
5. ) Za ki a Mahmoud Ibrahim Nagui . 
Toutes trois filles majeures du défunt. 
G. ) Nalïssa Aly Abdel Ati, veuve du 

défu 11t, r eprésentant tous la succession 
uc leur auteur feu Mahmoud Ibrahim 
~agui. 

'l'o u::; propriétaires, égyptiens, domi
ci liés à Mehallet Kei ss, Markaz Chebre
khit (Béh éra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère dressé le 25 Janvier :t933, 
huissier G. Cafatsakis, dénoncée le 9 Fé
vrier :t933, huissier I. Scialom, trans
crits le :t8 Février :tD33 s ub No. 4:t6 (Bé
h éra). 

Objet de la vente: en deux lots . 
:ter lot. 

7 feddans, 3 kirats et 21 sahmes de 
terrains sis au village de Mehallet Keiss, 
Markaz Chebrekhit (Béhéra), apparte
nant à Farahat Ibrahim Nagui, divisés 
ccmme suit: 

a) 2 feddans, ii kirats et 12 sahmes 
au hod El Charki No. 3, kism awal, par
celles Nos. 1, 2 et 3 entières. 

b) 23 kirats et 3 sahmes au hod El 
Charki No. 3, kism awal, parcelle No. 23 
entière. 

c) i4 kirats et 12 sahmes au hod El 
Charki No. 3, kism tani, par indivis dans 
i feddan, 9 kirats et 4 sahmes, partie 
parcelle No. 36. 

1 l 

d) 15 kirats au hod El Charki No. 3, 
ki sm tani, partie parcelles Nos. 84 et 85. 

e) 2 feddans, :ti kirats et 18 sahmes, 
parcelle No. 86, au hod El Charki No. 3, 
kism tani. 

2me lot. 
23 feddans, 2 kirats e t 10 sahmes de 

terrains sis au même village de Mehat
tet Keis, appartenant à feu Mahmoud 
Ibrahim Nagui, divisés comme suit: 

a) 2 feddans, :t2 kira ts et 3 sahmes au 
hod El Gharbi No. 2, parcelles Nos . i09 
ct HO. 

b ) 3 fedda n s, 7 kirats e t 1:t sahmes au 
hod El Sawaki No. 4, parcelle No. 112 
entière. 

c) 5 feddan s, :t'i. kirats e t :t3 sahmes 
au hod E l Sawaki No. 4, parcelles Nos. 
126, 127 et :t3:t. 

d ) :t fedda n, H l<iru.ts ct :t2 sahmes au 
hod El Charki No. 3, kism tani, partie 
parcelles Nos. 50 e t 5i. 

e) '1 feddans et 20 sahmes au hod El 
Charki No. 3, ki sm tani , parcelles Nos. 
55, 36 e t 57. 

f ) 'l fcddans, 3 kirats cL :t 3 sahmes au 
hod El Charl<i No. 3, kism tani, parcelles 
Nos. 70 et 71 entières. 

g) l feddan, :tU kirats eL :tü sahmes au 
hod El Sawaki No. 4, parcelle No. 39. 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
ct eompor tent avec tous accessoires, at
tenances ou dépendances, machines, sa
kiehs, consLrnction s ct autres, présentes 
ou à venir, san s a u cune exception ni ré
ser ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 580 pour le :ter lot 
L.E. :t300 pour le 2me lot. 
Le tout outre les frais . 
Alcxanclri c, le ;3 :\.vr il '1030. 

Pour la poursuivante, 
UDD- A-HJ3 ;\. Valimbc lla, avocat. 

Hale: Mercredi 3 Mai :t930. 
A la requête de 'rhe Land Bank of 

Bgypt, s ociété anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel H..aouf Talab El 
Chenclidi, propriétaire, égyptien, domici
lié à Abrag El Hamam, dis trict de Teh 
E l Baroud (Béhéra) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Octobre :t934, huissier 
S. Charaf, transcrit le :l7 Novembre i93'1, 
No. 20711 Béhéra. 

Objet de la vente: 
6 fedclans, 2:t kirats e t 6 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Abrag Hamam, dis trict de TBh El Ba
roud (Béhéra), divisés comme suit: 

:t. ) Au hod Charieh El Gharbieh No. 2. 
3 feddans et !1 kirats en trois superfi

cies: 
La ire de 20 kirats , parcelle No. 78. 
La 2me de 2 feddans, 3 kirats e t 2 sah

mes, parcelle No. 88 et partie de la par
celle No. 87. 

La 3me de 4 kirats et 22 sahmes, par
celle No. 40. 

2.) Au hod Charieh El Charkieh No. 6. 
1 feddan, 8 kirats et 20 sahmes, en 

deux superficies: 
La ire de 20 kirats et 20 sahmes, par

celle No. 35. 
La 2me de 12 kirats, faisant partie de 

la parcelle No. 24. 



12 

3.) Au hod Abou Doghmar No. 3. 
2 feddans, 8 kirats et iO sahmes, en 

trois superficies: 
La ire de i feddan, 2 kirats et 22 sah

mes, faisant partie de la parcelle No. 21. 
La 2me de H kirats et i6 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 20. 
La 3me de i4 kirat.s et 20 sahmes, fai 

sant partie de la parc~lle No. 56. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 580 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Avril i939. 

Pour la requérante, 
544-A-145. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 3 Mai i939. 
A la requête de The Lancl Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Toma Ibra-
him Hanna, savoir: 

1.) Dame Safa Rizgallah Saleh. 
2.) Awadallah. 
3.) Anissa, veuve de feu Ibrahim Guir

guis. 
4.) Rachida. 5.) Berlant. 6. ) Fardous. 
7.) Haga Henana, épouse de Toma Eff. 

Guirguis. 
8.) Kawkab, épouse de Fahmi Eff. 

Hanna El Dib. 
9.) Maria Toma Ibrahim Hanna, épou

se de Tewfik Ibrahim Rizgallah. 
iO. ) Mathilde, épouse cle Fawzi Eff. 

Nakhla. 
ii.) Neguib Toma Ibrahim Hanna, pris 

tant personnellement qu 'en sa qualité de 
tuteur cle son frère mineur Loutfi . 

i2. ) Lou tfi Toma Ibrahim Hanna, pour 
le cas où il serait devenu majeur. 

i3.) Tewfik Toma Ibrahim Hanna, 
connu sous le nom de Fahmy, en reli
gion Père Schenoucla El Amba Bicha
wav. 

La ire veuve et les i 2 derniers enfants 
dudit. défunt, tous propriétaires, égyp
tiens, domiciliés les 6 premiers à Kafr 
El Cheikh, haret El Maddahine (Ghar
bieh), la 7me à Tanta, rue El Chorba
gui, immeuble Mohamecl i\1ohsen, Ka
fn~ t Abou! Naga, la 8me au Caire, avec 
son époux Fahmi Eff. Hanna El Dib, 
~h<~.reh Yalbougha No. 2 (Choubra ), la 
Gme à Hesset Mehallet Marhoum, dis
lrid de Tanta (Gharbieh), la iOme à El 
Fayoum, en face l'Usine cie la Société 
Misr, rue Bahr Anz, propriété Om Nas
sif, les iime et i2me à Zagazig (C har
kieh), au quarti er Montazah, rue Zayat, 
où il est fonctionnaire au Service «Am
lak», et le i3me à Deir Amba Bichaway, 
à Khatatba (Wadi Natroun), où il est 
Sou::;·Inrecteur de l'Ecole Patriarcale. 

Et contre: 
A. - Les Hoirs cle feu Cheikh 2\Ioha

med El Halawani, savoir: 
i.) Hendaoui. 
2.) Om El Hanna, épouse de Abou 

Cheecha Mohamed El Gamal. 
3.) Sattouta. 
4.) Om Lagha, épouse de Mohamed 

Aly El Chichini. 
Les 4 enfants dudit défunt. 
B. - Les Hoirs de feu Mostafa Has

~an Moussallam, savoir: 
5.) Sayeda Ahmed Ahmed Moussai

lam, sa veuve, épouse en secondes no
ces de Chehata El Maharbi. 

6.) Hassan. 7.) Mabrouka. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

8.) Khadra, épouse de Hamed Ibrahim. 
!1.) Fahima, épouse cle Mohamed Mor-

si Hemeda. 
iü.) Zakia. 
Ces 5 enfants dudit défunt. 
C. - ii.) Omar Moustafa Omar. 
12.) Aly H.emeda Mohamed Awad. 
i3.) Hassan I-lemeda Mohamed Awad. 
14.) Ahmed Hemeda lVIohamed Awacl. 
15.) Aly Abdallah. 
i6. ) Soliman .Metwalli Mohamed. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici-

liés les i5me et i6me à Ariamoun, les 
4 premiers et les iime à i4me à Baklou
la, la 5me à Ezbet Aly Bey Labib, clé
pendant de Bereid, et les 5 autres à Ez
bet Hoirs Ibrahim Hanna, dépendant 
d'Ariamoun, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu cie deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du i2 Juin i935, 
huissier U. Donadio, transcrit les 2 Juil
let 1935, No. 2773, et 22 Juillet i935, No. 
3039 (Gharbieh ), e t l'autre du 2i Août 
1935, huissier N. Chamas, transcrit les 
iO Septembre i935, No. 3545, et 211 Sep
tembre 1935, No. 3680 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 
i7 feddans, 12 kirats e t 23 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Ariamoun, district de Kafr El Cheikh, 
Mouclirieh de Gharbieh, divisés comme 
suit: 

A. - 15 fedclans, i 5 kirats et i5 sah
mes soit la moitié à prendre par indi
vis dans 3i Jedclans, 7 kirats et 6 sah
mes divi sés ainsi: 

i. ) Au hod El Neghila wa Bir Gheit 
No. i9. 

i9 fecldan s, 22 kirats et i4 sahmes, 
fai sant partie des parcelles Nos. 5 et 6, 
divisés comme suit: 

i.) 15 feddan s, 23 lürats et 20 sahmes. 
2.) 3 Jeddans, 5 kirats et 20 sahmes. 
3. ) 16 kirats et 22 sahmes, représen-

tant la part indivi se dans le hod reve
nant au débiteur et à son frère Matta 
Ibrahim, dans les constructions de l 'ez
beh, les terrains vagues, les canaux, les 
routes, les rigoles, les drains etc. (sur 
cette quantité il revi en t au débiteur la 
moitié). 

II. - Au hod Om Kassab wa Abou 
Richa No. 23, faisant partie des parcelles 
Nos. 1 et 7. 

9 fedclan s, 22 kirats et !1 sahmes divi
sés ainsi. 

1.) 9 feclclans et 16 kirats. 
2.) 6 kirats e t !1 sahmes, formant clans 

ce hod la part du débiteur et de son frè
re Matta, clans les accessoires ci-dessus 
indiqués. 

III. - Au hod El Sakhaouia wal Ne
gh il a El .Kiblia No. 22, faisant partie des 
parcelles Nos. 7, 8, 9, i2, i3 et 22. 

i fecldan, iO kirats et 16 sahmes divi
sés ainsi: 

i.) i feddan, 5 kirats et i6 sahmes. 
2.) 4 kirats et 20 sahmes formant dans 

ce hod la part du débiteur et de son frè
re Matta dans les accessoires ci-dessus 
indiqués. 

B. - 1 feddan, 2i kirats et 8 sahmes 
divisés comme suit: 

i.) Au hocl El Sakhaouia wal Naghila 
El Kiblia No. 22. 

i feddan, 18 kirats et iO sahmes à 
prendre par indivis dans 3 fecldan s e t 

6 kiratsr faisant partie des parcelles Nos. 
7 et 8. 

2.) Au hoc! Om Kassab wa Abou Ri
cha El Char ki No. 23. 

2 kirats et 22 sahmes par indivis sur 
4 kirats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Avril i 939. 

Pour la requérante, 
542-A-143. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 3 Mai i939. 
A la requête de The Socony Vacuum 

Oil Co. Inc., venant aux droits e t actions 
de The Socony Vacuum Corporation, 
venant aux mêmes droits de The Soco
ny Vacuum Oil Company, société ano
nyme américaine, ayant siège à New
York et succursale à Alexandrie, 7, rue 
Fouad 1er, agissant aux poursuites et 
diligences elu Directeur de la dite suc
cursale le Sieur W. A. Talbert. 

A l'encontre elu Si~ur Ahmed Fahmy 
Soliman, fils de Soliman Soliman, fils 
de Soliman, négociant, égyptien, domi
cilié à Sidi-Salem, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 28 Mai i9-36, huissier V. Giusti, trans
crit le 2i Juin 1936, No. i895. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain d'une contenance de 2 kirats et 4 
sahmes, située anciennement à Teda, 
dis trict de Kafr El Cheikh (Gharbieh ), 
et actuellement à Manchiet Abou Aly, 
district de Kafr El Cheikh (Gharbieh), 
au hod Chabta wal Maatan No. 1, clans 
la parcelle No. 3. 

Sur ce terrain est élevée une maison 
portant le No. 114 tanzim, bâtie en bri
ques rouges et mortier, formée d'un 
rez-de-chaussée composé de trois m a
gasins et d'un seul étage de quatre 
chambres, avec cuisine, entrée et toutes 
les ins tallations y existantes. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec toutes a ttenances et dépen
dances, augmentations et améliorations, 
présentes ou futures, e t tous autres ar.
cessoires généralement quelconques, 
sans exception ni réserve aucune. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

G. Boulacl e t A. Ackaouy, 
''*3-A-2i5. Avocats. 
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Dale: Mercredi 3 1\.1 ai 1939. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyp tienne, ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur Raphaël \Vahi che, fils 
de Samuel, petit-fil s de Eliezer, négo
ciant et propriétaire, fran çais, clomiGilié 
à Alexandrie, rue cle l'Egli se l\taronite, 
No. 2. 

En vertu d 'un procès-verbal cie sais ie 
immobilière elu 20 J a nvier 1937, hui s
sier A. Mieli, transcrit au Bureau cles 
Hypothèqu es du 'rribunal Mixte d 'Ale
xandrie, le 8 Février 1937 sub No. 5H. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis d'un terrain de 
la superficie de 332 p.c., s is à Alexan
drie, rue Khallabo No. 3 tanzim, avec les 
constructions y élevées, imposées à la 
Munioipalité d 'Alexandrie, immeuble 
No. 108, journal 108, volume 1, au nom 
des Sieurs Abclel Aziz Bey Moustafa et 
c\hmed Mohamed Saleh, année 1934, 
kism El Gomrok, Gouvernorat d 'Alexan
ctrie, composées d 'un rez-de-chaussée et 
de trois étages supérieurs, le tout limi
té: Nord, sur 19 m. par la propriété du 
Capitaine Jsmail Dem eri et par celle de 
la Dam e So ussia; Sud, sur 15 m . 26 par 
la propri é té E l Sayed Effendi Ahmed El 
h:out; Est, s ur 11 m. par la proprié té des 
Sieurs Moafi Frères ; Ouest, s ur 13 m. 
JO par la rue Hallabo. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain üe la superfi

<· ie de 3148 p.c. environ, a vec la villa y 
(• levée sur un r ez-de-chau s:;ée couvrant 
ttne superficie de 206 m 2, l e tou t s is à 
la station cl e Schutz, r ue Isaac );o . . 'J 3 
lanzim, banlieue d 'Alexandrie, Go uYer
norat ci'Alexanclri e, ki sm El Raml, im
posé à la .Municipalité d 'Alexan drie sub 
-~ O- 270, journal 170, volume 2, a u nom 
elu Sieur Raphaël \Vaich c, a nnée 193't, 
limitée: Norcl, sur 23 m. environ pa r la 
rue l'vleha ttet El Rami El i\iiri ; Suc!, s ur 
:?6 m. 30 par une rue sans nom; Est, par 
la moitié indivi se elu mur cle clôture cie 
la propriété Georges Matzouki s e t par la 
propriété Lémonidi s, e t ce su r un e li g ne 
brisée ayant une longueur tota le cl e 76 
m. -10; Oues t, sur Î 9 m . 20 par la pro
priété Tourna. 

3mc lot. 
Une parcelle de terrain vague ti c la 

superficie de 439 p.c. 28, s ise à Alexan
drie, rue Aly Bey, quartier Paolino, kism 
Moharrem-Bey, Gouvernorat d'Alexa n
drie, fa isant partie elu lot No. 8t1 du p la n 
des terrains du Gouvernement Egyptien, 
limitée: Nore! , sur 12 m. par le lot No. 
85 proprié té cl e l'Etat e t actuel lemen t 
proprié té du Sieur Ahmed Abou Aly; 
Sud, sur une égale longueur de 12 m. par 
UJ? terrain vague appartenant à l'Etat e t 
la1ssé en vu e de l' élargissement d ' un e 
rue projetée dénommée Aly Bey; Est, 
sur 20 m . par le lot No. 83 du p lan s us
elit, propriété Viterbo e t ses n eveux; Ou
est, sur 20 m. 50 partie propriété \Vahi
che, partie par la parcelle suiva nt e e t 
partie propriété Moustafa Darwi chc. 

4me lot. 
. Une parcelle de terrain de la superfi

ele de 165 p.e. 59/00 sise à Al exandrie, 
quartier Moha rrem-Bey, rue No. 1772, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dénommée Manusardi No. 23 tanzim, 
kism Moharrem-Bey, Gouvernorat d'Ale
xandrie, ensemble à la m aison d 'h abita
tion y élevée, composée d'un rez-de
chaussée e t d 'un é tage su périeur, le tout 
imposé à la Munü;ipalité d'Alexandrie, 
immeuble 223, journal 23, volume No. 2, 
au nom du Sieur Raphaël W aiche, an
née 1934, limitée: Nord, sur 13 m. 50 se
lon les titres de propriété, mais actuel
lement cette limite a une long. de 13 m . 
68, par le lot No. 85 du plan de lotisse
ment des terrains du Gouvernement 
Egyptien; Suc!, sur 13 m. 50 d'après les 
Litres de propriété, mais ac tuellem ent 
cette limite a une long. de 13 m. 55, par 
la propriété Sachs; Es t, sur 6 m . 90 d'a
près les titres de propriété, mais ac tuel
lem en t cette limite a une long. de 6 m. 
97, par un terrain proprié té Waiche; 
Oues t, sur une égale long. de 6 m . 90 
selon les titres cie propriété, m ais actuel
lem ent cet te limite a une long. de 6 m . 
73 par la rue No. 1772 dénommée Ma
nusardi. 

Tels au surplus que les dits biens se 
poursuivent e t comportent avec toutes 
aisances et dépendances, servitudes ac
tives et passives, immeubles par nature 
et destination qui en dépendent, toutes 
améliora tion s et n ouvelles constructions 
éven tu elles, san s cxcep ti on ni réserve. 

Mise à prix: 
L .E. 850 pour le ier lot. 
L.E. 1800 pour le 2me lot. 
L.E. 300 pour le 3me lot. 
L .E. 1100 pour le 4me lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, le 3 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
6113-A-180. G. De Semo, avocat. 

Dale: Mercredi 3 J\1ai 1939. 
A la requête du Sieur Waldo Escher, 

fil s de Charles, de Henri, négociant, ci
toyen suisse, domicilié à A.lexandrie, 22 
ru e Toussoum, s ubrogé aux Sieurs 
Windham Grech et Ald o Ambron sui
vant ac te du 21 Juin 1934, No. 1747, su
brogés à leur tour à J'Entrepri se el u Dr 
Ing. W. Strass pa r ac les des 6 Mars 
1934, No. 601 et 1G Mars 1934, No. 705, 
et y électivem ent a u cabine t de Me Jac
ques I. Hakim, avoca t à l a Cour. 

Contre les Dames : 
1. ) Gulinia Varta nian , 
2.) G uli tza Kevorkian, tou tes deux 

fill es de Kevork, pe tites-f illes de .Kevor
kian, domicili ées à A lcxandrie, ci-de
vant place Ismail Ier, No. 7, e t actu elle
m ent la ire 21 bou leva rd Saïd Ier, Hô
tel Syracu se, e t la 2me naguère à Bey
routh, Liban, derrière J' ancien siège de 
la Banque Ottomane, p lace des Canons, 
propriétaire d'une pens ion et actuelle
m ent résidant à Alexandrie, Pension 
Syracuse, 21 boul evard Saïd 1er. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Mai 1933, dénoncé le 
211 Ma i 1933 c t transcrit le 31 Mai 1933 
s ub No. 2·V12. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terra in à bâtir, de la 

superficie de p.c. 1722,66 cm., sise à Ale
xandrie, a u Port-Est, kism Attarine, 
ehiakhe t Et Rami wa Ché rif Pacha, bor
dant la route d u Quai, indiquée au plan 
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de lotissement de la locali té s ub No. 5, 
limitée : Nord, s ur 27 m. 25 par le lot 
No. 2 de la parcelle No. 21 des terrains 
du Quai Port-Es t; Es t, sur 36 m . 70 par 
un pan coupé e t par la rue Aziz, recta 
Adib Bey l shak; Suc!, sur 26 m. 30 par 
la r ue Saïd 1er; Oues t, s ur 3!1 m. 16 par 
la rue Ebn El Roumi. 

Ensemble avec l' immeuble de rapport 
y élevé, ac tuellement en voie de cons
truction, composé d' un rez-ete-chaussée 
form é de magasins au Sud e t 4 appar
tem ents pour les bureaux au Nord, un 
étage de 8 appar tements et qua tre éta
ges de 6 appartem ents, avec chambres 
s ur la terrasse, ainsi que tous accessoi
r es quelconques, sans au cu ne excep
tion ni réserve. 

Pou r p lus ample dés ignat ion : le dit 
immeuble es t ac tu ell eme nt ach evé et 
se trouve situé a u ~ o. 21 boulevard 
Saïcl Ter, imposition Munic ipale No. 705, 
année 1.000, garida Hl, vo l. 3, chiakhet 
El Ram i wa Chéri!' Paç ha, Cheikh El 
Hara Isrnail Kha led, ki sm Attarine, 
Gouvernorat d 'Alexandrie, quartier Port
Est, formant le lo t No. 5 de la parcelle 
No. 21 elu pla n de lo ti ssement des ter
rains elu Quai cle la Municipalité d'Ale
xandrie. 

lUise à prix: L. E. 110000 ou tre les frais. 
Alexandr ie, le 3 Avril 1939. 

Pour le r equérant, 
710-A-212. Jaeq ucs 1. Hakim, avoca t. 

Date: Mercredi 3 ..'da i 1930. 
A la requê te des Hoirs Emine Yehia 

Pacha, savoir : Aly Bey Emine Yehia et 
ses sœurs Bahia, Sania et Gamila Emine 
Yehia, propriétaires, égyp Li en s, domici
liés à Alexandrie, ru e ~abi Daniel No. L 

Au préjudice du ~ieur Mohamed Ab
del Al J\Ioham ed, propriétaire, égyptien, 
domicilié il Alexandrie, ki sm Karmouz, 
rue Erfan Pacha, No. 32. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisi e 
immobilière du H Mai J. 93't, dénoncée le 
28 Mai 1934, transcrits le G Juin 1931 su]) 
No. 28211 Alexandrie. 

Objet de la vente: lo t u niqu e. 
. Une parcell e de terrain de la s uperfi

cie de ld3 p.c . 28/100 avec la construc
tion y élevée d'un se ul é tage comprenant 
des m agasin s e t un e fabrique de car
r eaux en ciment, le to u t ::;is à Alexandrie. 
kism Karmou z, chi akhe t l\l ohse n Pacha, 
rue Erfa n Pacha No. 32 et rue E l Metaw
la No. 2, limité comm e suit: au ~ord, su r 
une long. de H m. par la r ue E rJan Pa
cha; au S ud, s ur un e long. de 13 m. 50, 
par la m aison No. '* de la ru e EJ l\ Ietawla, 
propriété de la Dame Gal il a ll assan 1\fo
hamed; à J' Es t, par la r ue 1 ·~ 1 .'vle tawla 
où il y a la porte d 'ent rée destinée aux 
constructi ons à s uréleve r, sur une long. 
de 15 m. 55; à J'Ou es t, s ur une long. de 
19 m ., proprié té de S. ~~- Emine Yéhia 
Pacha. 

Tel qu e le d it immeuble sc pours uit e t 
comporte y compris tou s acccsso il·cs, dé
pendances ou a ttena nec::;, exis tan ts ou à 
ê tre élevés dans la su i te, ain si que toute 
a ugmentation o u améli oration. 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Avri l 1939 . 

Pour les poursuivants, 
763-A-218. Moham ed Farid, avocat. 
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Date: Mercredi 3 !\lai 1.939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Conb:e El Sayed Ibrahim El Karada
oui, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Sanhour El Medina, di s trict de Dessouk 
(Gharbieh). 

En vertu d ' un procès-\'crbal de saisie 
immobilière elu 1.5 Décembre 1.934, huis
sier J. E. I-lailpern, transcrit le 3 Janvier 
1.933, No. -12 Gharbiell. 

Objet de la vcnlc: 
a i'edclans cL :2.2 sahmes de terrains c ul

tivables s is au village de San,hour El 
:Médina, district cle Dessouk (Gharbieh), 
di\'isés comme suit: 

1.) Au horl Bl Gorn So. :2G : :tt kirals 
et 1.5 sahmes, parcelle l\'o. 58. 

:2 .) Au hod 1::1 l<'etaha No. 31: lt fell 
dan s, 19 kirats et 22 sahmes en deux 
superficies, ü savoi r : 

La trc de ·1 feclclan s, 1.:3 l;:irat.s cL 13 
sct llme:o, pctrcclle è~o . 31. 

La 2mc de G kirats et 0 sahmcs, par
te ll e No. 33. 

3. ) Au hoc/. Berket El Guendar No. 33: 
3 Jedrl an s, fi kirats cL D sal1mes en trois 
s u perfieies: 

La :Lrc de 1 fcddan, 3 kirats ct 4 sah
mes, fai sant partie de la parcel.lc No. L 

La :2me de 1 fcclda n, 1.2 kirats et 1.0 
sHhmes, Jaisant partie de la parcell e 
No. 3. 

La 3mc de 23 kirats ct Hl sahmes, J'ai
SeUl L partie de la parcelle No. 3. 

Pour les limit es consulter le Cahier 
des Charges. 

.\-lise à prix: L.E. D30 outre Jus Jrab. 
. \les;tndtie, le 3 Avri l Hl38. 

Pour la req uéTa.n te, 
553-_,\-1iJ!L A.dolph c Homano, avocat. 

Baie: :-.Jercredi 3 ~~da i J.D3D. 
.\ Ja requèle de Ja Dam e Victorine 

Paul Zintzn:-;, lï!l c de l'cu .Jcün Jule:o 
Brillet, fils de l'cu Vic.Lor, venant aux 
droih de feu ::; on p ère .Jean Jul es Bril
let, propriétaire, ci Loycn11c hel lèn e, de
meurant à ?\i cc, France et l'a isant élee
Lion de domicile à Alexandrie au cabi
net de :-.res l\1. TaLaraki::; et l\'. Valcntis, 
avocats ic la Cour. 

Au p1·éjudiee de la Dame Zakia Bent 
.-\.Ltia Bckhyt, fille de Attia Bekhyt, pc
lite-fill e cle Bekhyt, propriétaire, sujette 
.locale, domiciliée à Alexandrie, Mazari
ta, rue Nicopolis No. 28. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Octobre 1.936, dénon
eée le 1.1! Octobre 1.936 par exploit de 
l'hui ssier L. Mastoropoulo, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
l\1ixte d 'Alexandrie le 30 Octobre 1936, 
sub No. 4008. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 736 p.c. environ, sis à Ma
zarita, rue Nicopolis, banlieue d'Alexan
drie, dépendant du kism Moharrem-Bey, 
avec les constructions élevées sur le dit 
terrain consistant en deux maisons com
posées chacune d'un rez-de-chaussée et 
de trois étages, connues à la Municipa
lité sub No. 1.2 immeubles, journal 1.48, 
volume III, le tout limité comme suit: 
Nord, sur 2i m. 30 par la propriété Ka
difian ex-Barker; Est, Wakf mosquée 
Mazarita sur 23 m. 50; Sud, par un pas
sage de 82 cm. à i m. 25 de largeur le 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

séparant de diverses propriétés; Ouest, 
sur 13 m. 50 par la rue Nicopolis de 8 m. 
de largeur, la limite Ouest rentre sur 
une longueur de 5 m. 60 pour continuer 
vers le Sud sur une long. de 10 m. 

Tels que les dits biens se poursui vent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 1280 outre les l'rais . 
Alexandrie, le 3 Avril 1939. 

Pour la poursuivante, 
M. Tatarakis et N. Vale nti s, 

700-A-196 Avocats . 

Uale: l\Iercredi 3 i\lai 11130. 
A la r equête de la Banque Ottomane, 

::;ociété a nonyme, ayant siège socia l it. 
Con stantinopl e, agisscHil, pnursuitP.s cl 
dilige nces elu Sieur .James Proclor, di
recteur de la s uccursa le etc la dite Ban
qu e à Alexandrie, domicilié e n cette 
ville, eoin des ru es Sésostris et Stam
boul, et y élccLivcmenL e n J'é lude de i\[c:o 
. J. Sanguinetti cL G. J\Iaksud Bey. 

Contre Bassiouni Mabrouk Nouh, fil s 
de Mabrouk, petit-fils d e :\Touh, proprié
taire, égyp tien, domicilié ;\ Boreid (Kafr 
El Cheikh ). 

En vca·Lu cl'Uil JJrocès-verbal de sa isie 
immobili ère du :2 .J ui Il cL W31I , h ui s::: ic r 
Micli, transcrit le 20 Jui ll et 1H3'I sub ?\o. 
2243. 

Objel de la vcnlc: 
:LU l'eddun s, -1 h:iraL:-: ct JO sah rncs s i:-: à 

1 ~ 1 Emclane, :\[arkaz Eafr E l Chcil\11 
(Gharbi ch ), divisés comme sui t: 

i. ) 2 fcddan s ct K kiraLs au hod Has 
E l K ébir 1<:1 G.harbi No. t, h tisant partie 
de la parce ll e cadastrale Nu./ . 

2.) 1 Jcdd<m s, 20 kir~Lls ct tu :-:ahmes 
au hod Ihs El Kébi r El Gharbi !\'o. 1, 
fai sant partie de ht pctrcclle cadastrale 
::\o. 3. 

Tels LJUC .les dits biens sc pour::iui\ent 
ct comporL<-:nt san s aucune exception ni 
réserve, avec les eonsLruc.Lions y é levées. 

Pour les limites ,·ons ull cr le Cahier 
1les Charges. 

Mise à prix: L.l•: . 280 oulre les l'ra is. 
Pour la pow·:-:uivante. 

767-A-2.2.2 G. Ma.ksud Bey, d\'OCat. 

Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête cle The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège ü 
Alexandrie . 

Contre le Sieur Zeidan Mohamed Sa
lem, propriétaire, sujet égyptien, domi
cilié à Kafr Salem, district de Dessouk 
(Gharbieh ). 

En verlu d 'un procès-\·crbal de saisie 
immobilière du 20 Mai 1935, huissier 
Jean Klun, transcrit le 8 Juin 1.933, No. 
2463 (Gharbi eh). 

Objet de la vente: 
15 feddans de terrains sis aux villages 

de Ganag, district de Kafr El Zayat 
(Gharbieh), et Kafr Salem, district de 
Dessouk (Gharbieh), répartis comme 
suit: 

A. - Biens situés à Kafr Salem. 
1.2 feddans et i 5 kirats divisés comme 

suit: 
i.) Au hod Keteet Aguiz El Charkieh 

No. 9. 
4 feddans et i2 kirats, parcelle No. 1.6. 
2.) Au hod Keteet Aguiz El Gharbieh 

No. 6. 

6 feddans, parcelle No. 32. 
3.) Au hod El Egran wa Dayer El Na

hia No. 8. 
2 feddan s et 3 kirats divisés en deux 

parcelles: 
La ire de 2 feddans, 1 kirat et 12 sah

mes, parcelle No. 3. 
La 2me de i kirat et 12 sahmes, par

celle No. 56, indivis dans 7 kirats et 8 
sahmes. 
B.~ Biens situés au village de Ganag. 
2 feddan s et 9 kirats au hod Malaka 

El Gharbieh No . 7, fai san L partie de la 
parcelle No. 1.. 

N.B. - Il est à noter que suivant le 
titre de ]Jropriété s ur ü fedda n s du hod 
Ketee t Agu iz El Gharbi eh No. G, parcel
le No. 32, 5 feddans fi g urent au hod El 
Akar El rrawala mais d 'après la mou
kallafa cet te superficie es t située au dit 
hod E l Agu iz No. G conformém ent ü la 
détention du débiteur. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 870 outre les frais. 
Alexandrie, le :3 Avr.il Hl3!J. 

Pour la r eq uéra nte, 
364-A-1. 65 Adolphe Romano, avocat. 

Uate: j\lercredi 3 l\!Iai l939. 
A Ja refJUèlc du Sieur Dimitri Vassi

laros, commerçant, h ellèn e, demeurant 
à Alexandrie, rue de la Marine No. LS. 

Conh·e les Hoirs Hassan Hussein Mo
l1amed Cha hine !"avoir: 

1.. ) ~a rnèrc Tal1 ra, f i !J e de ~1alah Abclal
la E l Kotbi, 

.2.) Sa trc V<'LI\'C San ia, fille cie Ahmecl 
E l Toharni , per:::onnellcment cl co mm e 
tutr ice des m ineurs Ahmed, 1\.hadra, 
Hacliga. et Ama l, f'nfanls d 'ell e e t fl e fen 
son époux Jia,;san Hussein l\Johamed 
Chahine, 

3. ) Sa 2me veuve Chérifa, fi ll e de 
Youssef Mou kl1lar. Toutes propri é ta ire ~, 
égyptiennes, domi cili ées à A lexandrie. 

En VCI"lu (['un procès-verbal ci e saisie 
immobilière du 27 Juillet J.938, tran s
crit Je 23 Août 1.938, No. 2975. 

Objet de la vente: une maison sise à 
Alexandri e, rue El Noba la, No. 10, kism 
Karmous, composée d'un rez-de-chaus
sée et de d e ux étages ::;u pôrie urs d'un 
se ul appar tement chacun, avec deux 
eharnbres sur la tBrrasse, ensemble avec 
le terrain sur lequel elle es t construite, 
d 'une contenanee de 252 p.c. 50 cm. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans auçune exception ni réser
ve. 

Pour les limites co nsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 850 outre les l'rais . 
Alexandrie, le 3 Avril 1. 939. 

Pour le poursuivant, 
742-A-21.4. G. Nicolaidis, avocat. 

La Maison 

REBOUL 
Téléphone 23946 

29, Rue Chérif Pacha ALEXANDRIE 

• 
Les plus belles fle•rs 
<Jnuroooes tnor&uaires 
Grain- diver•es. 
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Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de la Banque Ottomane, 

société anonyme, ayant siège social à 
Cons tantinople, agissant poursuites et 
diligences du Sieur James Proctor, di
recteur de la succursale de la dite Ban
qu e à Alexandri e, domicilié en cette 
ville, coin rues Stamboul et Sésostris, 
et y électivement en l'é tude de Mes J. 
Sanguinetti et G. Maksud Bey, avocats 
à la Cour. 

Contre Mohamed Moham ed A.tiba, 
fil s de Mohamed, petit-fils de A tiba, 
commerçant, égyptien, domicili é ù Kafr 
El Cheikh (Gharbieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 26 Décembre 1934, hui s
~i e r J. Favia , tran scrit le 16 J anvier 1935 
::;ub No. 203 (Gh. ). 

Objel de la vente: en deux lo ts. 
1er lot. 

A. - 3 feddan s et 23 kira ts de ter
rains de culture sis au village de Aria
moun, Ma rkaz Kafr El Cheikh (Gh. ), ins
r:rits au teklif de Moh. Moh. Atiba, mou
kallafa No. 653, année 1933, divi sés com
me sui t : 

l. ) 1 Jedclan , ;:) k irats et 6 sahmes au 
hod El Guedda\via No. 12, faisant par
li e de Ja parcell e No. 35. 

2. ) 18 kira ts c t tS sahmes au h od E l 
Gueddawia No. 12, faisant partie de la 
]J<trcelle No. 46. 

3. ) 1 fedda n, '1 kira ts e t J2 sahmes a u 
ltod El Gueddawia No. 12, faisant par
tie de la p a rcelle No. 35. 

-'1 .) 18 kirats e t 12 sahmes au ll od El 
Guedda\via No. 12, faisant par tie de la 
_parcelle No. 3o. 

2m e lo t. 
B. - '1 fedda ns et 2 ki m ts sis a u vi l

lage de El W aziri eh, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ), m scrits au teklif de 
Mohamed Effen d i A tiba. m oukallafa. 
~o. 1186, année 1933, divisés comme suit: 

:l.) 1 feddan, 23 ki rats e t 12 sahmes au 
llod Ezbet El R ogh a.m a No. 29, fa isant 
parti e de la parcelle No. 62. 

2.) 9 sa.hmes au hod Ezbe t El Rogh a
ma No. 29, faisant p artie de la parcelle 
No. 62, à prendre pa r indivis dan s un e 
rigole de 2 kira ts et 11 sahmes. 

3.) 3 sahmes a u h od Ezbet El R ogha 
ma No. 29, fai sant partie de la parcelle 
No. 61, à prendre pa r indivis dan s 12 
sahmes dans une sakieh. 

4. ) 2 fedda n s et 2 kirats a u hod Ezbe t 
El Roghama No. 29, pa rcelle No. 45 et 
partie de la pa rcelle No. 46. 

Pour les limites c-on s ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.K 200 pour le :l er lot. 
L.E. 240 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
766-A-221 G. Maksud Bey, avocat. 

SUR LICITATION. 

Oate: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête des Sieurs et Dames: 
1.) Agapios Courtellidis, commerçant, 

égyptien, domicilié à Moustafa Pacha 
(Ramleh), 29, rue Khalil Pacha Khayat. 

2.) Julie veuve Philippe Courtellidis, 
en sa qualité de tutrice légale de ses en
fants mineurs Agni, Elpis et Chrissou
la, enfants de feu Philippe Courtellidis, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sans profession, locale, domiciliée à 
Ibrahimieh (Ramleh), 1, rue Sinaï. 

3.) Dimitri Hadjilogiou, commerçant, 
local, domicili é à Al exandri e, 8, ru e Ebn 
Khaldoum. 

4.) Savas 1-Iadjilogiou, commerçant, 
sujet britannique, domicilié à Alexan
drie, 27, Souk Kom El Dik. 

5. ) Paraskevi ou Paraskevoula, épouse 
Yanni, sa ns profession, s uj ette britan
nique, domiciliée à Kathica (Pafos, 
Chypre) . 

6. ) Hélène, épouse S. L oizou, sans pro
fession, s uj ette britannique, domi cili ée 
à Kathica (Pafos, Chypre). 

7. ) Georges S. Courtellidis, cuiliva
le ur, s uj e t britannique, domicili é à Ka
thica (Pafos, Chypre) . 

8. ) Chris tallou, épouse J. Papaioan
nou et 

D. ) Mari e, ép ouse G. Philippou, san s 
p r ofession, s uj e ttes britanniques, domi
ciliées à Arodès (Pafos, Chypre). 

En présence du Sieur Eftymios ;\lico
lopoulo, proprié taire, h ellène, domi cilié 
il Alexandri e, rue Sa fia Zaghl oul 0Jo. to, 
3m e é tage . 

En vertu ù·un jugem ent rendu pa r le 
Tribunal Mix te Civil de Première Ins
ta nce d "Alexa ndri c en da te du 10 No
vembre 1936 ordonnant la présente ve n
te, le dit jugem ent confirmé e n degré 
d 'appel par ar,rêL rendu par la Cour 
d 'Appel Mi x te d 'Alexandrie en da te du 
2 NoYembrc 1937. 

Objet de la vente: en un se ul lo L. 
Une parcelle de terrain gr evée de b ekr 

a u profit du W ald Sidi Gab er, form ant 
le lot No. 213 du plan de lotissem ent 
des terrain s d"Ibr ahimieh , d ' une super
fici e globa le de :lOOO p.c. environ d 'après 
le:; Litres de proprié té m ais d 'après l' é ta L 
a ctuel des lie ux de 988 60/00 p. c., en
sembl e aux deux cons tructi on s qui s'y 
trou vent é levées, savoir: 

a) Une co n:o truc tion élevée s ur :l/9 m 2 
en viro n <.:ompre nant un sou s-sol et troi s 
é tages s u périeur~ o utre les chambres 
de 1 es s i ve à la ter rasse. 

b ) U ne cons truc tion élevée s ur :l92 m 2 
environ compre na nt un sous-~ ol e t qua
tre étages e t demi supérieurs outre les 
chamb res de lessive à la terrasse. 

Le tout sis à Camp de César (Ramleh), 
banli eu e d 'Alexandri e, rue de Thèbes 
N o. 81 ta nzirn et limité : Nord, propriété 
P andélis Diamandis sur 25 m . 20; Sud, 
rue de Thèbes s ur 25 m . J5; Es t, pro
pri é té J ean A ndritsaki s s ur 22 m. ; Ou
est, rue Kam el Toueg sur 22 m . 25. 

Mise à prix sm· baisse: L.K 2095 outre 
les frai s. 

Alexandrie, Je 3 Avril1939. 
Pour les poursuivants, 

706-A-202 M. Péridis, avocat. 

Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête du Sieur Georges Soue

car, fils de Abclou, petit-fils de Ibrahim, 
propriétaire, sujet français, domicilié à 
Alexandrie, rue Fouad 1er No. 17. 

A l'encontre du poursuivant et du 
Sieur Faiz Bichay, fils de Mikhail Bi
chay, petit-fils de Abdel Sayed, proprié
taire, lœal, domicilié à Alexandrie, rue 
Mohamed Bey No. 60. 

En vertu d'un jugement du Tribunal 
Civil Mixte d'Alexandrie, en date du H 
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Janvier 1938, s ub No. 145/63c A.J., or
donnant la licitation. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un immeuble situé à Alexandrie, 
quartier Mazarita, r ue Giacomo Lumbro
so No. H , kism Moharrem-Bey, portant 
le No. '170 immeuble, journal 70, vol. 3, 
année 1934, comprenant un terrain de la 
superficie de 968 p. c., avec une maison 
cle rapport élevée sur parti e cltt dit ter
r a in et couvrant une surface cl.e 469 m2 
environ, composée d 'un r ez-de-chau ssée 
c L de '1 é tages supérieurs. 

2me lot. 
Un Lerrain i:t. bâtir situé ü Al exandri e, 

quartier Mazarita, rue Giacom o Lumbro
so, de la superfiçic de 387 p. <.: . environ. 

T els que le tout se pours uit c t c.;om
por tc sans a ucun e excep ti on ni réser
ve. 

Pour les lim i Les co usulle1· le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse : 
L.E. 3120 pour Je 1er lo t. 
L.E. 1200 pour le :2m e lo t. 
U u tre les frais. 
Al exand ri e, le 0 A nil J D3V. 

P our Je Sieu r Georges So ucçar , 
7.:2Li- /\.- :201. \"egui b AnLoun, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les ~ beures du UJl!tin. 

Hale: i\ Iercrcdi 3 :vra i 1039. 
A la requête li e la Socié té P eel & Co. 

Ltd., sodé té an onym e b r itannique ayant 
s iège ü l\Ianc.;hes ter e t s uc:c ursale à Mi
nieh, et éli san t domiçile au Caire au ca
bine t de Me Gabrie l H.a thl c, avoc:n. t ~t la 
Cour. 

Au préjudice elu Sieur h :t1aliJa Moha
rned 'l'ouni, proprié tai re, égyptien, de
m eu rant a tt village de Dachlou t, Mar
kaz Deyr out (Assiou t) . 

En vertu d 'un prôcès-vcrba l de saisie 
immobilière du 'x Avril :l938, huissier G. 
Alexandre, transcrit avec sa dénoncia
tion au Bureau lies Hypothèques du Tri
bunal ·l\lix te elu Caire le 30 Avril 1938 
sub No. 88!1 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
!1 fecldans e L 1.8 kira ts de terrains agri

coles si tués au village cle Dachlou t, Mar
kaz Deyrout (Assiout), divisés comme 
s uit: 

:l. ) '1 Jelldan s e t :l 2 kira ts aux hods El 
Cherbini No. 39 e t El Kham sine No. 40, 
indi vis dans les parcelles désig nées ci
après : 

a ) Au hocl !\ o. 3\J, clans la parcelle No. 
:lü. 

b ) A u h oCI No. -10, dans la parcelle 
No. 2. 

2.) 6 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 38, dans la parcelle No. 29. 

La désigna tion qui précède est celle 
dés ignée dans l'affectation, m ais d 'après 
le nouvel é tat d 'arpentage délivré le 5 
Janvier 1938, les dits biens sont dési
gnés comme suit: 

Nouvelle désignation des biens. 
4 feddans et 18 kirats de terrains agri

coles situés au village de Dachlout, Mar
kaz Deyrout (Assiout), divisés comme 
suit: 
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i. ) 4 fedd a ns c t 12 kirals au hod El 
Cherbini ~o. 30, fa isant partie cl e la par
celle No. 19, indivi s clans la dite parcelle 
en entier. 

2.) 6 kira ts au hocl Dayer El Dayer No. 
~8, _lél;isant partie de la pa rce ll e No. 29, 
mdivis da ns la dite parcell e en entier. 

Tels que l!')s dits bien s se poursuivent 
e t se comportent avec tous les immeu
bles par des tination, leurs a ttenances 
et ~l~pen~ances , toutes augmentations, 
amehoratwns ou accroissements futurs 
ainsi que tous accessoir!')s généralement 
qttelconques sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges . 

.Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour la pours uivante, 

Gabriel Rathle, 
781-C-220. Avocat à la Cour. 

Date: lVI cr credi 3 Mai 193\J. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & 0. ), société anonyme anglaise, 
ayant siège à Londres e t s u ccursale tt 
Sohag, poursuites et diligences de son 
directeur en cette dernière ville, y de
meurant et pour laquelle banque domi
cile est élu au Caire au cabinet de Mes 
L. e t R. Pangalo, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Abdel Al Ga
bali Soliman Gebali dit aussi Abdel Al 
Gebali ou Gabali Salman Gebali ou Ga
bali, fil s de Gebali Salman Gabali com
m erçant, sujet local, demeurant' à El 
Rayaina El Maalak, Markaz 'l'ema (Guir
g u eh ). 

En verlu: 
1. ) De la grosse dûmen t en fo rme exé

cutoire d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du rrribunal rviix
tc du Caire, le 5 Février 1931, R.G. No. 
5100/56e A.J., signifié le 23 Mars 1931 
et passé en force de chose jugée par pro
rès-verbal de saisie du 1er Avril 1931. 

2.) D'un commandement immobilier 
du ill Novembre 1931, transcrit le 20 No
vembre 1931, No. 985 Guirgueh, tendant 
au paiement de la somme de P.T. 5250 
outre les intérêts à 9 0/0 l'an, ainsi que 
tous frai s e t dépens. 

3.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière du 26 Décembre 1931 dénon
cée le ii Janvier 1932 e t tran sc{·ile avec 
sa dénonciation le 18 J a n vier Hl32, ~o. 
69 Guirgueh. 

Objet de la vente: 
Conformément à la sais ie du 2G Dé

cembre 1931. 
2 feddans et 12 kira ts de Lerrains sis 

au village de Tall E l Zawaki Markaz 
'l~ahta, au hod Kayed No. 3, fai~ant par
tie d e la pa rcelle No. 50, par indivi s clan s 
4. fecldans, lt kirats e t 8 sahmes. 

T els que les dits bi en s se poursuivent 
e t comportent avec tou s accessoires e t 
d~pendances, sans aucune exception ni 
r eserve. 

Conformément au nou vel a rpcntaa-e 
suivant état du 16 Mars J \J38. "' ' 

2 feddan s et 12 kirats d e terrains s is 
au village d e Tall El Zawaki, Ma rkaz 
T ema (Guirgueh), divisés comme s uit: 

1.) 1 feddan au hod Kayed No. 3, fai
s~n.t partie de la parcelle No. 57, par in
diViS dans 1 fedda n, 11 l;.ira ts et 8 sah
mes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) i fedda n et 12 lürats au même hod 
~ai sa r~t partie d e la parcelle No. 27, pa; 
ll1divls dan s 3 fedda ns, 10 kira ts et 20 
sahmes. 

Te ls quu les dits bi en s se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
d~ pendan ces sans aucune exception ni 
r eserve. 

N.B. ~ Ces bien s étaient inscrits au 
nom de El Cheikh Abdel Aal Guébali 
Salmane anciennement et au teklif de 
Mohamed Abdel Aal Guébali, moukalla
fa No. 1306/ 1937. 

Le Cheikh Abele! Aal Guébali Salma
n e les a vendus totalement ù Mohamed 
Abdel Aal Guébali , s uivant acte transc rit 
le JO l\'ovembre i\J33, No. 6457, puis Mo
hamed Abdel Aal Guébali a vendu 1 
fecldan à Mohamed Soliman Ahmed fai
sant partie de la parcell e No. 57, au'hod 
No. 3 e.t 1 ~ ~~irats fai sant partie d e la par
cell e No. 2,, a u hod No. 3. Soit au total 
1 feddan et 16 kirats s uivant acte « Estie
lam du 20 Décembre 1937, No. 607 ».Pas 
de renseig n ements s i cet acte a été ou 
non transcrit. Il a été vendu aussi à Sé
kina Hussein Hussein 20 kirats dans la 
parcelle No. 27, au hod No. 3, suivant 
acte« Estielam du 2 Mars 1938, No. 124 ». 
Pas d e renseignements s i cet acte a été 
ou non transcrit. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cha rges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frai s . 
Pour la requérante, 
L . et R. Panga lo, 

78\J-DC-863 Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 3 Mai 103\J. 
A la requête de la Société d 'Industries 

Electriques d 'EgypLe Shaffermann Frè
r~:;. m aison _de commerce mix te, ayant 
swge au Caire, 43 rue Ibrahim Pacha. 

Contre Abdel Aziz Moawi ou Moka
wi, fils de Mokawi Karachi, commer
çant, local, dem eurant à Béni-Souef rue 
Riadi. ' 

En vet·t.u d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu 30 Août 1938 suivi de 
sa dénonciation elu 1er Septe~bre 1938 
transcrits tous d eu x le 7 Septembre 193S 
au Bureau des Hypothèques sub No. 427 
Béni-Sou eL 

Objet de la vente: 
1 feddan sis à DachLout, Markaz Be

ba, Mouclirieh de Béni-Souef, au hocl El 
Arab No. 17, fai sant partie cle la parcel
le No. 2. 

Ains i que le tout se poursuit e t com
porte san s aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl"ix: L.E. 120 outre les frai s . 
Pour la poursuivante, 

S. et V. Yarhi, 
778-C-217. Avocats à la Cour. 

I\R6US EGYPTIEN INTERNI\TIDN3L DE LI\ PRESSE 
Eureau de Coupures de Journaux e1; Revues 

Fondé en 1922 

00f'TUJ1{}ndant8 4 l~ Etramgt-r 

A . CASSIGONIS, DireeteiH' 
Roe Aocionne Bourse, 8 

ALEX:ANDRl.B:, Télégr.: "Aregypr.,.o ·• 

3/4 A v ri! 1939. 

1 Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. ao du malin. 

Uate: J eudi 27 Avril 1!J3\J . 
. A la requête du Sieur Vassili Vaguis, 

fil s de Pawlo Vaguis, sujet hellène de
m eurant à Mansourah, admis au b é;,éfi
ce cle l'Assistan ce Judiciaire suiva nt or
donnance rendue le 19 Janvier J\J38, No. 
48, A.J. G3e, et en tant qu e d e bes oin de 
M. le Greffier en Chef du Tribuna l Mix
te de Mansourah, pris en sa qualité de 
préposé à la Caisse d es Fonds Judiciai
r es, y dem eurant. 

Conh·e le Sieur Zaki Ibrahim El Bas
tawissi, propriétaire, suj e t local, demeu
ra nt à Mi t Garrah, dis tric t de 1\Iansou
rah. 

En \·er lu d ·un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 2\J Janvier 1938, hui ssier 
A. Ackad, dé noncé le 5 Février 1938 
transcrits le 7 Février 1938 s ub No. 1373: 

Objet de la vente: i fedda n, 3 kirats 
et 20 sahm es de terrain s cultivabl es sis 
al!- zimam du village de ~lit Garrah, di s
tnc t d e l\IIansourah (Dale ), a u hod El 
Chiakl_la ~o. 7, fai sant partie de la par
~ell_e No. 2fl, par indi\'i s da ns 2 fcddans, 
1 lnrats c t 21 sa hm es, la s uperficie de la 
dite parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte san s a u cune except ion ni réserve 
avec les imm e ubles pa r d es tination qui 
en dépendent. 

Pour les limites (·on s ull er le Cahier 
cles Charges. 

Mîse à prix: L.E. 23 outre les frai s. 
Mansourah, le 3 Avril 193\J. 

Pour les poursuivants, 
790-DM-866 S. Cassis, avocat. 

Date: J e udi 27 Avril Hl30. 
A la requètc de The Barclays Bank 

(D. C. &::. 0. ), s ociété a n onym e a nglaise, 
ayant s1ege à Londres eL s uccursale à 
Mansourah . 

. Contr·e Elias l\'loussa Héchémeh, nég o
Cia nt, su Je t local, demeurant à Mansou
ra h, quartier Husseinieh. 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Mars 1\J3.'2, huissier 
G. Chidiac, transcrite le 7 Avril 1\J32 No. 
4793. , 

Objet de la \ente: 
8me lot. 

. U ne parcelle de terrain d' une s uperfi
cw de 8 Jurats e t 23 sahmes, s is à Bark 
E l Ezz (Da le ), a u hod E l Gueneina No. 6. 
partie pa rcelle cadastrale No . 54 . · 

Y compris un e us ine comportant un 
moteur à pétrole brut (mazout), marque 
IIorns by, de la force de 60 H.P., action
nant d eux m eules pour moudre les cé
réales et 3 machines à décortiquer le riz. 

Toute cette ins tallation est abritée par 
une ~onstruction en briques rouges et 
mortwr. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1085 outre les frai s. 
Mansourah, le 3 A vri1 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

757-DM-861. Avocats. 



3/'' Avril Jü39. 

Date: Jeudi 27 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayan t siège a u 
Caire. 

Contre: 
1.) Rezk Badaoui, pri s tant en son 

nom personnel comme héri ti er de son 
épouse feu la Dame C hafika , de son vi
vant elle-même h éritière de son père feu 
Soliman Mechriki, qu'en sa quali té de 
tuteur des héritiers mineurs, ses en
fants, issus de son union avec la dite 
Dame, les nommés: a) Adli, b) Rouchdi, 
c) Kamel, d) Sania e t e) Raymouna, pro
priétaire, sujet local, demeurant au Cai
re, employé a u Ministère des Communi
cations, Service des Ponts, domicilié à 
chareh El Zouhour No. 2 (en bleu), pro
priété Rezk Badaoui, à Septieh, précisé
ment à haret Bichara No. 2. 

2.) Ragheb Soliman, pris en sa qua
lité d'héritier de son père feu Soliman 
Mechreki , fils de feu Mechreki Ghobrial, 
de son vivant débiteur du requérant, su
je t local, demeurant jadis à Mit-Yaiche 
ct actuellement à Kafr Youssef Rezk, 
dis trict de Mit-Ghamr (Dak. ). 

f::t1 vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Mars 1935, huissier 
Pl1. Atalla, transcrit le 23 Mars 1935 s ub 
1\o. 3301. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

10 Jeddans, 1 kirat e t 16 sahmes de ter
l'Cl ins sis au village de Guesfa, district 
•le :.\lit-Ghamr (Dale ), a utrefois au hod 
!\:âssali, actuellement au hod E l Sahel 
No. 10, formant 3 parcelles: 

La ire, No. 7, de 1 feddan, 16 kirats 
d 20 sahmes. 

La 2me, No. 5, de 8 feddans, 1\J kirats 
et 20 sahmes . 

La 3me, No. 4., de 5 feddans et 13 ki
ra ts. 

Ensemble: sur le canal Guesfa, 1 sa
kicl1 e t 12 k irats dans un e a u tre sakieh. 

2me lot. 
'1 fecldans et 16 kirats s is au village 

de :\lit Yaiche, district de lVIit Ghamr 
(JJ<tk .), au hod El Gueneina No. 3, fai 
:-; ;uJ t partie de la parcelle No. 17. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Cha rges . 

:\lise à prix: 
L.E. 1280 pour le 1er lot. 
L.E. 000 pour le 2me lot. 
Uutre les frais . 
:\lan soura h, le 3 Avril 1939. 

Pour le poursuiva nt, 
Maks ud, Samné et Daoud, 

·; ;J.!-])i\I-858 Avocats. 

Dale: J e ud i 27 Avri l 1\J3ü. 
A la requê te du Crédit Foncier E gyp

tien, socié té an onyme a yant siège a u 
C<t il'e. 

ContJ·c la Dame Ma rie Debba né, dite 
;wssi l\1a r- y de Zog heb, fill e de feu Ga
bri el Debba né, dit aussi Ga briel Yous
sef Debbané, fil s de Joseph ou Youssef, 
épou se de M. Georges Jacques d e Zo
gheb, fil s Li e feu J a cques de fe u Jo~cph 
de Zoghcb, propriétaire, égypti enne, d e
meurant ü Alexandri e, No. 67 rue Fouad 
1er, au derni er étage, porte du m ili eu. 

En ve1·tu cl ' un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 28 Juin 1937, hui ssier 
Ph. Bouez, transcrite le 22 Juille t 1937, 
No. 7087 (Dale). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: en trois lots . 
1er lot. 

165 feddans, 16 kirats et .-1 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Choubra Becldine, district de Mansou
rah (Dak.) , distribués comme s uit: 

89 feddans, 6 kirats e L 16 sahmcs au 
hoc! El Ezba No. 13. des Nos. 1 et 3. 

76 fedclans, ü kirats et 12 ·.sahmes au 
hod El Sabaa No. 12, elu No. 1. 

Désignation établie par le ~urvey De
partment d 'après les nouvelles opéra
ti ons du cadas tre. 

Au village de Choubra Beddine, di s
trict de Man sourah (Dak .). 

76 feddans, 12 kirats et 2 sahmcs au 
hod El Sabaa No. 12, dont: 

39 feddans, 5 kirats et 19 sahmes, par
celle No. 3. 

24. feddans, 18 kirats et 11 sahmes, 
parcelle No. 5. 

iv feddan s, parcelle No. 4. 
2 feddans, 11 kirats et 20 sahmes, par

celle No. 6. 
Le tout formant un seul tenant. 
87 feddan s, 6 kirats et 17 sahmes au 

hod El Ezba No. 13, dont: 
21 feddans, 22 l<irats et 2 sahmes, par

celle No. 1. 
22 feddan s, 6 kirats et 22 sahmes, par

celle No. 2. 
14. feddans, 12 kirats e t 20 sahm es, 

parcelle No. 6. 
28 feddans, 12 kirats et 21 sahmes, par 

celle No. 11. 
Le tout formant un seul tenant. 
Toute la su sdite parcelle est inscrite 

au nom de Mme Marie de Zogheb. 
Ensemble: s u r la ire parcelle ci-des

sus, a u hod El Ezbet No. 13, existent les 
constructions de l' ezbeh comprenant 1 
dawar, 2 magasins et 10 maisonnettes 
pour les paysans, le tout construit en 
briques rouges, sauf les maisonnettes 
en briques, 1 maison pour le gérant e t 
un jardin fruitier de 1 feddan environ 
et 12 kirats dans 1 pompe de 10 pou
ces, actionnée par 1 machine de 10 H.P. 

N.B. - Il y a lieu de distraire 17 ki
rats et 6 sahmes au hod El Ezba No. 13, 
parcelles nouvelles 1 et 2, dégrevés pour 
cause d 'utilité publique. 

2me lot. 
23 feddans, 19 kirats et 10 sahmes de 

terrains s is au village de Mit-Awam, dis
trict de Mansourah (Dak. ), distribués 
comme s uit: 

9 feddan s, 13 kirats et 10 sahmes au 
hod E l Charki No. 6, des Nos. 51, 52, 53 
et 511 e t No. 55. 

14. feddans et 6 k irats au hod El Char
ki No. ·6, d es Nos. 57, 58 et 59. 

Désigna tion établie par le Survey De
pa rtm ent d 'après les nouvelles opér a
tion s du cadas tre. 

Au village d e Mit Awam, di s trict d e 
Mansoura h (Da le ). 

ü fecl déln s e t i5 kira ts a u hod El Cha r
ki No. U, d ont: 

5 fedda n s, 17 kirats et 20 sahmes, par
cell e No. 71. 

3 feddans, 11 kirats e t 4. sahmes, par
celle No. 92. 

Le tout form ant un se ul tenant. 
13 feddans, 11 kira ts et 11 sahmes a u 

hod E l Charki No. 6, dont: 
8 Jeddans, 10 kirats e t 18 sahmes, par

celle No. 72. 
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3 fedda ns et ii suhm es, parcelle No. 
96, formant un se ul tenant. 

u ki:rats e t 11 sahmes au hod précité 
No. li, parce lle No. 10L. 

8 sahmes au m ême hocl, parcelle No. 
()9. 

Toutes les parcellrs ~ il.u ées a u village 
d e rvli t A \v am sont ; nsc ri tes au nouveau 
cadas tre au nom r.J e .:\!mc :.\Iarie de Zo
gheb , fi ll e d e fe t·. Gabri el Dcbbané. 

3m e lot. 
20 kirats d e terra in s c ulti vables sis a u 

\·iJiage de Bedcline, Lli ::;t rict de Mansou
rcth (Da k.), au hod E l :\ha li No. 10, du 
~o. HJ, ü J'indivi s LlaJJS J feddan et 16 
ki ra ts . 

Désig nation établ ie pa r le Survey De
partment d'après les n ouve lles opéra
tion s du cadas tre. 

Au village de Beddine, di s tric t de Man
soura h (Dale ). 

20 kirats au hod El Ahali No. 10, de 
la parcelle No. 102, ~L l'indivi s dans i 
fedda n, 2 kirats c t 18 sa hmes, superficie 
d e la parcell e. 

Cette parce lle fai sa it pa rtie à l'origi
n e de la parcelle N o. 87, inscrite au 
nouveau cadas tre comme suit: 

13 l.;:irats et 10 sahmcs a u nom de M. 
\lax Dcbbané e t 1:1 ki ra ts et 10 sahmes 
a u n om <J e ~lme \Ta r ie cle Zogheb. 

Po ur Jes limites ,· on::;ult er le Cahier 
d eO:i Charges. 

;\lise à prix: 
L .E. Î!JoO pour le 1er lot. 
L. E. t-l55 pour le 2m e lot. 
L . E. 32 pour le 3m e Jo t. 
Outre les frai s . 
.:\la n sou rah, Je 3 A \T il 1039. 

Pour le poursuivant, 
Ma ksud, ~amné et Daoud, 

756-DM-860 Avocats. 

Hale: J eudi 27 Avril Jü:3a. 
A la ·requête cl u Créd it Foncier Egyp

ti en , socié té an on ym e ava nt siège a u 
Caire. • 

Contre: 
A. - 1.) Abdc l \ Vall a ]) Ahmed El Sa

lao ui , fil s cie fe u .Ahm cd El Salaoui, co
débiteur du requé ra nt. 

B. - Hoirs d e Je u 1·:1 Cheikh l\Iah
m o ud Moham ed E l Sa laoui, fils d 'El 
Cheikh Moh am ed 1 ~ 1 0 a laoui, de son vi
vant codéb i te u r el u req uérant, savoir: 

2.) Moham cd ~\l ahmoud El Salaoui , 
so n fi ls . · 

3,) Abdel Rahma n ~\lahm oud El Sa
lao ui, son .fi ls . 

'1. ) lla !1C' nl l\Ia tm1ou cl E l Salaoui, sa 
fill e, ép ouse d 'El Cheild1 Sid Ahmecl 
Ser r ia . 

::J .) Dam e Bahi a ..'\T<thm oucl E l Salaoui , 
sa fill e, épo use d ivorcée cie Ahmed Cho
lokami. 

U.) Dam e P ayka :\ lahm oud El Salaoui, 
sa fill e. 

7.) Abele! l\·fon ec m ?.Ia hm oud El Sala
o ui , son fil s . 

~ .) Af.ifi l\1ahmoml E l Sa laoui, son fils . 
T ous les s us nom més propri étaires, 

suj ets locaux , d em eura n t iL Zag azig , dis
t ri c t de m êm e n om (Ch.), à Ezbet Has
sa n Sabah , à E l l\.Jcm r hia El Guédida, 
rue Terec t El Wad i E l Bahari, sauf le 
i er qu i dem eu re ü la r u e ~aggar, quar
tier Montaza h, eL la lime qui demeure à 
Amrit, di s trict d e Zagazig (Ch.). 



18 

'En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Novembre i937, hui s
sier B. Accad, Lranscrit le 20 Novembre 
1937, No. i412. 

Objet de la vente: 
34 feddans , 23 kirats et S sahmes de 

terrains cultivables s is au village de 
Amrit, district de Zagazig (Ch.), divisés 
comme suit: 

1.) 17 feddans, 11 ldrats et i 6 sahmes 
au hod Abou vValid No. 2, 2me sec tion, 
du No. 2. 

2.) i5 feddans, iO kirats et i8 sahmes 
au dit hod No. 2. 

3.) 2 feddans et 22 sahmes au hod 
Abou Walid No. 2, ire section, du No. i 
et parcelle No. 2. 

Ensemble: chaque parcelle a son ta
bout sur le canal Chebini. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2i00 outre les frais. 
Mansourah, le 3 Avril i939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

753-DM-857 Avocats. 

Date: J eudi 27 Avril i939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu la Dame Am
n a El Sayed El Tounsi, dite aussi Am
na Bent Sayed I\Ioussa El Tounsi, veu
ve d'El Sayed Ali El Chami et fille de 
feu El Sayed lVIoussa El Tounsi, fil s de 
feu Moussa El Tounsi, de son viv a nt dé
bitrice du requérant, savoir ses enfants: 

1.) Nabiha El Sayed El Chami, veuve 
de feu Abdel Méo·uid El Chami . 

2.) Fouad El Sayed El Chami, tant 
personnellement que comme curateur 
de son frère l'interdit Abdel Aziz E l 
Sayed El Chami. 

3.) Mahmoud E l Sayed El Chami. 
4.) Abdel Maksud El Sayed El Cham i. 
Tous enfants de feu El Sayed Ali El 

Chami, fils de feu Al i El Chami. 
La ire prise également comme débi

trice principale du requérant. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de

meurant au village de Dahmacha, di s
trict de Belbeis (Ch.). 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 J anvier 1938, huissier 
Z. Tsaloukhos, transcrit le 16 Février 
1938, sub No. 216 (Dale). 

Objet de la vente: 
22 feddan s, 23 kirats et i4 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Dahmacha, dis trict de Belbeis (Ch. ), di s
tribués comme s uit: 

A. - Terres hypothéquées par la Da
me Amna El Sayed El Tounsi. 

i 6 feddan s, 11 kirats et 2 sahmes aux 
s uivan ts hods, savoir: 

2 feddans, 7 kirats et 8 sahmes au hod 
El Sahlia No. i, de la parcelle No. 21. 

H kirats e t 22 sahmes au même hod, 
parcelle No. 37. 

7 kirats et 1G sahmes au même hod, 
parcelle No. 35. 

20 kirat:s et i2 sahmes au même hod, 
parcelle No. 4J. 

20 kirats e t 8 sahm es a u mème hod, 
de la parcelle No. 48. 

i feddan, 13 kira ts et 12 sahmes au 
même hod , de la parcelle No. 49. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

7 kirats e t 8 sahmes a u même hod, 
parcelle No. 67. 

17 kira ts e t 8 sahmes a u même hod, 
parcelle No. iOO. 

9 kirats et 16 sahmes au même hod, 
parcelle No. 130. 

12 kirats et 1G sahmes au même hod 
No. i, parcelle No. 150. 

15 kirats a u m ême hod, parcelle No. 
160. 

12 kirats au même hod, de la parcelle 
No. 5. 

16 kira ts et 16 sahmes au même hod, 
parcelle Nos. 32 et 33. 

3 feddans, 9 kirats et 12 sahmes au 
hod El Talki No. 3, parcelles Nos. 352 
et 356. 

14 kirats a u précédent hod, parcelle 
No. 214. 

18 kirats et 12 sahmes au précédent 
hod, parcelle No. 412. 

2i kira ts e t 20 sahmes au h od El Gha
raouiat ou Faraouiate, ire division No. 
2, parcelle No. H4. 

12 kirats et 8 sahmes au précédent 
hod, parcelle No. i6!L 

B. - Terres hypothéquées par la Da
me Nabiha El Sayed Ali El Chami. 

6 feddans, 12 kirats et 12 sahmes di
visés comme suit: 

3 feddans et iO kirats au hod El Talki 
No. 3, parcelle No. 184. 

3 feddans, 2 kirats et 12 sahmes a u 
hod El Faraouiat No. 2, section 2me, par
celle No. 14. 

Pour les li mi tes <"onsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 1720 outre les frais. 
Manso urah, Je 3 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
:Maksud, Samné et Daoud, 

755-DM-85ü Avocats. 

Date: Jeudi 27 Avril iü39. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien , société anonyme ayant s iège au 
Caire. 

Contre le S ie ur Ibrahim Sid Ahmed 
Hassanein, fils de feu Sid Ahmed, fils 
de Hassanein, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Diast, district de Talkha 
(Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Octobre 1937, huis
sier G. Ackawi, transcrit le 30 Octobre 
1937, No. 9793. 

Objet de la vente: 
72 feddan s, 16 kira ts e t 23 salm1es de 

terrains sis au village de Kafr Bada
way El Kadim, district de Mansourah 
(Dak.), dis trib ués comme suit: 

1.) 13 sahmes au hod El Malak No. 19, 
parcelle No. 1. 

2.) 39 feddan s, 18 kirats e t 18 sahmes 
au dit hod No. 19, parcelle No. 2. 

3.) 12 feddan s au dit hod No. 19, par
celle No. 3. 

4.) 25 feddan s, 6 kirats et 2 sahmes a u 
dit hod No. 19, parcelle No. 4. 

5.) 7 feclclans, 15 kira ts e t 2 sahmes 
au dit hoc! No. 19, parcelle No. 6. 

Ensemble: 3 sakiehs bahari. 
Désignation é tablie par le Survey De

partment d 'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

13 sahmes, parcelle No. i, au hod .El 
Malak No. 19. 

3/4 Avril i93ü. 

39 feddans, 18 kirats et i8 sahmes, par
celle No. 2, au hoc! El Malak No. 19. 

12 sahmes, parcelle No. 3, au hocl El 
Malak No. 19. 

25 feddans, 6 kirats e t 2 sahmes, par
celle No. 4, a u hod El Malak No. 19. 

7 feddan s, 15 kirats e t 2 sahmes, par
celle No. 6, au hod El Malak No. 19. 

Soit au total 72 feddans, 16 kira.ts et 
23 sahmes d'un seul tenant. 

Pour les limites consulte r le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5825 outre les frais. 
Mansourah, le 3 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

752-DM-856 Avocats. 

Date: Jeudi 27 Avril J939. 
A la requête elu Crédi t Foncier Egyp

tien, société anonyme ayan t siège a u 
Caire. 

Contre: 
A.- Les Hoirs de feu Abdel Rahman 

Hassan Samra, fils de feu Hassan Abou 
Samra, de fe u Abou Samra Abclel Gué
Iii, de son vivant débiteur du requérant, 
savoir: 

i.) Dame Anga Hanem, fi lle d'El 
Cheikh Abdel Guéli l Abou Samra, sa 
ve uve, prise également comme tutrice 
des héri ti ères mineures, ses fill es, les 
nommées: a) Naima et b) Sania, issues 
de son union avec le dit défunt. 

2.) Mohamed Abele! Rahman Hassan 
Sanna, son fi ls. 

Les deux susnomn~és et les mi neurs 
sont pris également comme héri tiers de 
leurs fils et frères : a) Hassan et b) Mag
di, de leur vivant pris comme héritiers 
de le ur père feu Abdel Rahman Hassan 
Samra s usnommé. 

B. - 3.) Dame Adi la Abdel Aziz El 
Husseini Saada, prise en sa qualité d'hé
ritière de son époux feu Hassan Abdel 
Rahman Hassan Samra, lui-même de son 
vivant pris en sa qualité d'héritier de 
son père feu Abdel Rahman Hassan 
Samra, ce dernier de son vivant débi
teur du req uérant. 

C. - Les Hoirs de feu la Dame Sett 
El Balad, fille de feu Abou Samra Abdel 
Guélil, de son vivant caution solidaire 
ct hypothécaire, savoir: 

4. ) Arafa Eicl Abou Achour, son fils. 
5. ) Dame Sayeda Eid Abou Achour, sa 

fi lle. 
G. ) Dame Nefissa, sa fille, épouse de 

Tamim El Chafei (Maazo un Charei) . 
7.) Dame Om El Kheir, sa fille, épouse 

de Abele! Hamid El Sayed E l Dessouh:i. 
8.) Dame Bahia, sa fille, épouse de 

Saïcl El Dias ti (marchand de bestiaux). 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Kafr Badaway El Kadim, sauf 
la 3me à Baclaway, district de Mansou
rah (Dale ). 

En vertu de Lrois procè>-verbaux de 
saisies immobili ères des 16 Décembre 
1937, 23 i\Iars e t 30 Mai 1938, transcrits 
les 5 Janvier i93R, No. i60, 4 Avril 193~. 
No. 3033, :23 Juin 1938, No. 5793, e t 21 
Juille t i938, Uo. 6:~ ~)8 (Dale.). 

Objet de la vente : en deux lot.s. 
icr lot. 

68 feddans et 20 kirats de terrains s i ~ 
à Kafr Badaway El Kadim, district de 
Mansourah (Dale ), parcelle connue ac-



'J/:. Avril 1939. 

Luellement sous le nom de hod Abou 
Sam ra. 

N.B. - Il y a lieu de déduire des 
biens susindiqués une superficie de 9 
lürats et 14 sahmes dégrevés par le Cré
dit Foncier Egyptien par suite d 'expro
priation par l'Etat pour cause d 'utilité 
publique, dont: 

2 ki rats et 7 sahmes, parcelle No. 1 
cadastre et No. 4 du projet. 

22 sahmes, parcelle No. 1 cadastre et 
~o. 5 du projet. 

6 kirats et 9 sahmes de la parcelle No. 
8 du cadastre. 

Ensemble: 1 ezbeh comprenant 1 da
war où il y a 6 magasins, 1 grande éta
ble, écurie et hangar pour les chevaux, 
1 grand magasin pour le coton, 1 gran
de chouna pour la paille, 7 habitations 
pour les cultivateurs, 3 sakiehs tabout 
sur 1e Canal El Charkaouia et 2 sakiehs 
sur le Canal El Beida. 

2me lot. 
23 feddans et 22 kirats de terrains sis 

au village de Kafr Badaway El Kadim, 
district de Mansourah (Dak.) , parcelle 
connue sou s le nom de hod El Wadia. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4100 pour le 1er lot. 
L.E. 1345 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
:\-iansourah, le 3 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

751-DM-855 Avocats. 

Date: Jeudi V Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
1.) El Mahdi El Agami El Kenani 

Ahmed, 
2.) El Saïd El Agami El Kenani Ah

med, tous deux enfants de El Agami El 
Kenani Ahmed, de feu El Kenani Ah
med. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à El Kebab El Kobra, district 
de Dékernès (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Novembre 1935, huis
sier Ibr. Damanhouri, transcrit le 14 
Décembre 1935 sub No. 11717. 

Objet de la vente: 
16 feddans et 18 kirats de terrains 

cultivables situés au village d'El Kebab 
El Kobra, district de Dékernès (Dak.), di
visés comme suit: 

1.) Au hod El Hadid No. 7. 
12 feddans et 7 kirats, parcelle No. 1. 
2.) Au hod Youssefi No. 6, kism ta-

ni. 
3 feddans et 16 kirats en deux super

ficies: 
La ire de 1 feddan et 16 kirats, par

celle No. 62. 
La 2me de 2 feddans, parcelles Nos. 35, 

36, 37 et partie de la parcelle No. 38. 
3.) Au hod El Youssefi No. 6, kism 

awal. 
19 kirats en deux parcell~s: 
La ire de 10 kirats, partie de la par

celle No. 33. 
La 2me de 9 kirats, fai sant partie de 

la parcelle No. 43. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prÏix: L.E. 1720 outre les frai s. 
Mansourah, le 3 Avril 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

750-DM-854. Avocats. 

Date: Jeudi V Avril 1939. 
A la requête de la Raison Sociale Da

vid Rofé & Sons, Maison de commerce 
administrée britannique, ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de la Dame Marcelle 
Hug, née Pichault, veuve de feu Jean 
Jacques Hug, prise en sa qualité d'hé
ritière du dit défunt. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Mai 1937, dénoncé 
les 15 et 20 Mai 1937 et transcrit le 27 
Mai 1937 sub No. 709, Charkieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
300 feddans de terrains cultivables sis 

jadis au village d'El Managat El Ko
bra et El Soghra, et actuellement à 
Manchiet Abou Omar, district de Fa
cous, Moudirieh de Charl<ieh, en deux 
parcelles savoir: 

La ire de 215 feddans, 3 kirats et 2 
sahmes au hod Eznein wa Kemeiha No. 
2, 4me section, parcelles Nos. 234, 235 
et 236 et faisant partie de la parcelle No. 
36. 

La 2me de 84 feddans, 18 kirats et 22 
sahmes au même hod Eznein wa Ke
meiha No. 2, 4me section, parcelles Nos. 
233, 238 et 237 e t faisant partie de la 
parcelle No. 450. 

Il existe sur ces terrains actuellem ent 
2 sakieh s, 3 tambouchas et i machine en 
ruine. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 3260 outre 
les frais. 

785-CM-224. 

Pour la poursuivante, 
I. Bigio, 

Avocat à la Cour. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Jeudi 13 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Au préjudice du Sieur Hafez Pan
dely ou Bandely, fils de feu Constan
tin Jose ph ou Youssef Pandely, fils de 
Jose ph ou Youssef Pandeli ou Bandeli, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Ramleh (banlieue d'Alexandrie), entre 
les stations Zizinia et San Stefano, rue 
Glymenopoulo, No. 99. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Septembre 1937, 
huissier A. Héchémeh, transcrit le 14 
Octobre 1937 sub No. 9292 Dakahlieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

44 fecldans, H kirats e t 20 sahmes 
de terrains sis au village de Kafr Tarn
bou! El Guédid, précédemment Koufour 
Tamboul, district de Aga (Dak.), d.is tri
bués comme suit: 

1.) 15 kirats au hod El Guen~ina No. 
21, parcelle No. 1. 
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2.) 2 feclclans e t 20 sahmes au même 
hod, parc:elles Nos. 5, 6 et 7. 

3.) 2 kirats et 4 sah mes au dit hoc!, 
parcelles Nos. 35 et 37. 

4.) 2 fedclans, 17 kirats et 16 sahmes 
au même h od, parcelle No. 40. 

5.) 5 kirats et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 45. 

6.) 1 feddan, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod El Gharbi, parcelle No. 1. 

7.) 21 kirats et 16 sahmes, au di t hod, 
parcelle No. 7. 

8.) 15 kirats et 20 sahmes au dit hod, 
parcelle No. 11. 

9.) 17 feddans, 2 kirats et 8 sahmes 
au m ême hod, parcelle No. 14. 

10.) 2 feddans et 15 kirats au hod El 
Ghoufara No. 19, parcelles Nos. i, 2 et 
du No. 3. 

ii. ) 6 feddan s, i7 kirats e t 8 sahmes 
au même hod, parcelles Nos. 8 et 9. 

12.) 10 kirat.s et 12 sahmes au cli t hod, 
parcelle No. 10. 

13.) 4 fecldans, 3 kirats et 20 sah mes 
au même boel, parcelle No. 16. 

14.) 1 kirat au boel El Meaclia ~o. 30, 
parcelle No. 4. 

13.) 4. fecldan s, 18 kira ts e t 8 sahmes 
au boel El Zawia No. 31, parcelle No. 
21. 

N.B. La désignation suivante 
a été établie par le Survey Department 
d 'après les opérations du cadastre. 

i.) 16 kirats e t 10 sahmes au hod El 
Guen eina No. 3, parcelle No. 62. 

2.) 2 Jeddans, i kirat et 20 sahmes, 
parcelle No. 63, au ho cl El Gueneina 
J\l o. 3. 

3.) 6 l~irats et 15 sahmes, parcelle No. 
31, au hocl No. 3 et 4 kirat.s et 6 sah
mes, parcell e No. 82, au même boel 
No. 3. 

4.) 2 fecldans, 1.9 kirats e t 2 sahmes, 
parcelle No. 61!. 

5.) 3 kirats e t 12 sahmes au hocl El 
Gueneina No. 3, parcelle No. 83. 

6. ) 3 feclclans, 15 kirats e t 13 sahmes 
au hod E l Zawia No. 13, parcelle No. 
27, et 1 feclclan et 21 sahmes au même 
boel, parcelle No. 43, ces deux par celles 
formant un seul tenant. 

7.) i!J, kirats et 10 sahmes, parcelle 
No. ii, au hod El Ghofara No. 2, et 6 
fecldans, 2 kirats et 15 sahmes, au mê
me hod, parcelle No. 29, Jormant un 
seul tenant. 

8.) 2 feclclan s et 16 kirats, parcelle No. 
33, au hocl E l Ghofara No. 2. 

9.) 3 fecldans, 23 kirats et 3 sahm~s, 
parcelle No. 28, au boel El Ghofara 
No. 2. 

10.) 23 kirats et 6 sahmes, parcelle 
No. 2, au hod El Gharbi No. 1. 

11.) 9 kirats et 18 sahmes, parcelle 
No. 23, au boel précité No. 1, et 10 ki
rats e t 6 sahmes, au même hod, par
celle No. 24, ces deux parcelles formant 
un seul tenant. 

12.) 13 kirats et 10 sahmes au hocl El 
Gharbi No. i, parcelle No. 16. 

13.) 17 feclclans, 7 kirats e t 4 sahmes, 
parcelle No. 15, au boel El Gharbi No. 1. 

2me lot. 
5 fecldans, 16 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de 1\.afr Tam
boul El Kaclim, précédemment Koufour 
Tamboul, district de Aga (Dak.), distri
bués en trois parcelles comme suit: 
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1.) 2 fedclan ::: et 3 kirats au hoc! El 
Kantari El 1\:ibli So. 12, parcelle No. 27. 

2.) 1 fedda.n , H ldrats et 20 sahmes 
au hod El Seheila No. 18. 

3.) 2 fed<lan:::, 1 J.;_ira t et 20 sahmes au 
dit hod El Guernal So. 16, parcelle No. 'L 

N.B. - La rlés i[m ation suivante a été 
établie par k Sttrvcy Depa rtment 
d'après les n ou \·elles opérations du ca
dastre. 

1.) 1 fedcl a n, JO kirats et 20 sahmes 
au hod El 1\ anlari Ef Kebli No. 12, par
celle No. 30. 

2.) 1 feddan, 22 kirats e t JO sahmes, 
parcelle No. :n, au hod Bahr El Guemal 
No. 16. 

3.) 1 fecldan c t. 8 kirats, parçell e No. 
45, au hod El Seheila No. 18. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

A l'audience des Criées du Tribunal 
Mixte de Mansourah du 16 Mars 1939, 
les biens ci-dess us ont été adjugés au 
Crédit Foncier Egyptien qui a fait 
command au profit du Sieur l'vlahmoud 
Loutfi El Baz. 

Suivant procès-verbal du 26 Mars 
1939 le Sieur Bas il e Cosbar a surenchéri 
du dixième le prix d 'adjudication des 
deux lots s usclés ignés. 

La vente sur surenchère sera portée 
à l'audience elu 13 Avri l HJ30 sur la nou
velle mise à prix de: 

L.E. 2750 pour le 1er lot. 
L.E. 346,300 m / m pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour Basile Co:-;bar, surenchérisseur, 
779-C!\I-218. \la itre Sabetha i, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: 1\lardi 11 Avril HJ3\J, ü 10 h. a. m. 
Lieu: il Zifta. 
A la requête de la Dam e Des pi na Esta

ihiou. 
Au préjudiec du Sieur Ahmed Hassan 

El F akharani, commerçant, égypLien, 
domicilié à Zifta. 

En vertu cl un procès-verba.l de saisie 
mobi1ière du 13 \lars 1939, huissier L. 
Mastoropoulo. 

Objet de la , ·cnte: auto Chevrolet, mo
dèle 1031, m oteur :\o. 2807142, machine 
à charbon de 0 che vaux, marque Rus ton, 
Lincoln (Eng-l and ), le tout en état de 
marche quoique usagé. 

Alexandri e, le :3 Avril 1030. 
P our la poursuivante, 

762-A-217. !\ laree! Salinas, avocat. 

Date: Sam edi 8 AHi l Hl39, à JO h. a. m. 
Lieu: rue Glymenopoulo No. 101, San 

Stefano. 
A la requète de la Cie d 'Assurance Ac

cident «L'Abeille», admini s trée fran
çaise ayant sièg-e ü Paris et succursale ~l 
Alexandrie, 33 rue Chérif Pacha. 

Contre la Dame Badria Mosseir, com
merçante, égyptienne, demeurant ru e 
Glymenopoulo No. 101, San Stefano. 

En vertu d'un jug-ement rendu par le 
Tribunal l'vl ixte Sommaire d'Alexa ndri e 
le 7 Février 1938, d'un procès-verbal de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

saisie mobitière du 11 Avril 1938, huis
sier C. Calothy, et d'un procès-verbal de 
récolement du 16 Mars 1939, huissier 
Camiglieri. 

Objet de la vente: garniture de salon, 
grand tapi s en bon état, tables, chaises, 
e tc., le tout amplement décrit dans le 
dit procès-verbal de saisie. 

Al exa ndrie, le 3 Avril 1939. 
Pour la poursuivante, 

764-A-210. Marce l Boudon, avocat. 

Date: Samedi 15 Avril 1030, ü 11 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Sidi Abou 
Chou cha No. 4. 

A la requête elu Minis tère de ~; Wakfs, 
ayant siège au Ca ire, agissant en sa qua
lité de Nazir du vVakf El Haramein. 

A l'encontre du Sieur Kyriaco Yoan
nou, n égociant, hellène, domicilié à 
Alexandrie, rue Sidi Abou Choucha, No. 
4. 

En vertu d 'un procès-verbal cie saisie 
conservatoire du 4 Août 1038, huissier A. 
Quaclrelli. 

Objet de la vente: 1 chambre à çou
cher composée de 1 armoire, 1 chiffon
nier, 1 coiffeuse et 1 table de nuit; 1 
garnilure de salon, 1 vi trine, 1 argen ti er, 
1 table, etc. 

Alexandrie, le 3 Av ril 1039. 
Pour le poursuivant, 

736-A-208. Giuseppe De Semo, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: ?vlercredi 12 Avril 1939, à JO h. 

a.m. 
Lieu: à El Talbieh, Markaz et Moudi

rieh de Guizeh. 
A la requête éle Sergios Aivazis . 
Contre Aly Abele! Salam Mohamed Sa

lama et l\1oham ed Abele! Salam Moha
mec! Salama. 

En w~rtu d 'un procès-verbal de saisie 
du 7 lVlars 1939. 

Objet de la vente: lit, armoire, ean apé, 
cui v re, etc. 

Le Caire, le 3 Avri l 1939. 
Pour le poursuivant, 

783-C-222 O. Madjarian, avocat. 

Date: J eudi 13 Avril 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Reine Nazli No. 

207. 
A la requê te du Créclit Immobilier 

Suisse Egypti en, èsq. de séques tre ju
diciaire elu W ald Hassa n Bey Nour El 
Di ne. 

Au JW~judice des Sieur e t Dam e: 
1.) Guirguis Youssef, 

3/'l Avril 1030. 

2.) Foll a Bichara. 
Tous deux propriétaires, suje ts égyp

tiens, demeurant a u Caire, 207 avenue 
de la Reine Nazli . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 29 Mars 1930, huissier An
toine Ocké, en exécution d 'un jugem ent 
rendu pa r la Chambre Civile du Tribu
nal Mix te du Caire en dale du 11. J a n
vier 193\J, R .G. No. 2593/63e A.J. 

Objet de la vente: 3 eanapés et 2 fa u
teuils tapissés de velours verL; 1 piano 
ve rti ca l en bois verni noir, à ~l pédales, 
marque F. Ranger - Berlin ; 3 ta pis per
sans de 2 m. x 1 m. 25 environ clwçun, 
e tc. 

Pour le poursuivant, èsq ., 
A. i'dancy et Ch. Ghalioung ui, 

74!1-C-203. Avoca ts. 

Date: Sam edi 8 Avril D30, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, Ahdine, hare t El Ami

ra Dawla t Fadel No. o. 
A la requête de la Haison Socia le I. K 

Nacamu li Fil s e t Cie. 
Contre Mahmoud E am el. 
En vertu d 'un procès-verba l du ?3 

Mars 1930, huissier Ba.razin. 
Objet de la ven te: grande mac llinc 

d 'imprimerie . 
Pour la po ursuivante, 

71!9-C-208. Ahmed Tewfi k, avocat. 

Date: Lundi JO Avril 1930, à 10 h. a. m. 
Lieu: à l\!ahiet El Talbieh, i\-larkaz ct 

l\1oudirieh de Guizeh. 
A la requê te de Mi chel Georges Arn

Jantidis. 
Au pré judice de Aly Abele! Salan< l\Io

hamed Salama et l\loham ed Abdel Sa
lam Salama. 

En vct·tu d"un procès-Ycr ' )al de ~ai s i e 
exécution du 9 Février 1 [13,). 

Objet de la vente : la récolte de ber:,im 
sur 3 fedd an s; tau rea u, ânesse, e tc. 

Le Caire, le 3 A Hil HJ3!J. 
Pour le pours ui vant, 

78'*·-C-223 C. Zarri;.:, avocat il la Cou r. 

Date: l\l ercrecli 12 _-\ Hil 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Galal Pacha, No. 6. 
A la requête de Henri I-I. Sakakini, èsq. 
Contre la Dame Sta\Toula Pilato. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 26 Octobre 1938. 
Objet de la vente: 
1.) Garniture de sall e ü m anger en bois 

ciré m arron. 
2. ) Garniture de chambre il co ucher, 

même bois . 
3.) Canapé, faute uils, lu :-; tres . 
Le Caire, le 3 Avril 1\J30. 

Pour le poursuiYa nt èsq., 
175-C-211! Fouad Chiniara, avocat. 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
eoonl:ni: ANONTMB &GTPTDIIUI!K - Aulorisée par D«.rt~t Royal du 30 /anvter 1929 

CAPITÂL BOUBCRIT............... L .E. 1.000.000 
~ CA.PITAL VE ctsre.................. L.E. 500.000 
~ RÉSERVES AU ler JUILLET 1939: L.E. 34 753 

l SIEGE SOCIAL au CAIRE, 45, Rua KBrs·ei-Hil SltGE. i ALEXANDRIE, 10, Rita Stamboul 
CorrespondaDb dtaa les principales YiOea du Monde. - Traite toutes les epéralions de Banque. 

~~___,_,.~~ 



3/ 4 Avril 1939. 

Le jour de Mercredi 5 Avril 1939, à 9 
heures du matin, au Caire, rue Kasr El 
Nil, No. 40, il sera procé dé à la vente 
aux enchères publiques, de: 

11230 rouleaux de papiers peints di
vers. 

Cette vente es t poursuivie en vertu 
d'une ordonnance rendue par Mon
sieur le Juge de Service le 18 Mars 
1939. 

Conditions: paiement au comptant en 
üillets de la Banque Nationale du prix 
des marcha ndises adjugées qui devront 
être retirées tout de suite après l'adju
dication. Droits de criée 5 0 /0 à la char
ge des adjudicataires. 

Le Commissaire-priseur, 
M. G. Lévi. Tél. 50488. 

'584-C-1 29 (2 NCF 30/4). 

Date: Mardi 18 Avril 1939, à 10 h. a .m. 
ct à midi . 

Lieux: à Nag Sebak, dép endant de Za
ra.yeb, et à Farchout, Markaz Nag Ha
madi (Kéneh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice de: 
1.) Ahmecl Khalifa F ekar, 
2.) Soliman Aly Saleh. 
Propriétaires, égyptiens, dem eurant à 

Kéneh. 
F...n vertu de deux procès-verbaux des 

.22 Septembre 1938 et 20 Mars 1939. 
Objet de la vente: le produit de 4 fed

dans de canne à sucre et la r écolte de 3 
fcddans de lentilles. 

Pour la requérante, 
Albert Delenda, 

187-C-226 Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 20 Avri l 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Abou Ticht, Markaz Nag Ha

!l1adi, Moudirieh de Kéneh. 
A la requête d.e l'Imperia l Chemical 

1 nd ustries. 
Au préjudice de: 
:L. ) Ahmed Soliman Ahmecl, 
2.) Bakri Soliman El Fouli. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant à 

\bou Ticht. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie

I'Xécution du 20 Mars 1939. 
Objet de la vente: la récolte de lentil

les sur 2 feddans. 
Pour la requérante, 

Albert Delencla, 
/g6-C-225 Avocat à la Gour. 

Date: J eudi 13 Avril 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Choubrah, rue Ayad Bey No. 

11, au Caire. 
A la requête de la Dame Armanda 

.Martola. 
Contre: 
1.) Armando Saliba. 
2.) Rodolfo Sauning. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

l'.onservatoire, convertie en saisie-exécu
tion par jugement sommaire mixte du 
Caire du 20 Décembre 1938, No. 5919/63e. 

Objet de la vente: une automobile li
mousine marque Baby Ford, No. 35/3276. 

Le Caire, le 3 Avril 1939. 
Pour la requérante, 

782-C-221 O. Madjarian, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 1er Mai 1939, à 9 h . a.m. 
Lieu: a u m arch é public de Deyrout. 
A la requête de l a. Raison Sociale D. 

Sabet & Fils Maurice. 
Au préjudice de: 
1.) Abele! Gaber Nemr, 
2.) Sayed Ismail. 
'En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 3 Octobre 1938. 
Objet de la vente: divers meubles tel s 

que canapés, armoires, chaises, tapis, 
miroirs, armoires, divers usten sil es de 
cuisine, etc. 

776-C-215 
Pour la pours uivante, 

J. Sabet, avoca L. 

Date: Samedi 15 Avril 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 61 ru e El Falaki, ap -
partement No. ii. 

A la requête de Les Fil s E. G. Debbas. 
Contre la Dame Belagie Charalambo. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire elu 19 J anvier 1939, hui s
sier Levenclis, validée par jugement du 
Tribunal Sommaire Mixte elu Caire elu 
14 Février 1939, R.G. No. 2510/Me A.J. 

Objet de la vente: une garniture de 
chambre à coucher, 1 armoire, 1 lustre, 
e tc. 

777-C-216 
Pour la requérante, 

G. Stavro, avocat. 

Date: Samedi 15 Avril 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Héliopolis, 50, rue Général Ba
ron Empain. 

A la requête de The Cairo Electric 
Railways & Heliopolis Oases Company. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Aref, 
égyptien. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire elu 7 Décembre 1938, huis
sier A. Ocké. 

Objet de la vente: garniture de salon, 
de salle à manger, suspensions, radio, 
tables, etc. 

Le Caire, le 3 Avril 1939. 
Pour la poursuivante, 

780-C-219 S. Jassy, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: J eucli 13 Avril 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Kafr El Guédid, 

district de Menzaleh (Dak. ). 
A la requête de la Dresclner Bank, so

cié té anonyme ayan t siège à Berlin avec 
fili ale à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Ahmecl Hassan El Hawari. 
2.) Les Hoirs de feu Hefni Bey El Ha

wari, savoir: a) Fahmy, b ) Mahmoud, c) 
Ibrahim, d) Hassan, e) W afika, f) Fa
thia, ses enfants, g) Badr Aly El Hawa
ri, sa veuve, tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
n eurs: Talaa t e l Hanem Hefni El Ha
wari. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant à Kafr El Guéclid. 

En .vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon elu 17 Août 1938, huissier L. 
Stéfanos. 

Objet de la vente: 
i.) 25 kantars de coton et 5 daribas 

de riz environ provenant des récoltes 
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saisies it J' encontre des héritiers de Hef
ny Bey El Ilawari. 

2.) '1 1/2 kantars de coton environ pro
venan t de la récol te saisie à l'encontre 
de Ahmcd Hassan El Hawari. 

Man sourah, le 3 Avril 1939. 
Pour la pours uivan te, 

Mak ·ud, Sam né e t Daoud, 
758-Dl\I -862 Avoca t ~ . 

SOCIÉTÉS 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

.Il_ appert d'un acte sous seing privé 
vrse pour date certaine le 13 Mars 1939, 
No. 1091, dont extrait enregis tré au 
Greffe de Commerce Mixte elu Caire 
sub No. 109/64e A.J., qu'une Société a 
été formée entre :Messieurs : 

L) Pierre Artig ue, 
2.) André Sapriel, tous deux citoyens 

français, demeurant au Caire, rue Kasr 
El Nil No. 37, sous la Raison Sociale 
«P. Art.igue & A. Sapriel » avec siège a u 
Caire. 

La elite Socié té, sous la dénomination 
«Médi terranée» Agence de Presse, a 
pour obje t: 

1.) La représen tation en Egypte et 
Proche-Orient d'agen ces étrangères de 
presse, placem ent d 'ar ti cles, d 'enquê
tes, de photos pour leur compte. 

2.) Envoi à l'étranger d'articles éma
nant de journalistes du Proche-Orient. 

3.) Exploitation des articles devenus 
la propriété cle l'agence par voie 
d 'éch ange ou d'achat. 

1. .) Placement auprès des journaux 
étrangers d'articles e t d'enquê tes rédi
gés pour comp te de la Société ou dans 
laquelle celle-ci aura participé aux frais 
en accord avec d'autres firmes. 

5.) D'une façon générale la Société 
a pour but toutes affaires de presse 
(placement, fourniture d'articles e t de 
p hotos, documenta tions e tc.) à l'exclu
sion d 'e ntreprises telles qu'agence té
légraphique d'information, publication 
de revues, de journaux etc. 

L'adminis tra tion et la signature ap· 
partiennent aux deux associés conjoin
tem ent, s' interdisan t de s'emprunter, 
spéculer ou céder les pouvoirs à aucune 
autre personne. 

Durée de la Société: une année à par
tir du 1er Mars 1939 au 28 Février 1940, 
renouvelable pour une nouvelle année, 
sauf préavis. 

Le capital est de L.E. 200 entièrement 
versé par M. André Sapriel, M. P. Arti
g ue faisant apport de son activité et sa 
compétence. 

En cas de décès de l'un des associés 
la Société sera di ssoute. 

Le Caire, le 28 Mars 1939. 
Pour la Ron.Sle. P. Artigue et A. Sapriel, 
747-C-206. Abner et Naggar, avocats. 
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DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé visé pour 
date certaine le 11 Mars :1939, No. :1069, 
enregistré au Greffe Commercial du Tri
bunal Mixte du Caire sub No. i03/64e, 
il résulte que la Raison Sociale Jacques 
Mourad & Co., formée par acte sous 
seing privé visé pour date certaine le 
20 Décembre 1934, No. 6880, enregistré 
au Greffe Commercial sub No. 265/60e, 
a été dissoute d'un commun accord avec 
effe t i1 partir du 26 Décembre i938. 

Par suite de cette dissolution, le Sieur 
Jacques Mourad a pris l'actif et le pas
sif de la susdite Société, avec faculté de 
continuer le même commerce en son 
nom personnel. 

Le Caire, Je 27 Mars i ü3ü. 
Pour la Société dissoute, 

748-C-207. E. R abbat, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 1 

ET DENOMINATIONS 
Cour d'Appel. 

Déposante: I. li . l1'arbeninù us Lric A K
tiengesellschaft à Leverkusen I.G. W .e.rk, 
société anonyme allemande, ayant srege 
à Frankfurt am Main, Allem agne. 

Date et No. du dépôt: le :l4 Mars 
:1939, No. 363. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 26 et 41. 

Description: dénominat~on .« qYR~~ ». 
Destination: pour servrr a rdentrirer 

un produit pharmaceutique consrs tant 
en une prépara Lion avec l'effe t d 'hor
mone folli culaire indiquée dans les cas 
d'aménorrhée et oligoménorrhéc se
eondaire, troubles de la m énopause et 
du m é taboli sm e d 'origine ovarienne. 
715-CA-204. Dr. 1\1. Bitter , avoca t. 

Déposante: L 'Indus trie Meunière d'A
lexandrie S.A.E., 5 rue Adib, Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 29 Mars 1939, 
No. 404. 

Natw·e de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 55 e t 26. 

Descdption: étiquette représentant un 
Chef tenant un pain entre ses m ains et 
portant la dénomination «REX» ainsi 
que l'inscription « Best Family Flour » 
et le nom de la Société. 

Destination: farines de toutes sortes. 
Agence de Brevets .T. A. Degiarde. 

702-A-22f'i. 

Déposant: Henry M. Palacci, eom
merçant, demeurant à Assiout. 

Date et No. du dépôt: le 23 Mars :1939, 
No. 391. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 30. 

Description: étiquette représentant le 
dessin d'un Lion debout avec un baril, 
ainsi q ue les inscriptions Palacci Oils 
et 

« <S!;"~ ~.J'j )) 

Destination: huiles minérales généra
lement quelconques. 
716-CA-205. Isaac Modiano, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

DECISIONS DE JUSTICE 
Tribunal d'Alexandrie. 

En l'affaire: Association of Charter-cd 
Accounta.nts in Egypt c. Jacques S. 
Lév.1J, - le Tribunal Mix te de 1:e Ins
tan ce du C(lire a rendu lç 20 Jum 1938 
le jugement ( affaire R.G. No. 5629/63e 
A.J .) dont le di spositif S'lût: 

Pa1· ces motifs: 

«Statuant publiquement et par dé
fa ut à l'égard du Sie ur Jacques S. Lévy, 
défaill ant; 

«Dit pour droit que le Sieur J acques 
S. Lévy com met au préjudice de The 
Association of Charterecl Accountants 
in Eà ypt un ac te de con curren ce dé
loyale ct illicite en ulilisant à son profit 
le titre de «Chartered Accountant ». 

«Fait défense au défendeur d 'avoir à 
faire usage d 'une m anière généralement 
qu elconque du dit titre soit isolém ent 
soit avec des additions généralement 
quelconques, le tou t à peine d'une as
tr einte de P .T. 50 pour toute infraction; 

«Ordonne la publica tion du dispositif 
elu présent jugem ent dans trois jour
n aux au choix de la dem anderesse et 
aux frais du défen deur; 

« Condamne le défendeur à payer à la 
demanderesse la somme de L.l1: . 50 à ti
tre d' indemnité ; 

«Le condamne en outre aux frais de 
la présente ins tance, y compris les ho
n oraires de l'avocat de la dem an deresse 
taxés à P .T. 1000». 

Sur opposition du Sieur Ja cques S. 
L évy , le mêm.e Tribunal a rendu le 20 
Mars 1939 (a ff. R. G. N o. 629/63e A.J.), 
le juge m en t dont le dispositif suit: 

Par ces motifs: 

« Sta tuant publiquem ent en m a tière 
civile ct contradictoirem ent; 

« En écartant toutes autres conclu
s ions plus amples ou contraires; 

«Reçoit en la forme l'opposition du 
Sieur J acques S. Lévy; 

«La déclare au fond mal fondée: 
«L'en déboute ; 
«Maintient par conséquent le juge

ment attaqué et dit qu 'il sortira son 
plein e t entier effet; 

«Condamne l'opposant aux dépens de 
l'opposition y compris les honoraires de 
l'avocat de l'opposée taxés à L.E. :10 ». 

Alexandrie, le 29 Mars 1939. 
Pour The Associa tion of Chartered 

Accountants in Egypt, 
738-A-210. ·wall ace et Tagher, avocats. 

l
~,;:;roduction des clichés 

de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P I.C I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

,";.,.....,......,..,.,.,.,,_.,._._,..,.,......,..,.,.., _ _..,_...,.,..,.,......,..~· 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du(.;. de P. Ci v. ct. Corn. 

14.3.31J: Henri H. Saka kin i c. li. l{ous
sos. 

14.3.39: Min. Pub. c. Stephanos 
Triandafilidis . 

14.3.39: Distrib. o. Dame i~abaouia , 
lille de Jeu Moh. h.halifa Moh. 

14.3.39: Dis trib. c. Dam e Sikinct . 
fille de Jeu Moh. Khalifa Moh. 

:14.3.39 : Distrib. c. Dame Amin a, 
fill e de l"eu Moh. Khalüa Moh, 

111 .3.39: Distrib . c. Dam e Khadiga 
Ahmed Chabaan. 

14 .. 3.39: Dis trib . c . Daine Bahga, fil
le de fe u Moh. Kllalifa Moh. 

14.3.39: Di strib. c . Edouard Abadi r 
Abbas . 

14.3.39 : Tllc Land Rmk o r Egypt c . 
Dame Fa tma Moh. A wad El Koni. 

:1 4.3.39 : The Land Bank ol Egypt c . 
Dam e Hab-l-Ian El Sayed Gabr E l Koni . 

111 .3.39: The Land Bank or Egypt c . 
Dllc vVagu icla Moh. Awad El Kom. 

H.3.39: The Lan d Ban!.; ol Egyp t c . 
i'vlahmoud Moh. A wad El Koni . 

14.3.39 : The Land Ban k ol Egypt c . 
Dam e Moufida Moh. A" ad El Koni. 

14.3.39: Distr ib. c. Dame Lisa, épouse 
d e H.i zk Abdallah. 

:14.3.39: Distrib. c. Ilagheb Is lcandar . 
:14 .3.39 : Distrib. c. Dam e Ma rie. 

épouse d e Neguib T adros . 
14.3.39: Greffe Indigène (Galioub ) r: . 

Italo Commer cia l Bank . 
11!.3.39: Hoirs d e feu El Hag Om.a1 

Ben-Kayecl c. Moh. Helmy . 
14.3.39: Dame F oll a i\bclel Sayed 

Mansour et. Cts . c. Dam e A?:i;r,a Mouss· 
Kadr. 

11! .3.39: Alexane Kelada .r\n loun c . 
Abdel Moneem Fargh aly Ahm ed . 

11..3 .39: Abou! Ela Ali Mch aissin c. 
Abdel Aziz l\Jahm oud JLl Hagri. 

:L ô.3.39: Banque Misr c. Moukhta' 
Moh. 

16.3.39 : Min. Pub. c. Albert Mouss<• 
Kiss. 

16.3.39: Min. Pub. c. Michel Habib . 
16.3.39: Min. Pub. c. Dam e Amin <· 

Awad Afifi. 
:16.3.39: Distrib. c . Dam P- Helen l1il 

Nach ed Hemmat. 
· :16.3.89 : Min . Pub . c. Gaetano Cala

bro. 
18.3.39: Di strib . c . Ahmed Moustapha 

Hao12a ou El Guindi. 
18.3 .39: Dnme Armanda Martola c 

Armando Saliba. 
18.3.39: Banco Italo-Egiziano c . Sayed 

Chou cri. 
:18.3.39: R.Sle. Rapidol Ltd. c. Dame 

Dorothv Mac Ca nn. 
18.3 .39: Antoine Papadimitriou r:. 

Abbas Eff. Eweis. 
:18 .3.39: Dame RP.Q"ina Yacoub Noun a 

c . GuirQ"uis El Khanagri. 
J8.3.3Ç): Dist.rib. c. Abdel Raouf Abdel 

Aziz Aboul Ela. 
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18.3.39: R.Sle . Palacci, Hayrn & Co. 
'} . Dame Fatma Ahmecl Olama. 

1.8.3.39: Osman Wafai c. Dame 'l'a
hia Moh. Hassan Habib. 

18.3.39: Osman Wafai c. Dame Sania 
Mahmoud Moh. El Cadi. 

18.3.39: Min. Pub. c. Georges Polidis. 
18.3.39: Min. Pub. c. Youssef Mayer

zo. 
1.8.3.39: Dame Nefissa Aly Hussein c. 

Daml' Mariarn Guirguis Hanna. 
18.3.39: Min. Pub. c. Lixor Sibock. 
18.3.39: Min. Pub. c. Gerassimo Pho

linopoulo. 
18.3.39: Min. Pub. c. Socrate Sigalos. 
1.8.3.39: Min. Pub. c. Henri Dimegar 

Alexandre. 
:18.3.30: Min. Pub. c. Costa Georges 

d ift.o Georges. 
18.3.39: Min. Pub. c. Georges Jean Me

:•James. 
:18.3.39: Min. Pub. c. Mario Pele vi sam. 
18.3.39: Min. Pub. c. Dame Di anna Po

tien Boes. 
:18. ::3.39: Hoir:; Alexandre ct Carmella 

~ous,;a c. Dame Ilanem Oro Moh. 
:18.3.39: Crédit Hyp. Agricole d'Egypte 

c. Dame Zakia Bent Guirguis Hanna. 
18.3.39: Crédit Hyp. AgTicol~ ù'Egypte 

c. Amalia Bent Guirguis Hanna. 
18.3.39: Crédit Hyp. Agricole d 'Egypte 

c . .1\.amel Guirguis Hanna. 
20.3.39: Crédit Foncier Egyptien c. 

Dame Tafida Abdel Malek Messiha. 
20.3.39: Crédit Foncier Egyptien c. 

':ii:tclek Meleika Soliman. 
20.3.39: Crédit Foncier Egyptien c. 

\ lic.olas Borsali. 
20.3.30: Alfonso Sasso c. Dib Chenou

Ja. 
20.3.30 : Oskar Alge c. Alexandre M. 

Trad. 
20.3.:30: Min. Pub. c. Pepino Euphebo 

011 Fino ou Knréo. 
20.3.3\J : Min. Pub. 1;. J\Iikllail SLyl.ianou. 
20.3.3\J : R.Sle. Selim H. Harari c. lVIoh. 

Abdel l'vloneim Fahmy. 
2U.:J.3D: Cairo ~vlolor Cy. c. Cav. Emi

'io Jn gala. 
20.3.30 : R.SJ e. J. & A . Levy-Garboua & 

'· :o. e. \lag ui b Moh. Abde.l Rahman El 
t<:Lrcil)i. 

20.3.0\J: Universal Molor Co. of Bgypt 
Ltd. e. Moh. Ahmecl Maghraby. 

20.3.39: Crédit Foncier Egyptien c. El 
]ssaoui 1\hmed El Chérif. 

20.3.3\J: Etabl. Oroscli Back c. Dame 
Fathia Ahmed. 

21.3.39: Crédit Foncier Egyptien c. 
(Jsman Osman Zanati. 

21.3.3D: Min. Pub. c. Franz Wilhelm. 
21.3.39: Min. Pub. c. C.G. Lumsclom. 
21.3.39: Min. des Wakfs c. J.B. Fran-

klin. 
21.3.39: Osman Ahmed El Ch ami et 

Cts. c. Dame Zahira Wahba El Kadi. 
21.3.39: Osman Ahmed El Chami et 

Cts. c. Dame Tawhida Wahba El Kadi. 
21.3.39: Youssef Aly Moh. Nassef et 

CLs. c. Dame Tawhida Wahba El Kadi. 
21.3.39: Youssef Aly Moh. Nasser et 

Cts. c. Dame Zahira Wahba El .Kadi. 
21.3.39: Moselhi Aly Chaalan et Cts. c. 

Dame Zahira Wahba El Kadi. 
21.3.39: Moselhi Aly Chaalan et Cts. c. 

Dame Tawhida Wahba El Kadi. 
21.3.39: Hoirs Khadra Ibrahim El 

Saadani c. Dame Tawhida Wahba El Ka
di. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

21.3.39: Hoirs Khadr:a Ibrahim El 
Saadani c. Dame Zahira Wahba El Kadi. 

22.3.39: Eid Sultan c. Ahmed Said 
Chams El Eskandarani. 

22.3.39: Me Mahmoud Moh. Mosta
pha c. Abdel Latif Moh. 

Le Caire, le 23 Mars 1939. 
587-C-132. Le Secrétaire, A. Bayouk. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société California Texas des Pé troles. 

A vis de Convocation 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Géné~·ale Ord~
naire qui sera tenue le Jeudi, 13 Avril 
1939, à 11 h. a.m., au siège de la So
ciété, 1 rue Centrale, à Alexandrie. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d 'Administra

tion et du Censeur; 
2.) Approbation des Comptes elu pre

mier exercice; 
3.) Ratification de la nomination d 'Ad

ministrateurs provisoires en cours d'e
xercice; 

4.) Renouvellement elu Conseil d'Ad
ministration; 

5.) Nomination du Censeur pour le 
nouvel exercice et fixation de son in
demnité; 

6. ) Autres questions d'ordre général. 

Pour prendre part à l'Assemblée, les 
Actionnaires devront déposer au siège 
de la Société ou auprès d'une Banque 
en Bgypte ou à l'Etranger, leurs action s 
trois jours francs avant l'Assemblée. 

\l exandrie, le 22 Mars 1939. 
Le Conseil d'Admini s tra ti on. 

38:L- A-07 (:? :\!CF 25/ 4). 

t;odé ll~ Anonyme 
des lmrneublcs d'Egyple. 

. \ulorist~e par Décret Khéclivii:ll 
cl u .:2G Mai 1884. 

Av·is an:[ A ct·ionnaiJ·es . 

I..'Assemblr'!e (J énéralc Ordinaire des 
Actionnaires , qui a eu lieu le Mercredi 
20 Mars Hl3U, i:l appro uvé les comptes et 
le bilan de J'exercice clos a u :31 Décem
bre 1938 e l Jixé l'intérêt et le dividende 
pour Je dit cxereice à P.T. 38 par action 
ordinaire des émissions 1925 et 1933. 

Un dividende intérimaire de P.T. 12 
par action ayant é Lé payé contre retrait 
du coupon No. 14, le solde, soit P.T. 26 
par action, sera payable à partir du 17 
Avril Hl39 sou s déduction de l'impôt éta
bli par la Loi No. 14 de 1939, contre re
trait du coupon No. 75. 

Les paiements s'effectueront aux gui
chets de la National Bank of Egypt à 
Alexandrie, où des bordereaux sont à la 
disposition de MM. les porteurs d'ac
tions. 

Alexandrie, le 3 Avril 1939. 
Le Président 

du Conseil d'Administration, 
739-A-211 (signé) Nicolas A. Sursock. 

The National Ginning Cy. of Egypt S.A. 

Notice of Meeting. 

Notice is hereby given that the twen
ty-sixth Ordinary General Meeting of 
the Shareholders of the National Gin
ning Company of Egypt, S.A., is con
vened for Wednesday, April 19th 1939, 
at 6.15 p.m., at the Company's office, No. 
7 rue Adib, Alexandria, for the follow
ing business: 

1. ) Approval of the Balance-Sheet, Pro
fit and Loss Account and Directors' Re
port for the financial year 1938/39. 

2. ) Auditors' Report. 
3. ) Declaration of Dividend for the fi

nancial year 1938/39. 
4. ) Appointment of Auditors for the 

ensuing iïnancial year 1939/ 40 and fix
ing of their fees. 

5.) Retirement and re-eleetion o.f two 
Directors. 

Shareholder:; wishing to attend the 
General Meeting are requesLed to depo
sit their shares or bank-deposit certifi
cates at the Company's Office on or be
fore 17th April 1939. 

Alcxandria, 1s t Ap;r·.il 1939. 
769-A-224 The Board of Directors. 

Assodntion du Commerce d'Exportation 
d'Alexandrie. 

_.\.ri s d e Conroca. i'ion. 

Messieurs les Membres de l'Associa
tion sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Ordina ire, le l'viardi 18 Avril 1939, 
à midi, aux bureaux de la Commission 
de la Bourse de Mine t E l Bassal, à Minet 
El Bassal. 

Ordre du jour: 

1. - Lcç lure elu procès-verbal <J e l'As
semb lée Générale Ordinaire du 11 Avril 
1938. 

2. - Rapport elu Comité. 
0. - Approbation des Comptes de l'E

xercice 1938-1939 . 
'1. - Election du Comité. 
5. - Nomination du Censeur pour l'E

xercice 1939-40 et fixation de son indem
nité. 

Alexandrie, le 31 Mars 1939. 
Le Président de l'Association, 

76:1-A-216 Edwin N. J. Goar. 

The New Egyptian Company Limited. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires de The New 
Egyptian Company, Limited, sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le Mardi 11 Avril 1939, au siège so
cial, à Alexandrie, 148 promenade de la 
Reine Nazli, à !1 h. 30 p.m. 

Ordre elu jour: 
Rapport du Conseil d'Administration. 
Rapport des Censeurs. 
Approhation des comptes de l'Exerci

ce clos le 31 Décembre 1938. 
Fixation du dividende. 
Renouvellement partiel du Conseil 

d'Administration. 
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Election des Censeurs pour l'Exercice 
1939 et fixation de leur allocation. 

Les registres des Actionnaires nomi
natifs seront clos du 4 au ii Avril 1939, 
inclusivement. 

Alexandrie, le iü Ivlars 1939. 
D'ordre du Conseil, 

Alfred Bernau, Secrétaire. 

Pour prendre part à l'Assemblée Gé
nérale, les Actionnaires devront justifier 
du dépôt de leurs actions a_u s~ège d~ la 
Société ou dans l'un des prmc1paux eta
blissements de crédit, d 'Alexandrie ou 
du Caire, trois jours au moins avant la 
réunion de l'Assemblée. 
765-A-220. 

Société Egyptienne d 'Entreprises 
Urbaines et Rurales. 

A v is au.c Actionnaires . 

L'Assemblée Générale Ordinaire tenue 
le 30 Mars 1939 a voté la distribution 
d 'un dividende cle P.T. iO par action, 
pour l'Exercice 1938, contre remise des 
coupons No. 33 estampillés par suite des 
réductions de Capital votées par les As
semblées Générales Extraordinaires des 
211 Mars 1919 et 19 Juin 1922. 

Ce dividende sera payé, à partir du 6 
Avril 1939, aux guichets de la National 
Bank of Egypt, à Alexandrie, sous dé
duction de l'impôt sur le revenu (Loi 
No. i4 de 1939). 

Alexandrie, le 4 Avril 1939. 
768-A-223 Le Conseil d'Administration. 

Société Egyptienne de Tuyaux, 
Poteaux et Produits en Ciment Armé. 

Avis aux Actionnaires. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Egyptienne de Tuyaux, Poteaux et 
Produits en Ciment Armé sont informés 
qu'en conformité de la décision prise 
par l'Assemblée Générale des Actionnai
res elu 30 Mars 1939, un dividende de 
P.T. 26 par action sera payé sous déduc
t ion de l'impôt, à partir de Jeudi 20 
Avril 1939 contre présentation du cou
pon No. 5, au guichet du Siège Social 
cie la Société au Caire, 15 rue Madabegh. 

Le Caire, le 31 Mars HJ39. 
ÎGO-DC-864 Le Conseil d'Administration. 

Société Anonyme des Anciennes 
J<:Otreprises L. Rolin & Co. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
à l'Assemblée Générale Ordinaire qui 
se tiendra le 12 Avril 1939, à iü heures 
du matin, au Siège Soçial, ill rue Soli
man Pacha, au Caire. 

Ordre du jour: 
i.) Rapport du Conseil d'Administra

tion e t du Censeur sur l'Exercice 1938. 
2.) Approbation du Bilan et du Comp

te Profits et Pertes au 31 Décçmbre 
iü38. 

B.) Répartition des Bénéfices et fixa
tion du Dividende. 

4.) Décharge à donner aux Adminis
trateurs et au Censeur. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) Elections Statu tai res. 
6.) Divers. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
iO actions a droit de prendre part à 
l'Assemblée, à condition de les déposer 
au Siège Social ou à la Banque Belge 
et Internationale en Egypte avant le 9 
Avril 1939. 

Le Conseil d 'Administration. 
369-C-36 (2 NCF 25/3) 

Société Anonyme 
Comme1·ciale & Financière d'Egypte. 

Avis de Convocation . 

Messieurs les Ac tionnaires de la So
ciété ci-dessus sont convoqués en As
semblée Générale Ordinaire pour le jour 
de Samedi 15 Avril 1939, à ii h. a.m., 
au Caire, 20 rue Soliman Pacha, au lieu 
du Lundi 10 Avril, comme annoncé dans 
le journal des 29-30 Mars 1939, No. 2507. 

Ordre du jour: 
i. ) Rapport du Conseil d 'Administra

Lion. 
2. ) Rapport des Censeurs. 
3.) Examen et approbation du Bilan 

au 31 Décembre 1938. 
!1.) Election du Conseil d'Administra

tion. 
5. ) Nomination des censeurs pour l'an

née en cours. 
788-C-227 Le Conseil d 'Administration. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal de Mansourah. 
Avis de Vente de Coton et Riz. 

Le jour de J eudi G Avril 1939, à iO h. 
a.m. à Salamoun El Komache, district 
de ~1ansourah (Dale), il sera procédé à 
la vente a ux enchères publiques, au plus 
offrant et dernier enchérisseur, des ré
coltes ci-après : 

i. ) Coton ire cuei ll e tLe, provenant de 
6 feddans, 19 kirats et 16 sahmes. 

2.) Riz yabani provenant de 8 fed., 22 
kir. et 20 sahmes. Le tout emmagasiné. 

En exécu tion d'une ordonnance des 
référés rendue par le Tribunal Mixte de 
:\1ansourah en date du 11 Novembre 1938, 
nommant la Dame Marica Zafiris Sé
ques tre Judiciaire. 

Conditions de la vente: 
Vente au comptant et livraison immé

diate sous peine de folle enchère. 
Frais de pesage et prix des sacs à 

charge de l'acheteur. 
Toute offre sera accompagnéç de 50 % 

du prix total. 
Le Séquestre se réserve la faculté 

d'accepter ou de refuser toute offre 
sans en donner le motif. 

Mansourah, le 31 Mars 1939. 
Pour le Séquestre Judiciai re, 

G. Michalopoulo, J . Jabalé, M. Saitas, 
701-DM-867. Avocats. 

3 /4 Avril 1939. 

SPECTACLES 

ALEXANDRIE 

Cinéma RIALTO du 29 Mars au 5 Avril 

The COW -BOY and the LADY 
avec 

GARY COOPER et MERLE OBERON 

Cinéma RIO du 30 Mars au 6 Avril 

YOU CAN'T T AKE IT WITH YOU 
avec 

JEAN ARTHUR et JAMES STEWART 

Cinéma RITZ du 3 au 9 Avril 

L'INCONNUE DE MONTE·CRRLO 
avec 

DITA PARLO et ALBERT PRÉJEAN 

----------------------------~ 

Ciaéma MAJESTIC du 4 au 10 Avril 

FIVE OF A KIND 
avec 

LES CINQ OlONNE 

Cinéma LIDO du 30 Mars au 6 Avril 

MARCO POLO 
avec 

GARY COOPER et SIGRID GURIE 

Cinéma IRIS du 29 Mars au 5 Avril 

LA DAME AUX CAMÉLIAS 
avec 

GRETA GARBO et ROBERT TAYLOR 

Cinéma ROY du 3 au 9 Avril 

WHEN YOU'RE IN LOVE 
avec 

GRACE MOORE et GARY GRANT 

1 Cinéma LA GAITt (lbrahimieh) Tél. 25225 

1 

du 3;~·~~:;H~~Y;'"' 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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